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SYNTHESE
1. L’objectif de ce rapport est de présenter un diagnostique de la pauvreté au Gabon afin d’informer la Stratégie de Réduction de la Pauvreté préparée par les autorités. Les autorités du Gabon se sont engagées depuis 2002 dans un processus d’élaboration d’une Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP) afin de poser les bases d’un développement durable. L’élaboration de la SRP nécessite une bonne évaluation de la pauvreté dont le présent document fait l’objet. Le principal objectif de ce rapport est de présenter un diagnostic de la pauvreté basé sur l’enquête gabonaise pour l’évaluation et le suivi de la pauvreté (EGEP) de 2004 afin d’informer la SRP. En ce sens, les données présentées ici complètent l’enquête plus légère sur les perceptions de la pauvreté qui avait été réalisée en 2004 avec le soutient du PNUD. Le document est organisé en cinq chapitres. Le premier présente le profil et aux déterminants de la pauvreté. Le chapitre 2 est consacré à l’emploi et aux sources de revenus des ménages. Le chapitre 3 analyse les questions liées à l’éducation et la santé (et la TVA). Le chapitre 4 est consacré aux infrastructures de base et au logement. Enfin le chapitre 5 explore succinctement l’efficacité de quelques programmes sociaux.  Les principaux résultats du diagnostique de la pauvreté présenté dans ce rapport ont été pris en compte dans la SRP adoptée par le Gouvernement en 2006.
Profil et déterminants de la pauvreté

2.  La majorité des pauvres vivent en milieu urbain, mais la pauvreté est plus accentuée dans les campagnes. L’enquête EGEP suggère que le Gabon compte 33% d’individus pauvres, soit près de 430 000 personnes. L’incidence de la pauvreté est de 30% en milieu urbain et de 45% en milieu rural. Ainsi, le milieu urbain qui abrite 80% de la population compte près de 75% de pauvres ; alors que le milieu rural avec 20% de la population compte un peu plus de 25% des pauvres. En termes de régions, Libreville et la région de l’Ouest détiennent les plus faibles incidences de la pauvreté, et les régions du Nord et du Sud les plus fortes. Le profil de la pauvreté montre de fortes différences entre catégories de ménages.  Par exemple, la pauvreté semble plus importante dans les ménages dont le chef est une femme que dans les ménages dont le chef est un homme.  L’âge est corrélé positivement à l’expérience professionnelle et peut donc influencer positivement les revenus des ménages. La pauvreté est deux fois plus importante parmi les ménages dirigés par des gabonais que parmi ceux dirigés par des étrangers (il est cependant possible que l’enquête EGEP n’ait pas réussi à atteindre les ménages non gabonais en situation d’irrégularité au plan de l’immigration et qui sont souvent perçus comme étant en situation de pauvreté.)  La pauvreté décroît quand le niveau d’étude du chef de ménage s’accroît, et elle dépend également du statut d’emploi des membres du ménage (par exemple, les agriculteurs ont une plus grande probabilité d’être pauvre). Enfin, les stratégies développées par les ménages pour accroître leurs revenus en multipliant les activités ou en mettant à contribution plus d’un actif dans le ménage, ne semblent pas être très efficaces pour faire baisser la pauvreté. 
3. Un quart des ménages se sent pauvres et la pauvreté subjective a de nombreux points communs avec la pauvreté monétaire. Quand on leur demande ce que signifie être pauvres, les ménages mettent en avant le fait d’être incapable de se nourrir, d’avoir de difficiles conditions matérielles et la faiblesse du capital humain (éducation et santé). Le fait que les ménages mettent en avant ces deux premières préoccupations (l’incapacité de se nourrir et la difficulté des conditions matérielles d’existence) pour près de neuf sur dix montre que la pauvreté se ressent d’abord comme un phénomène quotidien. Une proportion importante de ménages (plus de trois sur quatre) pense que l’incapacité à influer sur sa vie est également une dimension de la pauvreté. Par ailleurs, les questions de filet de sécurité sont aussi mises en avant par un nombre important de ménages puisque près de trois sur quatre avancent que la vulnérabilité face aux chocs exogènes de la vie est une forme de pauvreté. L’exclusion et la marginalisation de la société est le facteur le moins important pour les ménages, il rencontre néanmoins l’assentiment de près de deux ménages sur trois.  
4.  Les ménages perçoivent une détérioration de la situation économique des années récentes. Plus de quatre ménages sur dix affirment que leur situation s’est dégradée au cours de l’année en cours tout comme plus de quatre ménages sur dix également affirment que la situation de leur localité s’est dégradée au cours de la même période. En revanche, moins d’un ménage sur dix a vu une amélioration tout comme moins d’un sur dix a vu une amélioration dans la localité. Cette dégradation de la situation affecte surtout les ménages des trois premiers quintiles. Dans l’ensemble, plus de 43% des ménages affirment s’endetter ou désépargner pour arriver à joindre les deux bouts alors que moins d’un ménage sur quatre affirme constituer une nouvelle épargne. Cette tendance est certainement le signe du développement d’une certaine précarité. 

5.  La priorité des ménages pour améliorer leur situation tourne principalement autour des actions pour l’emploi. La création des emplois, évoquée par près de deux ménages sur trois est de très loin la première priorité des ménages, suivi par la revalorisation des salaires (8%) des ménages. Plusieurs tentatives d’explication peuvent être avancées pour expliquer ce choix. En premier lieu le Gabon est un pays où la grande majorité de la population vit en milieu urbain et dans les villes, les questions d’accès aux routes qui sont importantes en milieu rural le sont moins, car généralement il en existe, même si elles ne sont pas toujours bitumées. Ensuite, des questions telles que l’accès à l’école semblent résolues au moins en grande partie pour un pourcentage important de ménages. Troisièmement le chômage est important, ce qui en fait une priorité pour les ménages. Dans ces conditions, les populations ont l’impression que garantir un emploi et un revenu permet d’apporter des solutions à l’essentiel de leurs problèmes. De plus, le fait que les ménages se focalisent sur la création des emplois et non sur la revalorisation des salaires montre une forme de solidarité nationale, les populations mettent la priorité sur ceux qui n’ont pas d’emploi, plutôt que d’améliorer les conditions de ceux qui en ont un. Par ailleurs, si on admet que le passage obligé pour le Gabon est de diversifier son économie afin de la rendre moins dépendante du pétrole, on arrive à la conclusion que d’autres priorités sont à prendre en compte, notamment les questions relatives au crédit et aux infrastructures qui ne sont la priorité que de 4% des ménages, d’autant que ces questions concourent à la création des emplois.

6. Près d’un ménage sur trois a été victime d’un problème difficile au cours des 12 mois qui ont précédé l’enquête. Le problème que rencontrent le plus souvent les ménages est la maladie grave (un ménage sur sept) et le moins souvent la perte de bétail, la faillite et la perte de récolte. Les deux autres problèmes que sont la perte d’un emploi et l’inondation sont chacun rencontrées par un ménage sur vingt ou sur vingt-cinq.  Les ménages pauvres sont plus nombreux à subir les problèmes en ne déployant aucune stratégie ; les ménages non pauvres sont quant à eux un peu plus nombreux à faire face aux situations. Néanmoins, les écarts ne sont pas toujours très importants. Le décès ou la maladie d’un membre de famille sont les deux problèmes qui poussent les ménages à réagir le plus souvent. Ils sont seulement 12.1% des ménages à ne rien faire quant il s’agit d’un décès et 21.3% à subir les évènements dans le cas d’une maladie grave. Il est vrai que dans ces deux cas, même à son corps défendant on est obligé de prendre un minimum de dispositions pour faire face à la situation. La perte d’un emploi et la faillite sont des phénomènes face auxquels les ménages réagissent moyennement (plus d’un ménage sur deux). C’est aussi pour ces deux problèmes que les écarts entre pauvres et non pauvres sont les plus importants. Dans le cas de la perte d’un emploi, près de sept ménages pauvres sur dix n’ont aucune stratégie alors que moins d’un ménage non pauvre sur deux est dans cette situation. Ces chiffres sont respectivement de six sur dix et un sur deux dans le cas d’une faillite. Etant donné qu’il s’agit de deux problèmes directement en relation avec le marché du travail et les revenus des ménages, l’absence d’une stratégie est pénalisante pour les pauvres.  Par ailleurs, les catastrophes qui affectent le milieu rural, et donc les populations les plus pauvres, sont celles qui suscitent le moins de réactions. Plus de neuf ménages sur dix ne déploient aucune stratégie face à la perte de bétail (92.2%) et plus de huit sur dix dans le cas d’une perte de récolte (83.1%). Même si la proportion de ménages touchés par ces fléaux est plutôt faible, les ménages concernés du fait de leur vulnérabilité peuvent basculer facilement dans la pauvreté.

7.  Les possibilités de réponses des ménages par rapport aux chocs sont limitées. Les deux stratégies le plus souvent adoptées pour face à ces situations adverses sont la mobilisation des réseaux de solidarité (parents et ami) et la propre contribution financière du ménage à travers l’emprunt ou l’utilisation de son épargne. L’aide de l’Etat et le recours au marché des assurances sont rares. L’aide des parents est de loin le premier recours dans le cas d’un décès ; plus de trois ménages sur quatre bénéficient de ces élans de solidarité, pauvres et non pauvres. Cependant on la trouve également en première position quand il s’agit d’une maladie ou face à des chocs économiques (perte d’emploi). Dans le cas d’une faillite, l’utilisation de l’épargne ou le recours au marché du crédit (certainement informel) l’emporte sur l’aide de parents et d’amis.  En général cependant, la proportion de ménages qui n’ont pas de stratégie de réponse est importante.  Cela est confirmé par les résultats de l’enquête des perceptions de la pauvreté du PNUD qui montre que les mécanismes traditionnels de solidarité sont faibles au Gabon, et que la population manifeste peu d’initiative et s’en remet plutôt à l’Etat pour améliorer ses conditions de vies dans différents domaines malgré une action de l’Etat perçue comme déficiente. 

Sources de revenus, emploi et pauvreté 

8.  Un profil du marché du travail au Gabon peut être obtenu à partir des données de l’EGEP. Ce marché est caractérisé par un taux d’activité élevé (51.3%) et un chômage important (16.3%). Les taux d’activité sont peu différents entre les régions, cependant le sexe et l’âge discriminent fortement l’activité. En particulier l’activité est relativement plus faible pour les femmes d’une part ; et pour les individus les plus jeunes et les plus âgés d’autre part. La structure des emplois au Gabon montre une prépondérance de l’emploi salarié au détriment de l’emploi indépendant, un résultat peu courant en ASS. Près d’un tiers des travailleurs sont des employés ou des ouvriers. Les indépendants agricoles et les indépendants non agricoles forment les deuxième et troisième groupe des travailleurs. La répartition des emplois par branche d’activité mettent en avant les services (28%), les branches primaires (25%) et le commerce (19%). L’essentiel des emplois (trois sur cinq) s’exercent dans les micros entreprises du secteur privé. Les grandes entreprises privées et l’administration publique utilisent chacune quelque 16% de la main-d’œuvre. Sur le plan de la répartition régionale, Libreville abrite plus de 43% de la force de travail du Gabon suivie du reste de l’Ouest (excluant Libreville et Port Gentil) qui occupe 15.7% des travailleurs du pays. Port Gentil emploie près de 7% de la main d’œuvre totale du pays, et les régions du Nord, Sud et Est emploient respectivement 11.4%, 10.3% et 13.2% de la force de travail du pays. Les employés et ouvriers sont majoritaires dans la plupart des régions du pays, à l’exception des régions du Nord, du Sud et de l’Est. Ces trois régions sont majoritairement rurales avec des indépendants agricoles représentant respectivement 56.9%, 57.1% et 36.1% des actifs employés dans ces régions.  

9.  Les inégalités de revenus sont importantes. On distingue douze principales sources de revenus qui, au total représentent plus de 85% de la consommation avec une forte corrélation entre la consommation et le revenu des ménages. On note cependant une grande inégalité dans la distribution des revenus. Plus de 90% du revenu total est accaparé par les non pauvres qui représentent seulement deux tiers de la population. A eux seuls, les ménages du quintile le plus riche concentrent la moitié du revenu total. Quel que soit le type de revenu, la part dans le revenu national total croît avec le quintile de niveau de vie, y compris pour les transferts publics, pour lesquels le cinquième quintile le plus riche reçoit 33,5% des transferts contre 9,5% pour le quintile le plus pauvre. S’agissant en particulier des revenus agricoles et autres activités primaires, la vente des produits de la pêche vient en tête, mais elle ne procure du revenu qu’à 13% des ménages qui déclarent un revenu agricole positif. La vente du manioc et de la banane plantain arrivent au deuxième rang. 

10.  Une analyse des déterminants de la consommation des ménages et des revenus des personnes laissent apparaître quelques résultats intéressants.   
· Consommation des ménages : Les ménages ayant un grand nombre de personnes ont un niveau plus faible de consommation par tête, et donc une plus grande probabilité d’être pauvre (ceci est cependant en partie du au fait que l’on utilise la consommation par tête comme indicateur de bien-être). A l’exception de la ville de Libreville, les ménages dirigés par une femme ont une plus grande probabilité d’être pauvre. Un niveau d’éducation élevé est fortement corrélé avec un faible niveau de pauvreté, mais les gains sont plus importants lorsque le niveau secondaire ou professionnel est atteint (dans une économie comme celle du Gabon, un niveau primaire peut ne pas être suffisant). Quand le chef de ménage ou son conjoint a un emploi dans le secteur public ou le secteur privé formel, il a un niveau de dépense par tête plus important que si le chef ou conjoint travaille dans le secteur informel. Par ailleurs, la hiérarchie de la catégorie socioprofessionnelle place en premier les patrons, en deuxième position les travailleurs pour compte propre, et après seulement les salariés et enfin les apprentis et aide familiaux. Dans certains cas, la branche d’activité a un impact sur la consommation des ménages.  Enfin, la possession de terres cultivées est associée à un niveau de dépense par tête plus important, mais il est possible qu’il y ait endogénéité dans ces résultats puisque les ménages les mieux nantis sont aussi ceux qui peuvent acheter des terres et propriétés.
· Revenus des salaires : Les principaux déterminants du salaire sont le capital humain (éducation et santé), le sexe. l’âge et la catégorie socioprofessionnelle. En zones urbaines on observe une différence salariale significative entre les hommes et les femmes (en zones rurales, la différence n’est pas statistiquement significative). En outre plus on est âgé ou plus on a de l’expérience dans sa profession, plus on des chances de se trouver dans les tranches supérieures de salaire. Le niveau d’instruction des individus est aussi positivement corrélé à la classe de revenu. Enfin, les cadres sont les mieux payés, tandis que les indépendants agricoles et les autres salariés sont les moins bien payés. 
· Revenus agricoles : Les ménages de Libreville et de Port-Gentil sont moins tournés vers les activités agricoles, comparativement aux autres ménages urbains. Il en est de même des ménages ruraux de la région de l’ouest. Quel que soit le milieu de résidence, plus le chef de ménage avance en âge, plus le ménage a tendance à se tourner vers les activités agricoles. En revanche on note que plus on est instruit, moins on se retrouve dans le secteur agricole. Ce secteur peut-être considéré pour la plupart de ceux qui y travaillent comme un refuge pour besoin de subsistance. Pour la recherche des déterminants des revenus agricoles, la force de travail du ménage (nombre d’adultes équivalents) contribue à augmenter la production agricole. En milieu rural, le niveau d’instruction du chef de ménage permet à ce dernier d’avoir des revenus plus élevés. Toujours en milieu rural, la superficie des terres possédées est positivement corrélée à la production.  

11. Des simulations en termes de transferts et d’assurances pour faire face aux chocs potentiels suggèrent un impact non négligeable sur la pauvreté.  Les ménages peuvent subir des chocs qui accentuent la vulnérabilité des ménages pauvres. Leur capacité de réaction est faible et en l’absence des interventions publiques, ils comptent plus sur la solidarité de parents et amis et sur leurs propres ressources. Or si cette solidarité est souvent présente dans le cas de problèmes sociaux (maladie, décès), elle l’est moins en présence de difficultés économiques (perte d’emploi, perte de récolte, faillite, perte de bétail). Il y a donc possibilité pour l’Etat en même temps qu’il s’attelle à des politiques devant pousser à la diversification de l’économie, à développer parallèlement des programmes sociaux bien ciblés. Par exemple, la mise en place d’une assurance maladie pourrait être vue dans le cadre plus large d’une réforme du système de sécurité sociale. Quant à l’assurance chômage, on pourrait imaginer un impôt faible financé par les actifs occupés. Pour certains chocs, on peut simuler l’impact sur la pauvreté d’aides sociales qu’on pourrait apporter aux ménages victimes de ces problèmes.  Il ne s’agit pas ici de recommander la mise en œuvre de ces politiques, mais simplement d’illustrer le type de simulations qui peuvent être réalisées avec les données de l’enquête pour informer le DSRP.

· Scénarios : En cas de maladie, on fait l’hypothèse de l’existence d’un marché des assurances qui prendrait en charge une partie des frais. On attribue aux personnes ayant subi une maladie grave une somme équivalente à 80% de la dépense de santé par tête. S’agissant de la perte d’emploi, on suppose le versement aux chômeurs une allocation correspondant à six mois du salaire minimum, soit 264000 FCFA (à défaut d’une information sur la durée du chômage, on n’a pas pu lier les allocations à la durée réelle). Pour ce qui est de la perte de récolte et du bétail, on suppose que l’Etat verse aux ménages victimes une allocation forfaitaire équivalente à la valeur de la médiane de la récolte pour chacun des produits cultivés, ou des animaux élevés par le ménage. Ces montants ont été estimés à partir des déclarations des revenus tirés de ces sources dans l’EGEP. Le coût total revient à 48 milliards de FCFA, une somme faible en comparaison aux ressources du pays surtout quand on sait qu’elles ne devraient pas être toutes financées par le budget de l’Etat, mais en partie par une contribution de solidarité.

· Résultats : Dans l’ensemble toutes les mesures considérées sont favorables aux pauvres dans le sens où elles sont moins inégalitaires que la dépense par tête. A titre de comparaison, 30% des ménages les plus pauvres ne cumulent que 11% des revenus des ménages ; cependant la simulation faite montre qu’ils auraient 32% des allocations chômage, 27% des allocations de l’assurance maladie, 26% des transferts effectués pour perte de récolte et 24% des transferts effectués pour perte de bétail et 29% de l’ensemble des transferts. Ainsi, ces transferts créeraient des filets de sécurité afin de rendre moins vulnérables les plus pauvres. Les ménages qui en tirent relativement le plus profit dans le sens d’une plus grande réduction relative de la pauvreté sont ceux de Libreville et du la région Est (ces deux régions sont avec Port-Gentil les trois régions avec la proportion de chômeurs la plus importante). Cependant un examen des ménages selon le niveau de bien-être montre que les ménages qui sortent de la pauvreté à partir de ces programmes sont ceux qui étaient le moins éloignés du seuil de pauvreté. 
12. Un travailleur sur cinq a cherché à augmenter son revenu au cours de la semaine précédant l’enquête. Les indépendants non agricoles ont été les plus actifs en matière de stratégies d’augmentation de revenus. Environ 42% de ceux-ci ont cherché à accroître leurs revenus en augmentant le nombre d’heures de travail dans leur activité régulière; un peu plus de 20% ont essayé d’augmenter leurs heures de travail dans une autre activité et un nombre similaire s’est donné à d’autres activités. De manière générale, ceux qui ont cherché à accroître leur revenu l’ont fait en travaillant plus dans leur activité régulière (32%), changeant d’activités (27%), en augmentant les heures de travail des autres activités (19%), et par d’autres moyens non spécifiés (22%).   Sur le plan régional, près de 24% des résidents de Port Gentil ont cherché à augmenter leurs revenus, ce qui est un peu plus élevé que la moyenne du pays (20.3%). Ceux qui ont cherché à augmenter leurs revenus sont relativement plus nombreux parmi ceux qui gagnent au moins 1.000.000 de francs CFA par mois. Comparés aux femmes, les hommes sont légèrement plus enclins à chercher à augmenter leurs revenus. De même, des travailleurs sans instruction formelle ont moins tendance à explorer d’autres moyens d’augmentation de revenus. Par ailleurs, près du tiers (32.1%) des travailleurs du secteur de construction (bâtiments et travaux publics) ont cherché à augmenter leurs revenus. Finalement, au moins 45% de ceux qui ont cherché à augmenter leurs revenus dans les secteurs des mines et carrières, de l’industrie de transformation, et dans les transports l’ont fait en augmentant leurs heures de travail.

13.  Le potentiel de travail supplémentaire (augmentation des heures de travail par les individus) est d’environ 15% sur l’ensemble du pays. Quels sont seraient les effets potentiels d’une augmentation des heures de travail et de la productivité du travail sur la pauvreté au Gabon ? Pour répondre à cette question, il faut d’abord déterminer le potentiel de travail existant au Gabon.  Plusieurs critères ont été retenus pour guider la manière dont les heures de travail des ménages pourraient être augmentées et en analyser l’impact sur la pauvreté via des simulations. Dans un premier temps, le nombre d’heures de travail des catégories suivantes des membres du ménage n’ont pas été changées: (i) tous les membres fréquentant activement l’école, sans considération de l’âge ; (ii) tous les enfants âgés de moins de 14 ans, et tous les adultes de plus de 60 ans ; (iii) tous ceux qui ont déclaré ne pas vouloir travailler plus; et (iv) tous ceux qui travaillent déjà plus de 50 heures par semaines. Dans un second temps, pour tous les autres membres du ménage qui travaillent moins de 50 heures par semaine, le nombre d’heures de travail hebdomadaire a été ramené à 50 heures.  Prenant en compte tous ces critères, le nombre d’heures de travail augmenterait d’environ 15% en moyenne pour l’ensemble du pays. Les variations régionales sont faibles, avec un gain plus bas (11%) dans les milieux ruraux de la région de l’Ouest, et un gain relatif maximal d’environ 18% dans les zones urbaines de la région du Sud. En général, les ménages urbains ont un potentiel de travail légèrement plus élevé que celui des ménages ruraux. Contrairement aux perceptions en Afrique sub-saharienne où il est souvent dit que les ménages pauvres sont aussi les plus pauvres en temps, le potentiel de travail ne présente aucune régularité par rapport au quintiles de dépenses au Gabon. Dans le milieu urbain du Sud, par exemple, les ménages les plus pauvres (premier quintile de dépenses) pourraient, s’ils le désirent augmenter leurs heures de travail de 21% (suivant les critères définis plus haut); dans la même région, et sous les mêmes conditions, les ménages les plus riches (dernier quintile de dépenses) ne pourraient augmenter leur potentiel de travail que de 18%.

14. Malgré la possibilité d’augmenter les heures de travail, c’est cependant davantage une augmentation de la productivité qui aiderait à réduire la pauvreté. Une telle augmentation de productivité du travail dépendrait de plusieurs facteurs dont les investissements en capitaux physiques et humains. Nous évaluons les effets d’un gain supposé de 10% dans la productivité du travail, et comparons ce gain avec l’impact d’une augmentation du temps de travail. 

· Augmentation des heures de travail : Pour le pays dans son ensemble, une augmentation des heures de travail suivant le schéma décrit plus haut pourrait réduire l’incidence de pauvreté de 4 points de pourcentage, d’une moyenne nationale de près de 33% à environ 29%. La plus grande réduction de l’incidence de pauvreté serait enregistrée à Port Gentil (près de 5 points de pourcentage), alors que le Sud rural, avec 0.7% de réduction, bénéficierait très marginalement de la baisse du taux de pauvreté.  L’incidence de la baisse de pauvreté serait plus forte chez les ménages avec un chef de ménage masculin (-4.3% contre -2.8% pour les ménages avec un chef de ménage féminin), et dans les milieux urbains (-4.2% contre -2.9% dans les milieux ruraux).  En termes de groupes socioprofessionnels, la baisse de pauvreté serait plus forte parmi les employés et ouvriers, alors qu’elle serait plus faible parmi les inactifs (qui généralement auront un faible potentiel de temps de travail).  Par rapport aux quintiles de dépenses, une réduction notable s’est opérée au niveau des ménages appartenant au deuxième quintile de consommation. Dans ces ménages, l’incidence de la pauvreté serait réduite près de 16 points, d’environ 64% à environ 48%. Alors que tous les ménages du premier quintile sont classés comme des ménages pauvres, l’augmentation des heures de travail pourrait induire une réduction de l’incidence de la pauvreté d’un peu moins de 4% (ces ménages sont plus loin de la ligne de pauvreté). En outre, l’augmentation généralisée du niveau de revenu se traduirait également par une réduction de la profondeur et de la sévérité de la pauvreté aussi bien au niveau du premier que du second quintile de dépenses. 

· Augmentation de la productivité du travail : Une augmentation de la productivité du travail de 10% aurait des effets nettement plus grands sur la baisse de la pauvreté au Gabon. En effet, l’incidence de pauvreté passerait de près de 33% à moins de 24%, soit environ 9 points de pourcentage en moins.  Des régions comme Port Gentil connaîtraient des taux de baisses encore plus grands, dépassant même 17 points. Un gain de productivité de 10% réduirait la pauvreté dans le premier quintile d’environ 14 points, celle dans le deuxième quintile de près de 32 points. Comme dans le cas du choc sur l’augmentation des heures de travail, le gain de productivité de travail a aussi des effets plus prononcés dans les mieux urbains et chez les hommes. 
Education et santé

15. La population du Gabon est fortement alphabétisée et scolarisée au niveau primaire, mais il y a des problèmes de qualité dans le système éducatif. Le taux d’alphabétisation au Gabon en 2005 est évalué à 85,4%, l’un des plus élevé d’Afrique.  Le taux net de scolarisation au primaire est le rapport entre les effectifs scolarisés au primaire âgés entre 7-12 ans et les effectifs scolarisables au primaire (individus âgés de 7-12 ans). Le TNS au primaire est estimé à 92,44%, avec peu de disparité en fonction du sexe et des régions. Par contre, près d’un élève sur quatre (20,4%) déclare avoir redoublé au moins une fois une classe au primaire. Les taux de redoublement élevés dans certaines régions peuvent probablement en partie être imputés aux effectifs pléthoriques des classes (à Libreville) et au manque des enseignants (milieu rural et autres centres urbains) qui souvent minent le secteur éducatif.  Pour le redoublement au niveau des groupes socio-économiques, les taux les plus élevés sont détenus par les élèves dont les parents sont soit des indépendants agricoles (27,5%), les inactifs (23,7%) et autres salariés (23,5%) alors que les taux les plus bas sont rencontrés chez les enfants des cadres (13%), c’est-à- dire les enfants des plus aisés de la société gabonaise.  Le redoublement est l’un des facteurs qui a un impact direct sur le retard scolaire. Ce phénomène concerne 29% des enfants inscrits dans le cycle primaire, et les principales différences entre groupes observées pour le redoublement se retrouvent pour le retard scolaire.  Par exemple, les enfants des zones urbaines plus aisées ont des taux de retard scolaire beaucoup moins élevés que les autres groupes. Les principaux facteurs de redoublement identifiés par une récente étude stratégique du secteur éducation
 sont : l’absence de formation de base en enseignement, les méthodes d’enseignement non maîtrisées en raison de l’absence de formation de base solide et d’une absence de formation continue des enseignants, le niveau de dotation en personnel inapproprié, l’affectation tardive des enseignants dans les établissements, l’absentéisme des enseignants qui renseigne sur le mauvais encadrement dont ils sont l’objet et le bas niveau de motivation..
16. Les taux de scolarisation en secondaire sont plus faibles, avec davantage de disparités entre les régions. Le TNS au secondaire est de 52,66%, avec des taux élevés à Libreville (58,6%), Port Gentil (57,3%), dans l’Ouest (52,1%) et dans les autres centres urbains de l’intérieur (56,3%) contre seulement 28,3% en milieu rural.  Ceci implique que la principale difficulté du système scolaire au Gabon réside davantage dans la faible transition du primaire au secondaire, plutôt que dans des taux de scolarité bas au primaire. De plus, dans le secondaire comme au primaire, un élève sur cinq déclare avoir redoublé au moins une fois une classe. Au niveau des groupes socio-économiques, les taux les plus élevés sont détenus par les élèves dont les parents sont soit des employés/ouvriers (24,2%), indépendants agricoles (23,7%), ou chômeurs (22,6%), alors que les taux de redoublement les plus bas sont rencontrés chez les enfants des indépendants non agricoles (14,5%) et les cadres (13%). Le retard scolaire est plus important au secondaire qu’au primaire (il s’agit d’un processus cumulatif), avec 30,4% des élèves en retard scolaire dans l’ensemble, 65% en scolarisation normale et 4,6% en avance dans leur scolarité.  Etant donné que l’impact de l’éducation sur la pauvreté est plus fort lorsque les chefs de ménages ou autres membres atteignent l’éducation secondaire, il est important de faciliter un plus grand accès à ce niveau d’éducation, en particulier pour les filles.  Un rôle important pourrait aussi être joué par les programmes de formation professionnelle pour accroitre le niveau de qualification des travailleurs.
17. Moins de la moitié des parents d’élèves sont satisfaits de la qualité du système éducatif.  Les problèmes les plus saillants relevés autant à Libreville que dans les autres régions sont  le manque de livres/fournitures (31%) et les effectifs pléthoriques dans les salles de classes (30%). Le manque d’enseignants, la médiocrité de l’enseignement, l’absence des enseignants, le manque d’enseignants, le mauvais état des établissements, ou les autres problèmes reviennent à des fréquences moindres.  Les raisons pour ne pas aller à l’école sont catégorisées essentiellement selon l’âge, l’accessibilité, les raisons financières, l’expression d’intérêt, la performance scolaire, l’état de santé ou matrimonial de l’enquêté.  Les raisons les plus importantes sont le financement de la scolarité (36%) et le manque d’intérêt (17%) vis-à-vis de l’école, suivies des raisons physiologiques (12%) qui affectent surtout les jeunes filles qui deviennent enceintes. A ces raisons il faut ajouter des raisons professionnelles (11%) puisque pour certains enfants les difficultés financières des parents les poussent à chercher précocement un emploi pour subvenir à leurs besoins, abandonnant ainsi l’école. L’échec aux examens (7%), l’âge (6%) et la maladie (6%) sont aussi des raisons qui poussent les enfants à abandonner ou à ne pas actuellement aller à l’école. La distance (3% des cas) et l’état matrimonial (2%) sont des raisons plus marginales qui poussent un petit nombre d’enfants à ne pas continuer leur cycle scolaire. 

18.  Les écoles primaires sont aisément accessibles, mais ce n’est pas le cas pour le secondaire en milieu rural.  La distance moyenne à parcourir pour atteindre une école primaire n’est que de 0,8 km, et il faut environ 16 minutes à un élève pour y arriver. Les pauvres aussi bien dans le primaire que dans le secondaire habitent plus loin et mettent plus de temps pour accéder à l’établissement scolaire le plus proche que les riches. Les différences entre régions et entre zones urbaines et rurales ne sont pas très grandes. Au niveau du secondaire, les établissements sont plus éloignés, de sorte qu’au niveau national le temps moyen est de 47 minutes pour parcourir la distance de 6,4 km nécessaire pour atteindre l’établissement le plus proche. Les élèves de Port Gentil sont les plus proches de leurs établissements secondaires avec un temps moyen d’environ 23 minutes pour un parcours de 1,3 km, suivis par ceux de Libreville (25 minutes pour 1,3 km); au Nord et au Sud par contre, les élèves doivent parcourir des distances assez grandes pour atteindre leurs établissements. Ainsi certains élèves sont-ils semis pensionnaires, quittant leur domicile en début de semaine, louant des chambres à côté des établissements secondaires, et revenant à la maison en fin de semaine.  Au niveau du milieu de résidence, les élèves doivent parcourir des distances de l’ordre de 25,7 km et mettent plus de 2 heures 6 minutes pour atteindre l’école secondaire, au contraire de ceux ces centres urbains qui sont à proximité de leurs établissements, parcourir 1,6 km avec un temps d’environ 27 minutes. 

19. La dépense moyenne d’éducation par ménage est importante. Au niveau national cette dépense s’élève à 219.556 FCFA par enfant scolarisée, avec une médiane de 142.000 FCFA. Ces deux valeurs suggèrent une forte disparité dans la distribution des dépenses d’éducation que ce soit au niveau régional, du milieu de résidence ou du groupe socio-économique. Le poids des dépenses privées d’éducation est plus important pour les pauvres.  Par rapport à la dépense totale des ménages au niveau national, la dépense d’éducation représente en moyenne 4,7% de la dépense totale des ménages. Les ménages les plus pauvres dépensent 5,5% de leurs ressources pour l’éducation, contre 3,8% pour les ménages les plus riches.  Au niveau du groupe socio-économique, les indépendants (agricoles et non agricoles) sont ceux dont la part de dépenses en éducation par rapport à la dépense totale du ménage est la plus faible (2,8% et 3,7% respectivement), au contraire des inactifs qui mettent autour de 5% de leurs dépenses totale dans l’éducation, des cadres (4,8%), des employés/ouvriers (5,7%), et des chômeurs (4,8%), tous groupes dont les parts sont supérieures ou égales à la moyenne nationale.
20.  Malgré son niveau de revenu, le Gabon a des indicateurs de santé qui demeurent en deçà des attentes. La mortalité infanto-juvénile (EDSG 2000) est de 87 décès pour 1000 habitants, tandis que la mortalité infantile est de 57 décès. La disparité entre milieu urbain et rural n’est pas trop prononcée, surtout en ce qui concerne le décès des enfants de moins de un an. La prévalence de la morbidité est élevée. Un enfant gabonais sur quatre a eu la diarrhée les 2 semaines précédentes l’enquête. De même, près d’un enfant sur trois a eu la fièvre selon l’enquête EDSG de 2000. Malgré son niveau de développement, le Gabon a des taux de mortalité similaires à ceux de Madagascar, un pays comparativement très pauvre. Des pays moins développés comme l’Erythrée ont des taux plus bas que ceux du Gabon en matière des décès chez les moins d’un an. D’autres pays de niveau de développement similaire comme l’Afrique du Sud obtiennent de meilleurs résultats.  On observe aussi au Gabon une disparité profonde en termes de mortalité des enfants entre le quintile le plus riche et les autres groupes socioéconomiques.   
21. Les données de l’EGEP permettent de mesurer certains indicateurs relatifs à la santé. Il n’y a pas de fortes disparités entre les groupes pauvres et riches du point de vue de la fréquence à reporter une maladie ou une blessure et à souffrir de fièvre. Le nombre de jours de travail perdus à cause de maladies est cependant plus grand pour les pauvres (10 jours) que les classes aisées (7 jours).  La part des dépenses de santé dans les dépenses totales des ménages est faible et similaire pour les différents groupes à 3%.  L’accès aux services de santé (définit comme la probabilité de visiter les services de santé pendant les quatre dernières semaines) est par contre inégal ave les ménages pauvres utilisant les services de santé dans une moindre mesure (8% de probabilité, contre 16% pour les plus riches.). Le groupe le plus pauvre compte pour environ 14% du total des visites aux centres de santé, contre 25% pour le groupe des plus riches.  Cela est dû en partie au fait que le coût des consultations de santé et l’absence de médicaments sont des obstacles importants pour les populations pauvres. Comme cela avait été observé pour l’éducation, les taux de satisfactions sont les plus faibles dans les groupes les plus pauvres, et les principales raisons d’insatisfaction parmi les quintiles les plus bas sont le manque de médicaments disponibles et le fait que le coût des consultations est trop élevé.   La question du coût des soins est aussi citée comme étant la principale raison pour ne pas demander des soins lorsque nécessaire, bien avant la question de la proximité des infrastructures de santé. 

22. Une analyse des déterminants de différents indicateurs de santé révèle certains résultats utiles. A propos des déterminants de la mortalité parmi les enfants de moins de 5 ans, une analyse économétrique des données l’EDSG 2000 montre que l’éducation des mères, l’accès à l’hygiène sanitaire (avoir des toilettes à chasse eau) et l’accès aux services de santé (les visites prénatales) ont un effet significatif pour la réduction des risques de mortalité.  Par ailleurs, la modélisation de la demande de soins en 2005 montre que les variables régionales ont des effets de localisation importants, et que les ménages avec des chefs de ménage plus éduqués ou avec une consommation par tête plus élevée sont plus susceptibles de déclarer une maladie pendant les deux dernières semaines. Cela suggère un biais possible dans la déclaration du statut de santé.  Les résultats montrent aussi que l’accès à l’hygiène sanitaire réduit l’incidence des maladies mais l’accès à l’eau potable est non significatif.  L’enquête 2005 révèle aussi deux autres raisons pour lesquelles les pauvres utilisent peu les services de santé: le coût élevé et la distance des infrastructures sanitaires. Toute chose égale par ailleurs, le revenu par tête des ménages apparaît comme le facteur le plus déterminant de la demande de soins. L’élasticité de la probabilité de demander des soins de santé par rapport au revenu est en moyenne de 0.17 et l’élasticité revenu est plus forte pour le groupe le plus pauvre (0.19) que pour le groupe riche (0.15).

23. Les plus pauvres bénéficient d’une minorité des dépenses publiques pour les secteurs sociaux.  Près de sept élèves sur dix (69,4%) sont inscrits dans une école publique. Ainsi le poids de l’éducation scolaire des jeunes incombe principalement à l’Etat, malgré les efforts déployés par le secteur privé (20,6%) et les organisations religieuses (9,9%). Parmi ceux qui sont inscrits à l’école, la fréquentation des établissements scolaires publics est davantage le fait des pauvres alors que les enfants des familles les plus riches sont inscrits dans les écoles privées et autres.  Ceci ne veut pas dire que la majorité des dépenses publiques pour l’éducation bénéficie aux pauvres.  Au contraire, les ménages pauvres bénéficient davantage que les autres ménages des dépenses pour l’éducation primaire, mais la plupart des dépenses pour le tertiaire sont au bénéfice des ménages plus aisés (la distribution des dépenses pour le secondaire est relativement neutre, sauf pour le premier quintile défavorisé).  En particulier au niveau du tertiaire, le fait que bon nombre d’étudiants à l’étranger bénéficient de bourses d’étude pose question face à la pauvreté persistante à l’intérieur du pays. Une analyse similaire pour les services de santé montre aussi une plus grande utilisation par les groupes de ménages plus aisés.

24. Il est probable que l’introduction de la TVA a augmenté la pauvreté monétaire même si les pauvres ne payent qu’une minorité assez faible des recettes ainsi obtenues. Le Gabon a réalisé avec les autres pays de la CEMAC une importante réforme fiscale et douanière après la dévaluation du FCFA de Janvier 1994, réforme qui a notamment abouti à l’introduction de la TVA. L’introduction de la TVA a probablement eu un impact faible sur l’inégalité mesurée par l’indice de Gini. Puisque les non pauvres consomment plus que les pauvres, ils s’acquittent de montants de TVA plus importants en valeurs absolue et relative. Dans l’ensemble, les pauvres consomment 11.9% de la consommation totale des ménages et ne payent que 10.3% de la TVA totale. Ces écarts sont faibles pour contribuer à une réduction sensible des inégalités. Par ailleurs, si la TVA n’avait pas été mise en place, le taux de pauvreté se situerait à 30.4% au lieu de 32.7% comme actuellement, soit un gain de 2.3 points de pauvreté. Ces calculs intègrent le taux réduit de 10% sur les produits de premières nécessité et les exonérations de TVA sur les produits du cru qui constitue une grande partie des paniers de consommation des ménages pauvres.  Le message n’est cependant pas de dire que la TVA est une mauvaise taxe ; mais plutôt de montrer que dans la mesure où cette taxe grève les revenus réels des ménages et notamment ceux des ménages vulnérables pauvres et ceux se situant juste au dessus de la ligne de pauvreté, il est important que les revenus collectés par ce biais soient utilisés à financer des politiques favorables aux pauvres. L’analyse de la part de la TVA payée supportée par chaque quintile peut aussi conduire à une stratégie alternative qui consisterait à accentuer encore plus la politique de taux différentiels appliqués aux produits, ce qui minimiserait l’impact négatif de cette taxe sur la pauvreté.
Infrastructures de base

25. L’accès à l’eau potable s’est quelque peu amélioré. La comparaison avec les données de la dernière EDSG montre qu’en 2000, les eaux de surface étaient la principale source d’approvisionnement pour 23% des ménages au niveau national (contre 17% en 2005) ; 7% des ménages urbains (contre 5% en 2005) et 66% des ménages ruraux (contre 59% en 2005). Les bons résultats obtenus dans ce domaine sont inhérents à deux facteurs. Le fait que 80% de la population du pays est urbaine, milieu plus facile à couvrir, y contribue largement. Cependant, pour les campagnes également, il existe des programmes d’hydraulique villageoise. Dans le cadre du septième FED (Fonds européen de développement) notamment, un programme a été mis en place. Néanmoins, les besoins en milieu rural demeurent importants. Les programmes d’hydraulique villageoise pourraient atteindre une partie plus importante de la population si les ouvrages anciens étaient mieux entretenus et si une partie importante des fonds n’étaient pas alloués à la réhabilitation des ouvrages anciens. Pour éviter ces réhabilitations, il faut assurer un budget minimal de fonctionnement des ouvrages avec participation des populations bénéficiaires.
26. Si l’accès à l’eau potable est d’un très bon niveau, des efforts importants doivent encore être accomplis en matière de sanitaires. Moins de deux ménages sur cinq utilisent des sanitaires que l’on peut considérer comme d’hygiéniques (WC avec chasse d’eau et latrines améliorées). L’utilisation de sanitaires hygiéniques est faible pour toutes les couches de la population. Même parmi les ménages du quintile le plus riche, 47% des ménages utilisent des toilettes non hygiéniques (latrines simples, fosses, etc.). L’utilisation de toilettes non hygiéniques peut être la cause de maladies infectieuses, surtout si certaines normes de qualité ne sont pas respectées 

27. L’électricité est de loin la principale source d’éclairage et l’accès à cette source s’est aussi amélioré. Près de trois ménages sur cinq sont directement connectés au réseau de la SEEG, plus d’un sur cinq utilise la connexion d’un voisin et 3% utilisent leur propre électricité (groupe électrogène, panneau solaire, etc.). Le pétrole est la principale source d’éclairage pour moins d’un ménage sur cinq. Alors que le pétrole est quasiment absent à Libreville et à Port-Gentil et que son utilisation est faible dans les ménages du quintile le plus riche, il demeure la principale source d’éclairage en milieu rural, dans les régions Nord et Sud, ainsi que parmi les ménages du quintile le plus pauvre. Si plus de huit ménages sur dix utilisent l’électricité en 2005, ils étaient moins de trois sur quatre en 2000. En milieu urbain le pourcentage de ménages utilisant l’électricité était de 90%, il est passé à 93% ; en milieu rural ce pourcentage est passé de 30% à 35%. Le gaz, qui est une énergie propre est la principale source pour la cuisson des aliments et dans ce domaine également on note des améliorations. Le gaz est utilisé par deux ménages sur trois. Le bois et ses dérivés (charbon, sciure) restent néanmoins sollicités par plus d’un ménage sur quatre surtout parmi les pauvres, en milieu rural et dans les régions les plus pauvres (Nord et Sud), mais aussi dans l’Est. Le pourcentage de ménages utilisant principalement le gaz pour la cuisson des aliments est passé de 59% à 68%, avec augmentation tant en urbain qu’en rural.  L’augmentation de la proportion des ménages utilisant principalement le gaz de près de 10 % en 5 ans résulte probablement en bonne partie de l’augmentation de l’offre de Gaz par la création de la première société de distribution de produits pétroliers à capitaux gabonais (PETROGABON)  qui est spécialisé dans la distribution du gaz et qui a choisi la distribution de proximité.
28. Les transports publics sont largement accessibles aux populations, mais cela n’implique pas qu’ils soient toujours praticables. Les ménages sont en moyenne à huit minutes d’un arrêt de transport public et à cinq minutes d’une route. De plus, les routes sont praticables pratiquement toute l’année (plus de onze mois sur douze). Cette disponibilité des routes a pour conséquence de rendre les autres infrastructures très accessibles. La source d’eau de boisson et l’école primaire sont à cinq minutes pour la première et moins d’un quart d’heure pour la seconde. Même le marché de vivres qui est l’infrastructure la plus éloignée est à une demi-heure en moyenne des ménages. Si d’une manière générale la disponibilité des routes rend les infrastructures disponibles, deux d’entre elles posent des problèmes aux ménages du milieu rural, le marché de vivres qui est à plus d’une heure et le centre de santé qui est à plus de quarante cinq minutes. Par ailleurs le réseau routier bitumé est encore faible, un millier de kilomètres soit 10% du réseau seulement.  Enfin, la question de la praticabilité des routes toute l’année se pose.  Bien que l’enquête EGEP ne puisse pas renseigner sur la durée de cette praticabilité, il est clair qu’en saison de pluie, les routes rurales, départementales et mêmes les routes bitumées des grandes villes sont affectées avec souvent des bourbiers qui les rendent non ou difficilement praticables une partie de l’année étant donné la faiblesse du dispositif de l’entretien.  Ces faiblesses ont été à l’origine de la mobilisation des bailleurs de fonds pour demander la mise en place d’un  Fonds d’entretien routier de 2ème génération comme préalable à toute nouvelle assistance financière dans le secteur des infrastructures routières.  
29. Le téléphone mobile connaît un essor considérable. Le téléphone mobile est présent dans plus de la moitié des ménages. Les contours géographiques de son utilisation sont les mêmes que ceux des autres services d’infrastructure de base. Ainsi, il est plus présent en milieu urbain et parmi les ménages riches, et nettement moins parmi les ménages du quintile le plus pauvre, en milieu rural et dans les régions du Nord et du Sud. Par contre, même dans les deux plus grandes villes, le téléphone fixe est plutôt rare dans les ménages. De plus, comparativement à d’autres pays, les coûts de communication sont chers ; quand on y ajoute les frais de branchement et le développement du mobile, cela n’encourage guère à avoir le téléphone fixe. Pourtant, le fixe n’est pas parfaitement substituable au mobile au stade actuel du développement technologique, ne serait-ce que parce que le mobile ne donne pas encore aisément accès à l’Internet, outil qui offre des opportunités importantes pour les hommes d’affaires, étudiants, chercheurs, etc. L’Internet à domicile ou au bureau est disponible pour 6% des ménages, plus parmi les ménages riches que les ménages pauvres, plus en milieu urbain que dans les campagnes. 

30. Cependant, plusieurs barrières peuvent empêcher l’utilisation des services de base (surtout l’eau et l’électricité) par les ménages. L’utilisation de l’eau potable et de l’électricité améliore les conditions de vie des ménages et incite certains d’entre eux à s’engager dans des activités indépendantes génératrices de revenus. Les problèmes pouvant limiter l’utilisation de ces facilités par les ménages sont de plusieurs ordres, et ils se situent aussi bien du côté de l’offre que de la demande. Du côté de l’offre, premièrement il arrive que des localités rurales ou des zones urbaines éloignées du centre de la ville ne soient pas desservies. Desservir des localités éloignées n’est pas toujours économiquement rentable pour de grands groupes industriels. Cela requiert des investissements importants que des entreprises ont du mal à consentir d’autant que les ménages de ces régions sont souvent des consommateurs modestes. Le second problème du côté de l’offre peut se situer au niveau des frais de connexion qui peuvent s’avérer prohibitifs pour les ménages pauvres. Si ces frais sont élevés, ces derniers n’arriveront pas à se connecter même si le réseau est présent. Du côté de la demande, les tarifs proposés doivent être accessibles aux ménages, le cas échéant ils ne s’abonnent pas. Pour ces différentes raisons, il importe de développer des solutions afin de permettre au plus grand nombre, les plus pauvres notamment, d’avoir la disponibilité de l’eau potable, voir de l’eau courante et de l’électricité tout en permettant aux entreprises du secteur de ne pas perdre de l’argent. En effet, si une de ces entreprises accuse un déficit, leur importance stratégique amène l’Etat à les maintenir en vie au travers de subventions qui ne sont souvent pas équitables dans la mesure où ce ne sont pas les plus pauvres qui en tirent le plus profit. 

31. La tarification de la clientèle Basse Tension (BT) pour les frais de connexion semble prendre en compte les préoccupations sociales. Les frais de connexion semblent être accessibles à la majorité des ménages, mais peut-être pas aux plus pauvres. La structure tarifaire est aussi suffisamment étalée pour que les ménages consommant de petites quantités bénéficient de taux plus avantageux. Le tarif hors taxe est composé de deux éléments. Pour chaque unité d’eau ou d’électricité consommée, il y a la partie normale qui revient à la SEEG et une seconde qui revient à la CSE et à la CSO (Conseil national de l’électricité et Conseil national de l’eau respectivement). A ce tarif hors taxe, il faut ajouter la TVA. Au total, le ratio entre le tarif le plus élevé et le plus faible est proche de trois. Trois éléments expliquent le niveau de ce ratio. D’abord les tarifs pour les tranches de consommation basses sont faibles par rapport aux autres ; pour l’électricité basse tension par exemple, le tarif le plus bas est de 33,3 FCFA/kw contre 80,41 FCFA/kw pour le tarif le plus élevé. Ensuite, les tarifs sociaux sont exempts de la CSE et de la CSO. Enfin, ces tarifs ne payent que la moitié de la TVA. Par ailleurs, la tarification est identique quel que soit le lieu de résidence. Du fait des coûts de transport et de ce que l’électricité produite provient de deux sources (hydroélectrique et thermique) ayant des coûts récurrents très différents, les tarifs intègrent une péréquation qui induit des subventions croisées entre ménages habitant des régions différentes.

32. Une analyse de la structure tarifaire suggère cependant que les pauvres bénéficient cependant moins que les autres des subsides implicites aux bas consommateurs. L’idée est d’estimer un paramètre (Omega) qui représente la part des subsides implicites reçues par les pauvres divisée par la part des pauvres dans la population. Si Omega est supérieure à un, la part des bénéfices qui vont aux pauvres est plus importante que le pourcentage des pauvres dans la population, dans ce cas la tarification sera favorable aux pauvres. Dans le cas contraire, elle est dans une certaine mesure défavorable aux pauvres.  Les résultats sont les suivants :
· Electricité : Omega vaut 0.728 au niveau national, ce qui est assez élevé pour un pays d’Afrique, mais malgré tout inférieur à un, et donc pas en faveur des pauvres. Cela est dû au fait que les ménages pauvres font face à deux difficultés. Ils vivent dans des zones moins desservies et de plus même ceux qui sont desservis n’arrivent pas toujours à se connecter. Le taux d’accès (de desserte) dépasse les 85% au niveau national, mais il plus faible pour les ménages pauvres (74%). De plus, si pour l’ensemble des ménages, deux tiers d’entre eux se connectent au réseau quand il est présent, seule la moitié des ménages pauvres le font. La conjonction de ces deux phénomènes aboutit au présent résultat d’une valeur pour Omega inférieure à l’unité, essentiellement parce qu’une bonne partie des pauvres ne consomment pas l’électricité et ne peuvent donc pas bénéficier des subsides implicites.  En milieu urbain en revanche, les taux sont plus proches entre ménages pauvres et non pauvres et malgré la faiblesse de l’utilisation du réseau par les pauvres, la performance distributive des subsides s’améliore avec une valeur d’Omega égale à 0,832.  
· Eau : Les résultats sont moins bons que précédemment dans la mesure où, aussi bien pour l’ensemble du pays que pour le milieu urbain, la structure tarifaire est favorable aux non pauvres plutôt qu’aux pauvres. Le paramètre Omega vaut 0,586 au niveau national et 0,668 en milieu urbain. Le principal problème sous-jacent à ce résultat est le faible taux d’utilisation des connexions existantes dans la population dans son ensemble et plus encore parmi les ménages pauvres. Quand le réseau est présent, dans l’ensemble un ménage sur deux l’utilise mais parmi les ménages pauvres, un sur quatre seulement. Le résultat s’améliore cependant quand on passe du niveau national au milieu urbain. 

· Alternatives : Ces résultats amènent à s’interroger sur les facteurs qui pourraient permettre d’améliorer encore les performances de ce modèle tarifaire. La clé serait d’accroître les taux de connexion parmi les pauvres. Aujourd’hui, l’utilisation des services reste faible parmi les pauvres. Plus d’un ménage sur cinq (la moitié des ménages connectés à l’électricité) utilise la connexion d’un voisin. S’agissant de l’eau courante ce phénomène est encore plus marqué. Les frais de connexion étant plutôt abordables et la structure tarifaire globalement favorable aux ménages pauvres, on se serait attendu à des taux d’utilisation plus élevés. En réalité même si les frais de connexion sont abordables, afin de se connecter au réseau les ménages doivent supporter d’autres charges relatives aux travaux de génie civil. Or les coûts de ces travaux ne sont pas négligeables, surtout pour les ménages se situant loin des axes routiers. Le coût total de la connexion peut ainsi devenir prohibitif pour les ménages pauvres. A cela s’ajoute peut-être aussi la lenteur des procédures administratives. En effet si les délais entre la souscription de l’abonnement et la mise en service sont longs, les consommateurs se découragent et se rabattent vers leurs voisins. Pour surmonter ces écueils, des campagnes de branchement pourraient faciliter les choses. Les ménages se regrouperaient durant ces campagnes et partageraient certaines charges. On peut également aller plus loin en améliorant encore plus la grille tarifaire afin de mieux cibler les pauvres.
33. Les taux élevés de fécondité et surtout l’exode rural conduisent à une évolution rapide de la population dans grandes villes africaines. La forte demande en logement a pour conséquence l’édification de bidonvilles dans lesquels les conditions sanitaires ne sont pas souvent bonnes. Il arrive que certains bidonvilles soient érigés dans des endroits impropres à l’habitat tels que les zones marécageuses. De plus ces quartiers peuvent être éloignés des transports publics et des autres infrastructures sociales (eau, électricité, écoles, centres de santé, etc.). Dans ces conditions, la précarité du logement ajoute une autre dimension à la pauvreté.  Au point de vue de l’ampleur des migrations et de l’accroissement démographique, il sera important d’utiliser les données du recensement pour obtenir de meilleures estimations de ces phénomènes.
34. Les conditions d’habitat peuvent être examinées avec un accent particulier sur les quartiers à habitat précaire. Chaque aire géographique a été classée comme étant un bidonville ou zone à habitat moins salubre si elle abrite plus de 50% de ménages à habitat précaire. Selon cette définition, les quartiers moins salubres représentent près de 46% des ménages. Ils sont minoritaires à Libreville et Port-Gentil et majoritaires dans les autres zones urbaines, mais particulièrement dans le Sud, l’Est et le Nord.  Il serait cependant souhaitable que ces estimations soient révisées avec les données du recensement, au sens la proportion du nombre de quartier à habitat précaire qui serait faible à Libreville et Port gentil est surprenante car le phénomène des bidonvilles, des quartiers précaires est un phénomène urbain et observable principalement à Libreville et Port gentil.  Quoiqu’il en soit, la pauvreté frappe un ménage sur cinq du premier groupe (ménages salubres) et près de deux sur cinq de second groupe (ménages moins salubres). Quel que soit la région, la pauvreté reste plus élevée dans le second groupe de ménages. La typologie des ménages réalisée pour cette étude et qui reflète une privation relative des conditions de logement est donc fortement corrélée à la pauvreté monétaire.

35. Les ménages résidant dans les quartiers salubres sont principalement en location alors que la propriété prime pour ceux des quartiers moins salubres. Plus de la moitié des ménages louent le logement qu’ils occupent. L’accès à la propriété est plus difficile dans les deux grandes villes du fait des coûts de construction plus élevés. Ces derniers le sont d’abord parce que le mètre carré de terrain y revient plus cher et ensuite parce que les ménages sont plus exigeants sur la qualité de leurs logements (le coût élevé du mètre carré  est en partie la conséquence d’une offre faible de  parcelle suite au nombre insuffisant de terrains viabilisés).  Il existe une différence dans l’accès à la propriété des deux catégories de ménages considérées. Les ménages résidant dans les quartiers salubres sont principalement en location alors que la propriété prime pour ceux des quartiers moins salubres. Cependant, les ménages des bons quartiers sont beaucoup plus exigeants en termes de titre de propriété. En effet parmi les ménages propriétaires des bons quartiers, ils sont autant à avoir un titre de propriété qu’à ne pas en avoir un. Or parmi les ménages propriétaires des autres quartiers, ils sont 50% plus nombreux à ne pas avoir de titre que ceux qui en ont un. Quoi qu’il en soit, la proportion de ménages sans titre est suffisamment importante pour attirer l’attention.
36. Le stock de logements est estimé à près de 280000 selon le recensement de 2003, mais les politiques du logement passées ont cependant été inefficaces. Le Gabon accuse depuis plus de deux décennies un déficit en logements et en terrains viabilisés. En 1983, ce déficit était évalué à 60000 logements d’après le Plan national de l’habitat. Le déficit serait passé à 80000 dix ans plus tard et serait de l’ordre de 160000 (dont près de 70% pour la seule capitale) dans la période récente. De plus, ce déficit concerne principalement l’habitat social destiné aux couches les plus défavorisées. Ce déficit chronique pose la problématique de la politique de l’habitat et des voies et moyens devant être mis en œuvre afin de le résorber.  Dans la chaîne de la conception d’une politique cohérente de l’habitat, il y a d’abord la législation relative à l’accès à la propriété ; les questions de la viabilisation des terrains, ensuite et enfin il y a le financement. Sur le plan de la législation, il n’y a pas de restriction pour l’accès à la propriété, mais les procédures sont trop longues. Ceci est une importante raison de la faiblesse du nombre de ménages ayant un titre de propriété parmi les ménages propriétaires de leur logement. L’aménagement et la viabilisation des terrains sont en partie du ressort du fonds national de l'habitat mais les financements dont a bénéficié ce fonds n’ont pas toujours été utilisés à bon escient. En général, les populations se débrouillent comme elles peuvent pour se loger. Ainsi de nombreuses parcelles sont occupées de manière anarchique et les ménages y apportent les aménagements minimaux. 
38. Une nouvelle politique du logement est en train d’être mise en place. Elle vise à l’augmentation de l’offre de terrains viabilisés ; la mise en place de mécanismes rapides à la propriété foncière ; la promotion de l’utilisation de matériaux locaux et l’assainissement des quartiers sous-intégrés. L’ambition est construire 16 000 logements en moyenne par an pendant dix ans et de viabiliser quelque 4 500 parcelles par an pendant la même période. Ces logements devraient coûter un minimum de 13 000 000 de FCFA pour les moins chers. Une nouvelle banque de l’habitat en cours de création avec l’appui de l’Agence française de développement (AFD) serait avec un nouveau FNH et un nouveau CRH, les organismes de financement. Il est cependant probable que les pauvres ne pourront payer ce type de montants pour se loger ; d’où une nécessité d’adapter la stratégie aux revenus réels. 
Ciblage des menages et efficacite de programmes sociaux
39. L’enjeu du développement n’est pas seulement de concevoir de bons programmes, mais aussi de cibler efficacement les populations pauvres.  A ce sujet, le « means-testing » ou une carte de pauvreté pourraient permettre d’améliorer de manière importante l’actuelle forme de ciblage dans différents secteurs. Un ciblage approximatif fait perdre à un programme bien conçu une grande partie de son efficacité pour réduire la pauvreté. Par exemple, les subsides implicites à la structure tarifaire de l’eau et de l’électricité ne sont pas très favorables aux pauvres ; d’où la question de modes de ciblage alternatifs qui permettraient de toucher un plus grand nombre de pauvres et d’améliorer les performances distributives de ces subsides. Parmi ces autres formes de ciblage, il y a le ciblage géographique et le « means-testing ». Le ciblage géographique consiste à faire bénéficier un programme social quelconque à une zone géographique réputée pauvre, par exemple sur base de la construction d’une carte de la pauvreté. Quant au « means-testing », il s’agit d’identifier les ménages pauvres à partir des caractéristiques individuelles (âge, éducation, biens durables, patrimoine, etc.) facilement repérables.  On a procédé dans ce rapport à des simulations pour un éventuel « means-testing ». A titre illustratif, les résultats montrent qu’on améliore de manière importante l’impact distributif des subsides implicites dans les secteurs de l’eau et de l’électricité en ce sens que les pauvres en tirent plus profit que les non pauvres. Pour l’électricité, le paramètre Omega est multiplié par 2.5 par rapport au ciblage actuel aussi bien au niveau national qu’en milieu urbain ; ce ratio est de 5.6 pour l’eau. De plus, il devient largement supérieur à un dans toutes les situations, montrant que la tendance est renversée en ce sens que les plus grands bénéficiaires des subsides deviennent les pauvres. 

40.  Les mesures de performance de ciblage peuvent aussi être obtenues pour d’autres transferts implicites ou explicites aux ménages. On peut utiliser la décomposition Omega comme un des critères de décision d’affectation ou d’analyse de performance d’autres subsides. Le principe reste le même ; pour un programme quelconque, le paramètre Omega est égal à la part des subsides allouées aux pauvres rapportée au taux de pauvreté. Une comparaison de l’ensemble des programmes montre que deux seulement sont plus bénéfiques aux ménages pauvres qu’aux non pauvres ; ce sont l’utilisation de l’école primaire publique et l’utilisation des services de santé. Ces deux programmes ont des valeurs d’Omega nettement supérieurs à l’unité. Ces bonnes performances son notamment dues à un bon niveau d’accès et au bon niveau d’utilisation par les pauvres. A l’autre extrême, le programme de loin le moins performant vis-à-vis de son impact sur les pauvres est l’utilisation des services de l’enseignement supérieur, du fait notamment de la faible utilisation que ces derniers en font. Du fait des redoublements et des abandons, la probabilité pour les pauvres d’atteindre ce niveau scolaire est relativement faible.

Prochaines etapes
41.  L’une des étapes ultérieures de ce travail devrait être l’analyse détaillée des données du recensement, dont la construction d’une carte de la pauvreté.  Avant de prendre des décisions pour améliorer la performance de ciblage de certains transferts publics, ou subsides implicites dans le cas des tarifications de l’eau et de l’électricité, il sera important de comparer différentes méthode de ciblage des populations pauvres.  Outre les techniques de « means-testing », il est aussi possible de baser un ciblage sur la localisation géographique des ménages.  Un travail est en cours à la DGSEE avec l’appui de la Banque Mondiale pour réaliser une carte de la pauvreté au Gabon, sur la base d’une combinaison des données du recensement et de l’enquête auprès des ménages. Par ailleurs, les questions de la croissance démographique de la population et de la migration qui n’ont pas pu être analyses ici faute de données adéquates pourraient aussi être approfondies  avec les données du recensement.

42.  Une autre étape ultérieure sera de renforcer l’analyse des politiques publiques en rapport avec la pauvreté.  Le diagnostique de la pauvreté présenté dans ce rapport ne discute pas en profondeur des questions de politiques publiques, même s’il fournit des orientations générales pour ces politiques.  Un travail ultérieur devrait approfondir l’analyse du profil et des déterminants de la pauvreté pour la formulation des politiques de lutte contre la pauvreté et pour l’évaluation de la pertinence des ces politiques.  Il serait utile de compléter l’analyse microéconomique présentée ici par une analyse macroéconomique, tant au plan de la structure de l’économie que de la gestion des finances publiques (une analyse séparée de la Banque Mondiale est réalisée dans ce domaine).  Les questions liées au marché de l’emploi, y compris l’impact de l’informalité et la question des formations offertes aux travailleurs pour accroitre leurs qualifications et leur productivité (tant via le système scolaire qu’après la scolarisation), doivent aussi être approfondies.  Enfin, certaines questions plus particulières ou localisées comme celle de l’assainissement et de l’impact des inondations à certaines périodes de l’année sur la pauvreté et les autres indicateurs sociaux mériteraient d’être analysées davantage.  Pour certains de ces thèmes de recherche, outre les données nationalement représentatives disponibles de l’enquête EGEP auprès des ménages, il serait utile de disposer d’informations supplémentaires, soit via de nouvelles enquêtes plus ciblées et thématiques, soit via des travaux de nature qualitative. 
CHAPITRE I -PROFIL ET DETERMINANTS DE LA PAUVRETE
1. Contexte macroéconomique : Brève revue
1.1. Le Gabon est considéré comme un pays à revenu intermédiaire.  Alors que la plupart des pays d’Afrique subsaharienne sont dits à faible revenu, le Gabon est classé comme un pays à développement humain moyen selon les indicateurs de capacité (santé, éducation, alphabétisation, etc.) calculés par le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD). Son classement dans le Rapport mondial sur le développement humain de 2005 le situe à la 123ème place sur 177 pays. Le pays dispose de fortes potentialités dont des réserves en pétrole, du manganèse, des ressources forestières, des atouts en matière touristique (avec son littoral et ses réserves naturelles) et un sol propice à l’agriculture. Cependant, l’économie est dépendante du pétrole. Sur la période 1996-1999, le pétrole a compté pour plus de 34% du PIB total et pour plus de 38% du PIB marchand, 60% des recettes de l’Etat et pour plus de 73% des recettes d’exportation (DGSEE, Comptes nationaux du Gabon, 2002). Cette dépendance fragilise l’économie d’autant plus que les cours sont fluctuants, les réserves loin d’être inépuisables, et la production en recul. De 18,56 millions de tonnes en 1997, la production a chuté à 12,5 millions en 2002. Elle s'est stabilisée en 2004 à 13,6 millions de tonnes grâce à l'introduction de technologies nouvelles qui ont permis de réactiver certains gisements. La baisse progressive de la production est cependant inéluctable et, à défaut de découverte de nouveaux gisements, l'économie devra compter de moins en moins sur cette manne comme source de revenu. 

Tableau 1.1 : Structure et évolution du PIB, 2003-2004
	
	% PIB par secteur en 2003
	2003
	2004

	Croissance du PIB réel
	100,0
	2,4
	1,4

	Secteur pétrole
	28,2
	6,6
	-1,0

	Secteur hors pétrole
	71,8
	0,8
	2,3

	
	
	
	

	Agriculture, pêche et agro-industrie
	8,7
	1,5
	2,0

	Industrie du bois
	2,9
	4,2
	-0,1

	Mines (sans activités pétrolières)
	1,4
	3,6
	22,9

	Services, transport et commerce
	30,9
	1,2
	1,4

	BTP, eau, électricité et autres industries
	27,8
	0,0
	2,3

	
	
	
	

	Contribution à la croissance du PIB hors pétrole
	100
	0,8
	2,3

	Agriculture, pêche et agro-industrie
	12,1
	0,2
	0,2

	Industrie du bois
	4,0
	0,2
	0,0

	Mines (sans activités pétrolières)
	2,0
	0,1
	0,5

	Services, transport et commerce
	43,1
	0,5
	0,7

	BTP, eau, électricité et autres industries
	38,8
	0,0
	0,9


Sources : Autorités gabonaises ; estimations et projections du FMI.

1.2. Les performances économiques de l’économie fortement dépendante du pétrole  sont erratiques, mais les autorités ont lancé un programme de réformes pour y palier. De 1995 à 1998, le taux de croissance annuel moyen a été de 4% par an, mais en 1999, il a chuté à -10,6%. Dans ce contexte, le gouvernement s’est engagé dans une série de réformes structurelles visant à diversifier l’économie. Ce programme comprend des privatisations en cours depuis 1996 dont les résultats ont abouti à la cession au secteur privé de plusieurs sociétés d’Etat dont les plus importantes sont la SEEG (eau et électricité), CIMGABON (ciments), SOSUHO (sucre), CFG (bois), Agrogabon (huile de palme), Hevegab (caoutchouc) et Sogadel (élevage)
. Par ailleurs, la modernisation du secteur bois a été engagée avec la mise en place d’un nouveau code forestier qui favorise notamment la transformation locale avant l’exportation. Concomitamment, une politique de bonne gouvernance et de transparence a été engagée avec l’adhésion à l'initiative EITI (Initiative en matière de Transparence des industries extractives dans le cadre duquel le gouvernement a accepté de publier régulièrement les données relatives aux recettes pétrolières) et l’établissement d’une Commission contre l'enrichissement. Une réforme fiscalo-douanière a aussi été menée dans le cadre de la CEMAC. Cette réforme a consisté à sécuriser les recettes publiques par l’introduction de la TVA et l’allègement des taxes à l’importation et à l’exportation qui sont plus variables. Malgré ces réformes, les performances économiques récentes sont mitigées. L'année 2004 notamment a été marquée par une décélération de la croissance, à 1,4% contre 2,4% en 2003. Les secteurs du BTP, du bois et des services sont à la base de cette baisse. On note en revanche la bonne tenue des secteurs de l'électricité, des transports et du manganèse ainsi que du secteur pétrolier. Si on considère un taux de croissance annuel moyen de la population de 2,5 à 3%, il s’en déduit que les revenus par tête sont en recul.
1.3. Le pays s’est engagé à élaborer une Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP) afin de poser les bases d’un développement durable. Le Gabon s’est engagé dans la préparation d’une stratégie de réduction de la pauvreté en 2002, mais l’absence de données auprès des ménages et des retards dans la préparation de cette stratégie ont retardé le processus. En particulier, l’élaboration de la SRP nécessite une bonne évaluation de la pauvreté dont le présent document fait l’objet. Le principal objectif de ce rapport est de présenter un diagnostic de la pauvreté basé sur l’enquête gabonaise pour l’évaluation et le suivi de la pauvreté (EGEP) de 2004 afin d’informer la SRP. En ce sens, les données présentées ici complètent l’enquête plus légère sur les perceptions de la pauvreté qui avait été réalisée en 2004 avec l’appui du PNUD
. Après ce chapitre consacré au profil et aux déterminants de la pauvreté, le chapitre 2 traite de l’emploi et des sources de revenus des ménages. Le chapitre 3 analyse les questions liées à l’éducation et la santé, et notamment de l’impact distributif des dépenses publiques de ces secteurs sur les populations. A cet effet, ce chapitre analyse également de l’équité de la TVA.  Le chapitre 4 est consacré aux infrastructures de base et au logement. Enfin le chapitre 5 évalue succinctement la question du ciblage des transferts et la performance de ciblage de quelques programmes sociaux. 
2.  Profil de la pauvreté
1.4.  Le profil socio-économique du Gabon est particulier par rapport à la plupart des autres pays d’Afrique.  D’après les résultats de l’enquête EGEP, la population du Gabon est extrêmement jeune, le pays compte près de 1 312 000 individus en mai 2005 dont 50,8% de femmes et 15% de personnes de nationalité étrangère. Cette population comprend une proportion importante de jeunes, près de deux personnes sur cinq ont moins de 15 ans et près de la moitié a moins de 19 ans. La jeunesse de la population ne manque pas de faire pression sur la demande en infrastructures scolaires. En outre, contrairement aux autres pays d’Afrique subsaharienne, cette population vit majoritairement dans les villes et a des niveaux de revenus moyennement élevés. Près de 80% de la population réside en milieu urbain et la seule ville de Libreville abrite plus de deux personnes sur cinq. Les politiques urbaines, notamment celles relatives à l’accès au logement, devraient donc constituer des axes prioritaires de développement. Cette population est aussi inégalement répartie à travers le pays. Avec les deux grandes villes Libreville et Port-Gentil, les provinces du grand Ouest (Estuaire, Moyen-Ogooué et Ogooué-Maritime) sont une forte concentration des populations et abritent plus des deux tiers de celle-ci.
1.5.  L’examen des caractéristiques de la population selon les principales caractéristiques des chefs de ménages fait ressortir un certain nombre de traits intéressants.  En terme d’organisation sociale, plus d’une personne sur quatre vit dans un ménage dirigé par une femme. Dans plus de huit cas sur dix, ces femmes chef de ménage sont célibataires, veuves ou divorcées. En matière d’éducation, le niveau de la population dans son ensemble est appréciable (le taux net de scolarisation (6-11 ans) dans le primaire est de 92% et le nombre moyen d’années d’étude est de 7,6 ans), ce qui se reflète en particulier sur les chefs de ménages. On relève que 13% de la population vit dans des ménages dont le chef n’a aucune éducation et à l’autre extrême, 14% des personnes résident dans des ménages dont le chef a atteint le supérieur. A Libreville, la situation est encore meilleure puisque 7% seulement des personnes vivent dans des ménages dont le chef n’a aucune instruction alors qu’une personne sur cinq habite un ménage dont le chef a un niveau du supérieur.  Le marché du travail est caractérisé par un niveau d’activité élevé et un chômage important qui épargne néanmoins les chefs de ménage. Plus d’une personne sur deux (51%) de 10 ans ou plus est présente sur le marché du travail et parmi elles, 16% sont au chômage (ce taux est de 19% en milieu urbain). Parmi les chefs de ménage, près de 9 sur 10 sont présents sur le marché du travail. Le taux de chômage est de 6% parmi les chefs de ménage et 27% parmi les membres secondaires du ménage. De fait, le statut de chef de ménage s’accompagnant de responsabilités, les individus ne sont prêts à l’assumer que dès lors qu’ils ont un emploi.

1.6.  Le niveau important d’urbanisation laisse peu de place aux activités agricoles alors que les activités salariales sont plus importantes que dans d’autres pays de la région. Les ménages dont le chef exerce une activité salariée abritent plus de la moitié de la population alors que ceux vivant de l’agriculture abritent moins d’une personne sur six. Ce schéma est totalement différent du schéma classique en Afrique subsaharienne où l’écrasante majorité de la population habite dans des ménages agricoles et d’indépendants urbains. On relève également que la proportion de personnes vivant dans des ménages dont le chef est sans-emploi (18%) est importante. Cependant, il faudrait y apporter un bémol en relevant que les ménages mettent à contribution leurs autres membres pour assurer leur bien-être. Ainsi dans plus de la moitié des ménages, on compte au moins deux personnes actives occupées.  On peut résumer la situation en affirmant que la majorité de la population est concentrée dans des ménages urbains dont le chef est de sexe masculin, ayant un bon niveau d’étude et exerçant une activité salariée.
Tableau 1.2 : Répartition de la population selon des caractéristiques du chef et du ménage
	 
	Libreville
	Port Gentil
	Nord
	Sud
	Est
	Ouest 
	Total

	Milieu de résidence
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Urbain
	100.0
	100.0
	51.6
	64.1
	72.4
	54.5
	80.1

	Rural
	0.0
	0.0
	48.4
	35.9
	27.6
	45.5
	19.9

	Sexe du chef
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Homme
	71.8
	74.4
	72.1
	76.2
	74.2
	75.3
	73.3

	Femme
	28.2
	25.6
	27.9
	23.8
	25.8
	24.7
	26.7

	Nationalité du chef
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Gabonais
	77.4
	83.4
	92.4
	93.4
	90.3
	88.5
	84.6

	Non gabonais
	22.6
	16.6
	7.6
	6.6
	9.7
	11.5
	15.4

	Age du chef
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Moins de 30 ans
	12.0
	7.5
	7.8
	8.9
	9.9
	8.7
	10.1

	30 à 39 ans
	29.5
	32.0
	22.3
	24.8
	25.0
	28.0
	27.5

	40à 49 ans
	32.9
	35.2
	23.9
	22.9
	28.9
	31.2
	30.2

	50 à 59 ans
	19.5
	16.1
	20.0
	16.3
	17.5
	18.3
	18.5

	60 et plus
	6.0
	9.2
	25.9
	27.1
	18.8
	13.9
	13.7

	Instruction du chef
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Aucun
	6.6
	8.4
	16.0
	25.9
	22.4
	12.1
	12.8

	Primaire
	15.3
	19.6
	33.5
	34.6
	28.4
	20.4
	22.3

	Secondaire 1
	33.8
	34.4
	29.7
	25.9
	27.4
	32.0
	31.4

	Secondaire 2
	25.1
	24.4
	13.1
	8.7
	11.9
	18.8
	19.2

	Supérieur
	19.2
	13.2
	7.7
	4.8
	9.8
	16.7
	14.3

	GSE du chef
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Cadre
	17.1
	12.5
	8.9
	6.4
	11.1
	19.5
	14.3

	Employes/ouvriers
	35.7
	43.6
	17.2
	19.0
	27.7
	25.4
	29.8

	Autres salaries
	8.4
	7.6
	7.3
	6.2
	8.3
	9.6
	8.2

	Independant agricole
	1.4
	3.1
	42.7
	39.4
	21.9
	17.6
	15.5

	Independant non agric.
	18.2
	11.2
	10.8
	11.1
	8.5
	12.1
	13.9

	Chomeurs
	7.2
	6.6
	1.8
	2.4
	5.7
	3.7
	5.3

	Inactifs
	11.9
	15.4
	11.4
	15.4
	16.7
	11.9
	13.1

	Pluri-activité du chef
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Sans emploi
	19.1
	22.0
	13.1
	17.8
	22.5
	15.6
	18.4

	Activité unique
	76.7
	73.1
	81.9
	76.3
	73.8
	78.5
	76.9

	Pluri-actif
	4.2
	4.9
	5.0
	5.9
	3.8
	5.8
	4.7

	Nombre d'actifs du ménage
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Aucun
	8.4
	10.7
	3.8
	7.7
	13.3
	7.2
	8.5

	Un actif
	43.3
	47.9
	35.9
	27.2
	39.1
	42.2
	40.3

	Deux actifs
	32.7
	30.4
	35.6
	33.4
	30.7
	29.9
	32.3

	Trois actifs et plus
	15.6
	11.0
	24.7
	31.7
	16.8
	20.7
	18.9

	Ensemble
	42.4
	7.0
	11.4
	10.6
	13.6
	15.0
	100.0


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP
1.7.  La majorité des pauvres vivent en milieu urbain, cependant la pauvreté est plus accentuée dans les campagnes. L’analyse de l’enquête EGEP (voir l’annexe 1 sur les méthodologies pour les mesures de pauvreté) suggère que le Gabon compte 33% d’individus pauvres, soit près de 430 000 personnes. 
· Zones urbaines et rurales : L’incidence de la pauvreté est de 30% en milieu urbain et de 45% en milieu rural. Ainsi, le milieu urbain qui abrite 80% de la population compte près de 75% de pauvres ; alors que le milieu rural avec 20% de la population compte un peu plus de 25% des pauvres.  La profondeur de la pauvreté revêt les mêmes contours que l’incidence de la pauvreté. Elle est de 10% au niveau national dont 9% en milieu urbain et 16% dans les campagnes. Autrement dit en milieu urbain, un transfert d’un montant annuel équivalent à 9% du seuil de pauvreté (soit quelque de 36 000 FCFA) permettrait de sortir chacune de ces personnes de leur situation si ce transfert était parfaitement ciblé; ce montant est de 69 000 FCFA en milieu rural, soit près de deux fois plus.  
· Régions : Libreville et la région de l’Ouest détiennent les plus faibles incidences de la pauvreté, et les régions du Nord et du Sud les plus fortes. Les deux régions qui détiennent les plus forts taux de pauvreté sont également les plus ruralisées. Ce classement traduit les niveaux relatifs des revenus entre les régions et les inégalités ne jouent pas un rôle déterminant dans ce classement, même si certaines régions comme l’Est sont plus inégalitaires que d’autres comme Port-Gentil (tableau 1.3). Le taux de pauvreté à Port-Gentil est cependant plus élevé que dans les régions de l’Ouest et de l’Est. Une analyse en termes de dominance confirme le classement de la pauvreté selon la région. Ce résultat montre que quelle que soit la ligne de pauvreté retenue, le classement des régions et villes obtenu à partir des indicateurs de pauvreté est maintenu. 
· Pauvreté à Port-Gentil : Le déclin de l’activité pétrolière reste probablement la principale source de pauvreté à Port-Gentil. Les principales entreprises pétrolières y étaient installées et avec elles tous les opérateurs des secteurs connexes. La baisse de production a entraîné une réduction des effectifs considérable augmentant le taux de chômage. Shell Gabon par exemple (un des principaux opérateurs du secteur pétrolier) a dû opérer un ajustement drastique de ses effectifs et opérer sur les dix dernières années son déménagement pour se rapprocher des zones de production.  On peut relever également  la fermeture de la première société de transformation de bois (CFG).  Une autre raison reste le caractère insulaire de Port-Gentil dont la liaison avec le reste du pays se fait par mer, fleuve et par air. En raison des difficultés du transport fluvial et maritime intérieur et du coût du fret aérien, les prix des denrées sont plus élevés que dans le reste du pays. On peut aussi relever qu’étant la région pétrolière, Port gentil et la région OUEST sont les premières localités à subir l’effet inflationniste du syndrome hollandais. Port-Gentil détient le taux le plus élevé de chômage. De plus, le caractère insulaire de cette ville et les difficultés de liaison avec le reste du pays renchérissent les coûts de transport qui se répercutent sur les prix à la consommation, rendant la vie plus chère que partout ailleurs. 
Tableau 1.3 : Dépense moyenne par tête et indice d’inégalité par région
	 
	Libreville
	Port-Gentil
	Nord 
	Sud
	Est
	Ouest
	Ensemble

	Population nationale
	964 494
	602 305
	578 429
	527 902
	730 151
	849 867
	799 903

	20% les plus riches (M1)
	2 355 614
	1 311 821
	1 293 741
	1 181 463
	1 743 882
	1 947 735
	1 929 245

	20% les plus pauvres (M5)
	307 106
	225 224
	202 029
	185 097
	231 722
	271 520
	245 638

	Indice de Gini
	0,421
	0,380
	0,413
	0,437
	0,455
	0,416
	0,437

	Rapport M5/M1
	7,7
	5,8
	6,4
	6,4
	7,5
	7,2
	7,9


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP
1.7.  Le profil de la pauvreté montre de fortes différences entre catégories de ménages.

· Sexe du chef de ménage : La pauvreté semble plus importante dans les ménages dont le chef est une femme que dans les ménages dont le chef est un homme.  Parce que les femmes ont un capital humain en moyenne plus faible et du fait qu’elles sont souvent victimes de discriminations sur le marché du travail, on s’attend à ce que les ménages qu’elles dirigent aient des taux de pauvreté plus élevés que ceux dirigés par les hommes. C’est le cas au Gabon puisque dans les ménages dont le chef est une femme, l’incidence de la pauvreté est de 37% contre 31% pour les ménages dont le chef est un homme.  
· Age du chef de ménage : L’âge est corrélé positivement à l’expérience professionnelle et peut donc influencer positivement les revenus des ménages. Les chefs de ménages plus âgés auraient des revenus plus élevés et en plus, le fait d’avoir accumulé au cours de leur vie les mettrait relativement à l’abri du besoin par rapport aux chefs plus jeunes. Mais l’inverse est également possible dans la mesure où les charges familiales (taille des ménages et besoins croissants des enfants) augmentent avec l’âge. Dans le cas où le processus d’accumulation est faible, la pauvreté aurait alors plutôt tendance à augmenter. Au Gabon, la pauvreté subit deux bonds importants à 40 ans d’abord et à 60 ans ensuite, en partie parce que la taille moyenne des ménages est de 2,9 personnes pour les ménages dont le chef est âgé de moins de 30 ans ; 5,7 personnes pour ceux de 50-59 ans (ces comparaisons de la pauvreté en fonction de l’âge peuvent cependant être sensibles à l’utilisation de la consommation par personne comme indicateur de bien-être.)  Une autre explication possible des plus hauts taux de pauvreté parmi les seniors est le profil du niveau d’instruction des chefs de ménages.  Si les ménages dont les chefs sont plus jeunes sont plus instruits que ceux dont les chefs sont âgés, on comprend que la pauvreté dans cette première catégorie de ménages soit moins importante que dans la seconde. Au Gabon cependant, en réalité il n’en est rien. Les chefs des ménages de 30-39 ans et 40-49 ans ont même nombre d’années d’études (9,4 ans), un peu plus élevé que ceux des ménages dont les chefs ont moins de 30 ans (qui n’ont pas tous achevé leurs études).
· Nationalité : La pauvreté est deux fois plus importante parmi les ménages dirigés par des gabonais que parmi ceux dirigés par des étrangers. Les ménages dirigés par une personne de nationalité gabonaise comptent 85% de la population abritent 93% d’individus pauvres. En fait si l’on admet qu’il aurait pu exister une discrimination positive sur le marché du travail en faveur des gabonais, c’est le résultat contraire qui était attendu. Deux facteurs semblent expliquer ce résultat qui demande à être confirmé par des analyses économétriques.  Premièrement les ménages de gabonais sont nettement de plus grande taille que ceux des étrangers (5.2 personnes en moyenne par ménage pour les premiers contre 2.8 pour les seconds). En second lieu, le groupe socio-économique le plus important parmi les étrangers est celui des indépendants non agricoles (plus de 44% des ménages), un groupe parmi les moins pauvres. En revanche, parmi les ménages de nationalité gabonaise, les employés et ouvriers, les indépendants agricoles et les inactifs sont les groupes socio-économiques les plus importants, et ces groupes sont justement ceux ayant les taux de pauvreté les plus élevés. Il est cependant possible que l’enquête EGEP n’ait pas réussi à atteindre les ménages non gabonais en situation d’irrégularité au plan de l’immigration et qui sont souvent perçus comme étant en situation de pauvreté.  Il sera donc important de reprendre l’analyse des différences de bien-être en fonction de la nationalité avec les données du recensement lorsque ces données seront disponibles.
· Education : La pauvreté décroît quand le niveau d’étude du chef de ménage s’accroît. L’incidence de la pauvreté est de 45% pour les ménages dont le chef n’a aucune instruction, 43% pour ceux qui ont un niveau primaire et de 11% seulement dans les ménages dont le chef a atteint l’enseignement supérieur. Les ménages dont le chef n’a aucune instruction comptent 13% de la population et abritent 18% des personnes pauvres et ceux dont le chef a atteint le supérieur qui comptent 14% de la population ne comptent que 5% des pauvres.
· Emploi : Du fait que les individus tirent principalement leurs revenus de l’exercice d’une activité économique, les contours de la pauvreté en relation avec la situation des individus sur le marché du travail méritent une attention particulière. Pour ce faire, on a réalisé une typologie des ménages en sept classes. Il y a les cadres (personnel d’encadrement supérieur et agents de maîtrise des secteurs publics et privés), les employés et ouvriers, les autres salariés (manœuvres, aide familiaux, etc.), les indépendants agricoles (patrons et travailleurs pour compte propre du secteur primaire), les indépendants non agricoles (patrons et travailleurs pour compte propre des autres branches de l’activité économique), les chômeurs (personnes sans emploi, à la recherche d’un emploi et disponibles pour travailler), et les inactifs.  La pauvreté suit dans une certaine mesure une hiérarchie sociale, l’incidence de la pauvreté étant la plus faible parmi les ménages de cadres et la plus élevée parmi les indépendants agricoles. Parmi les ménages de cadres, moins d’une personne sur vingt vit dans la pauvreté alors que plus d’une personne sur deux sont dans une situation de pauvreté parmi les ménages d’indépendants agricoles. Si l’on s’intéresse à la concentration de la pauvreté, deux groupes méritent une attention particulière. D’abord les employés et ouvriers. Ce groupe a un niveau de pauvreté plutôt moyen ; la forte concentration de la pauvreté de ce groupe s’explique en partie par la forte concentration de la population (près d’un tiers de la population) ce qui a pour conséquence qu’il concentre plus d’une personne pauvre sur quatre. L’autre groupe qui mérite intérêt est celui des indépendants agricoles, du fait qu’ils ont le taux de pauvreté le plus élevé, ils concentrent un quart des pauvres. 
· Pauvreté dans le secteur agricole : La faiblesse de la productivité des facteurs qui a pour corollaire de faibles revenus justifie le niveau de pauvreté élevé des ménages des exploitants agricoles. En général, les superficies exploitées ne sont pas importantes. Au Gabon, la moitié des exploitations a moins de 1,5 hectare. Même pour les exploitations de plus grande taille, la faiblesse des équipements et de l’utilisation des intrants ne peut aboutir qu’à une faible productivité des facteurs. A cela s’ajoute le fait que les agriculteurs sont peu formés en général (ils ont quatre années d’étude en moyenne contre huit pour l’ensemble des chefs de ménage) et certainement aussi dans le domaine de l’agriculture. De plus, ils sont âgés ; avec les inactifs, les chefs de ménages exploitants agricoles ont l’âge moyen le plus élevé (53 ans) et la moitié d’entre eux a plus de 55 ans. Tous ces éléments concourent pour de faibles rendements, à des revenus modestes et à un niveau de pauvreté élevé ; alors même que le Gabon importe de manière importante des produits alimentaires. Ces importations étaient de 95,9 milliards de FCFA en 1999, soit près de 10% des importations. Une meilleure réorientation des politiques agricoles pourrait améliorer les conditions de vie en milieu rural et rendre le pays moins dépendant de l’approvisionnement extérieur, sans compter l’augmentation des réserves en devises.
· Pluriactivité des membres du ménage et activité de plusieurs membres du ménage : Les stratégies développées par les ménages pour accroître leurs revenus en multipliant les activités ou en mettant à contribution plus d’un actif dans le ménage, ne semblent pas être pleinement efficaces pour faire baisser la pauvreté. Ce résultat quelque peu contre intuitif a pourtant été trouvé dans d’autres pays (e.g., Cameroun en 2001 et Guinée en 2002). On peut avancer au moins deux raisons à cela. Une première raison analytique : il se pourrait que les ménages qui développent ces stratégies soient parmi les plus pauvres et même ces stratégies n’arrivent pas à les aider de manière importante. Une seconde raison est technique. La pluriactivité est difficile à cerner et il est possible que l’on n’arrive pas à la saisir dans toute son ampleur. Nous reviendrons sur ces questions au chapitre 2.
Tableau 1.4 : Indicateurs de pauvreté selon des caractéristiques du chef et du ménage
	 
	Incidence de la pauvreté
	Profondeur pauvreté
	Sévérité de la pauvreté
	Répartition de la population
	Répartition des pauvres

	Milieu de résidence
	 
	 
	 
	 
	 

	Urbain
	29.8
	8.5
	3.5
	80.1
	73.0

	Rural
	44.6
	16.0
	7.5
	19.9
	27.0

	Région de résidence
	 
	 
	 
	 
	 

	Libreville
	22.8
	5.8
	2.3
	42.4
	29.5

	Port Gentil
	43.6
	13.4
	5.7
	7.0
	9.4

	Nord
	47.4
	16.0
	7.2
	11.4
	16.5

	Sud
	53.9
	19.3
	9.0
	10.5
	17.4

	Est
	37.2
	11.6
	5.1
	13.6
	15.5

	Ouest 
	25.8
	7.8
	3.2
	15.0
	11.8

	Sexe du chef
	 
	 
	 
	 
	 

	Homme
	31.2
	9.2
	3.8
	73.3
	69.9

	Femme
	36.9
	12.2
	5.6
	26.7
	30.1

	Nationalité du chef
	 
	 
	 
	 
	 

	Gabonais
	35.7
	11.1
	4.8
	84.6
	92.3

	Non gabonais
	16.5
	3.7
	1.4
	15.4
	7.7

	Age du chef
	 
	 
	 
	 
	 

	Moins de 30 ans
	28.4
	8.2
	3.4
	10.1
	8.8

	30 à 39 ans
	27.9
	8.5
	3.6
	27.5
	23.4

	40à 49 ans
	33.5
	9.8
	4.0
	30.2
	30.8

	50 à 59 ans
	33.6
	11.1
	5.1
	18.5
	19.0

	60 et plus
	42.9
	13.3
	5.8
	13.7
	17.9

	Instruction du chef
	 
	 
	 
	 
	 

	Aucun
	44.6
	15.4
	7.2
	12.8
	17.5

	Primaire
	43.2
	14.1
	6.3
	22.3
	29.4

	Secondaire 1
	35.7
	10.6
	4.4
	31.4
	34.3

	Secondaire 2
	23.7
	6.0
	2.3
	19.2
	13.9

	Supérieur
	11.3
	2.7
	0.9
	14.3
	4.9

	GSE du chef
	 
	 
	 
	 
	 

	Cadre
	10.3
	2.6
	0.9
	14.3
	4.5

	Employes/ouvriers
	31.5
	8.3
	3.2
	29.8
	28.7

	Autres salaries
	35.5
	11.9
	5.3
	8.2
	8.9

	Independant agricole
	52.7
	18.7
	8.8
	15.5
	24.9

	Independant non agric.
	25.6
	6.6
	2.6
	13.9
	10.9

	Chomeurs
	44.4
	14.4
	6.4
	5.3
	7.2

	Inactifs
	37.4
	12.2
	5.5
	13.1
	15.0

	Pluri-activité du chef
	 
	 
	 
	 
	 

	Sans emploi
	39.4
	12.8
	5.8
	18.4
	22.2

	Activité unique
	31.0
	9.2
	3.9
	76.9
	72.8

	Pluri-actif
	34.9
	11.9
	5.7
	4.7
	5.0

	Nombre d'actifs
	 
	 
	 
	 
	 

	Aucun
	38.5
	12.3
	5.6
	8.5
	10.0

	Un actif
	29.2
	8.5
	3.6
	40.3
	36.0

	Deux actifs
	29.4
	8.7
	3.6
	32.3
	29.0

	Trois actifs et plus
	43.4
	14.4
	6.4
	18.9
	25.1

	Total
	32.7
	10.0
	4.3
	100.0
	100.0


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP
3.  Déterminants de la pauvreté

1.8.  Une analyse de régression sur les déterminants ou corrélats de la consommation par personne des ménages confirme la plupart des résultats obtenus avec le profil de la pauvreté.  La méthodologie et les résultats détaillés des régressions sont donnés en Annexe 2.
· Structure du ménage et caractéristiques démographiques : Les ménages ayant un grand nombre de personnes ont un niveau plus faible de consommation par tête, et donc une plus grande probabilité d’être pauvre. Cependant le fait d’utiliser comme indicateur de mesure du bien-être la dépense par tête surestime cet effet dans la mesure où les économies d’échelle sont ignorées.  A l’exception de la ville de Libreville, les ménages dirigés par une femme ont une plus grande probabilité d’être pauvre. Ce résultat est sans doute associé au fait que les femmes ont un potentiel plus faible qui peut s’exercer par des discriminations sur le marché du travail en milieu urbain et l’accès au capital productif, et notamment aux terres en milieu rural. Un autre résultat qui mérite d’être souligné est la confirmation de meilleurs résultats pour les non gabonais par rapport aux ménages dirigés par un gabonais ; sauf à Libreville où la différence est pratiquement nulle. 
· Education : Un niveau d’éducation élevé est fortement corrélé avec un faible niveau de pauvreté. A Libreville, l’écart de la dépense par tête, toutes choses égales par ailleurs, avec un ménage dont le chef est sans niveau scolaire est respectivement de près de 9% pour le premier cycle du secondaire, 23% pour le second cycle du secondaire et 51% pour le supérieur. Ces écarts sont mêmes plus importants ailleurs notamment entre les ménages dont le chef n’a jamais été à l’école et ceux dont le chef a un niveau supérieur. En milieu rural par exemple, les écarts entre un ménage dont le chef n’a pas été à l’école sont respectivement de 9%, 21%, 35% et 82% avec les ménages dont le chef a le niveau primaire, secondaire premier cycle, secondaire second cycle et supérieur.  En revanche, le niveau d’instruction de l’épouse a un effet mitigé sur le niveau de vie du ménage, de fait il n’y a réellement d’effet positif en matière de réduction de la pauvreté que pour les conjoints ayant un niveau universitaire. Ce résultat est à rapprocher de la situation du marché du travail. Le taux d’activité masculin est supérieur au taux féminin, et même en étant présentes sur le marché du travail, les femmes ont un taux de chômage plus élevé. Il n’est donc pas exclu de penser que soit par choix, soit involontairement, un certain nombre de femmes ne sont pas présentes sur le marché du travail, et par conséquent leur potentiel n’est pas mis totalement à contribution pour accroître les revenus du ménage. 
· Emploi : Des différentes variables relatives au marché du travail, celles qui améliorent le plus le niveau de vie des ménages sont le secteur institutionnel et la catégorie socioprofessionnelle. Quand le chef ou son conjoint a un emploi dans le secteur public ou le secteur privé formel, il a un niveau de dépense par tête plus important que si le chef ou conjoint travaille dans le secteur informel. A Libreville, les ménages dont le chef travaille dans le secteur public ont un niveau de dépense par tête supérieur de 25% à celui des ménages dont le chef est dans le privé informel ; l’écart entre le privé formel et le privé informel est de 6% pour le premier. La hiérarchie de la catégorie socioprofessionnelle place en premier les patrons, en deuxième position les travailleurs pour compte propre, et après seulement les salariés et enfin les apprentis et aide familiaux. Cette hiérarchie qui paraît naturelle est pourtant inhabituelle en Afrique où généralement les travailleurs pour compte propre ont des revenus nettement inférieurs à ceux des salariés. Cela tend à montrer que le fait d’entreprendre au Gabon est rentable
, et une des voies pour réduire la pauvreté est l’auto emploi à travers des créneaux porteurs à identifier afin d’éviter que tout le monde se lance dans les mêmes activités.  Les autres caractéristiques du marché du travail, et notamment les variables relatives à la situation d’activité et au sous-emploi n’ont pratiquement pas d’effet significatif dans les régressions. Dans certains cas, la branche d’activité a cependant un impact sur la consommation des ménages. C’est le cas de l’extraction minière à Port-Gentil (il s’agirait donc de l’exploitation de pétrole) et dans les autres villes, du transport et du commerce en milieu urbain, hors Libreville.
· Patrimoine foncier : Un dernier résultat notable est relatif au patrimoine foncier, la possession de terres cultivées étant associée à un niveau de dépense par tête plus important. Par exemple, un ménage agricole qui augmente la superficie de ses exploitations de 1% arrive à accroître son niveau de vie de 3.1%. En fait, la possession de terres est un facteur qui améliore le niveau de vie des populations, même ceux des ménages des grandes villes, mais il est possible qu’il y ait y un certain effet d’endogénéité dans ces résultats puisque les ménages les mieux nantis sont aussi ceux qui peuvent acheter des terres et propriétés.
4. Perception de la pauvreté et priorités des ménages
1.9. Dans cette section, on traite des perceptions des ménages de leurs conditions de vie. Cette analyse qualitative de la pauvreté fondée sur les perceptions des ménages contribue à une meilleure compréhension du phénomène et à mieux cerner les priorités. De plus, en tenant compte des préoccupations des populations dans l’élaboration des politiques et programmes de développement, elles se sentent plus concernées, s’impliquent plus et cela contribue à accroître l’efficacité des politiques. Lors de l’EGEP, des questions relatives à leur propre appréciation de la pauvreté, le degré de satisfaction des besoins fondamentaux, l’évolution de leurs conditions de vie et celle de leur localité au cours de la période récente, les actions les plus importantes qui devraient être entreprises par les autorités en vue de réduire la pauvreté ont été posées aux ménages. Les perceptions de la pauvreté sont analysées principalement en fonction des quintiles
 du niveau de vie « objectif », ceci afin de déterminer si cette dimension est discriminante de la perception de la pauvreté par les populations.

1.10. Quand on leur demande ce que signifie être pauvres, les ménages mettent en avant le fait d’être incapable de se nourrir, d’avoir de difficiles conditions matérielles et un faible capital humain (éducation et santé). Le fait que les ménages mettent en avant ces deux premières préoccupations (l’incapacité de se nourrir et la difficulté des conditions matérielles d’existence) pour près de neuf sur dix montre que la pauvreté se ressent d’abord comme un phénomène quotidien. De plus, cela rejoint dans une certaine mesure l’évaluation quantitative de la pauvreté qui traduit principalement un état de dénuement en termes de besoins. Cependant, une proportion importante de ménages (plus de trois sur quatre) pense que l’incapacité à influer sur sa vie est également une dimension de la pauvreté. Par ailleurs, les questions de filet de sécurité sont aussi mises en avant par un nombre important de ménages puisque près de trois sur quatre avancent que la vulnérabilité face aux chocs exogènes de la vie est une forme de pauvreté. L’exclusion et la marginalisation de la société est le facteur le moins important pour les ménages, il rencontre néanmoins l’assentiment de près de deux ménages sur trois.    
1.11. Au niveau national, un quart des ménages (25,8%) se sentent pauvres. Sur le plan géographique, la pauvreté subjective revêt les mêmes contours que la pauvreté monétaire, à l’exception notable de la ville de Port-Gentil. En l’absence de cette ville, le classement des régions de la pauvre à la plus riche serait le même pour les deux formes de pauvreté. Cela pose une fois de plus la question du niveau de pauvreté élevée de la ville de Port-Gentil qui s’explique apparemment en partie par un coût de la vie élevé que par une faiblesse des revenus, puisqu’avec la capitale cette ville détient le niveau nominal de consommation le plus élevé. Outre la dimension géographique, il existe d’autres similitudes dans les profils de pauvreté objective et subjective. Les ressemblances ont trait au milieu de résidence, au sexe du chef de ménage, à la nationalité du chef de ménage et au niveau d’instruction du chef de ménage. Dans un cas comme dans l’autre, les ménages urbains ont des taux de pauvreté plus faibles, les ménages dirigés par un homme sont moins pauvres, les ménages de gabonais sont plus pauvres et la pauvreté est une fonction décroissante du niveau d’instruction du chef de ménage. Cependant il existe aussi des différences mineures entre les deux dimensions de la pauvreté notamment dans le cas du profil de pauvreté selon l’âge du chef de ménage et selon son groupe socioéconomique. Alors que dans le cas de la pauvreté monétaire on note une aggravation de la situation en fonction de l’âge, pour ce qui est de la pauvreté subjective, le seul groupe qui a un taux réellement différent des autres est celui des ménages dont le chef a plus de 60 ans. S’agissant des groupes socioéconomiques, si les cadres forment toujours le groupe le moins pauvre et les sans-emploi (inactif et chômeur) et les indépendants agricole les plus pauvres, il en va différemment des indépendants non agricoles, des employés et ouvriers et des autres salariés qui ne conservent pas le même classement. En particulier, les indépendants non agricoles se sentent plus pauvres que les employés et ouvriers alors qu’objectivement c’est plutôt le contraire. De plus, deux sous-populations (les ménages dont le chef est cadres et ceux dont le chef est employé ou ouvrier) sont les seuls où l’on ne sent pas plus pauvre que l’on est réellement. Tous les autres se sentent plus pauvres qu’ils n le sont réellement. Ainsi la pauvreté subjective semble être corrélé à un statut social qui dépasse la seule dimension monétaire ; des critères telles que le fait d’être salarié (administration ou grande entreprise), le fait d’avoir un bon niveau d’éducation scolaire, etc. sont valorisés par rapport aux autres caractéristiques.

	Encadré 1.1 : Définition de la pauvreté subjective au sens de l’EGEP

Lors de l’enquête, il a été demandé aux ménages de se situer sur une échelle de niveau de vie à cinq niveaux allant de « très pauvre » à « très riche ». Pour déterminer un « seuil » de pauvreté subjective, il a semblé raisonnable de retenir comme critère de décision la minimisation de l’écart entre le taux de pauvreté subjective et le taux de pauvreté objective au niveau national. En application de ce critère et au vu des fréquences observées, on a retenu comme « pauvres » au sens subjectif les ménages s’étant déclaré « très pauvres ». Avec cette définition, le taux de pauvreté subjectif (au niveau des ménages) est alors de 25,8%. A titre de comparaison, un ménage sur cinq est objectivement pauvre. 
Source : Les auteurs.



1.12. L’examen du niveau de satisfaction des ménages montre que la proportion de personnes avec des besoins non satisfaits est généralement proche des niveaux de pauvreté avec un accent sur les questions de santé. Dans l’ensemble, le pourcentage de personnes vivant dans des ménages non satisfaits varie de 17% pour les besoins en éducation à près de 28% pour les besoins en matière de santé
. Le niveau de satisfaction croît avec le niveau de revenu puisque les ménages du premier quintile de niveau de vie (les 20 pourcent de la population dont les dépenses de consommation par tête sont les plus basses) sont ceux où l’on se sent le moins satisfait et ceux du dernier quintile sont ceux où l’on se sent plus satisfait. Il faut dire que les ménages ayant un revenu élevé peuvent toujours trouver des solutions alternatives aux structures publiques quand elles sont défaillantes ; ce qui n’est pas le cas des plus pauvres. Le seuil de pauvreté objectif qui classe la quasi-totalité des ménages du premier quintile comme pauvres et le pourcentage relativement important de personnes de ce groupe qui se déclarent non satisfaits par rapport à leurs besoins laissent entendre que ces personnes méritent une attention particulière en matière de politique économique et sociale. Par ailleurs, beaucoup d’études concordent qui montrent que les questions de santé sont une grande préoccupation pour les populations, notamment l’autre étude menée sur les perceptions de la pauvreté en collaboration entre les autorités gabonaises et PNUD en 2004. 
1.13. Quand on s’intéresse aux priorités des ménages qui peuvent contribuer à orienter les politiques publiques, il s’avère qu’elles tournent principalement autour des actions pour l’emploi. La création des emplois, évoquée par près de deux ménages sur trois est de très loin la première priorité des ménages, suivi par la revalorisation des salaires (8%) des ménages. Plusieurs tentatives d’explication peuvent être avancées pour expliquer ce choix. En premier lieu le Gabon est un pays où la grande majorité de la population vit en milieu urbain et dans les villes, les questions d’accès aux routes qui sont importantes en milieu rural le sont moins, car généralement il en existe, même si elles ne sont pas toujours bitumées. Ensuite, des questions telles que l’accès à l’école semblent résolues au moins en grande partie pour un pourcentage important de ménages. Troisièmement le chômage est important, ce qui en fait une priorité pour les ménages. Dans ces conditions, les populations ont l’impression que garantir un emploi et un revenu permet d’apporter des solutions à l’essentiel de leurs problèmes. De plus, le fait que les ménages se focalisent sur la création des emplois et non sur la revalorisation des salaires suggère montrent que les populations mettent la priorité sur ceux qui n’ont pas d’emploi, plutôt que d’améliorer les conditions de ceux qui en ont un. Ceci n’est certainement pas désintéressé dans la mesure où le taux élevé de dépendance (3.5 personnes à la charge d’un actif occupé) laisse entendre qu’un poids important pèse sur les individus qui bénéficient d’un revenu et une création massive d’emplois permettrait de soulager cette charge.  Ce haut taux de dépendance rejoint le fait que dans l’étude du PNUD 90.2% des personnes considèrent leur revenu disponible insuffisant. Par ailleurs, si on admet que le passage obligé pour le Gabon est de diversifier son économie afin de la rendre moins dépendante du pétrole, on arrive à la conclusion que d’autres priorités sont à prendre en compte, notamment les questions relatives au crédit et aux infrastructures qui ne sont la priorité que de 4% des ménages, d’autant que ces questions concourent à la création des emplois.  Il faut cependant aussi considérer les résultats du tableau 1.5 avec prudence, au sens où certaines des conditions pour créer des bons emplois consistent, par exemple, dans une meilleure éducation.  Donc, le fait que l’éducation ne soit pas beaucoup citée comme priorité n’implique pas qu’une amélioration de l’accès à l’éducation et de la qualité de l’éducation reçue ne soit pas importante.
Tableau 1.5 : Perceptions des ménages en matière de pauvreté en fonction des quintiles de niveau de vie
	 
	Plus pauvre
(Q1)
	Moyen pauvre
(Q2)
	Médian
(Q3)

	Moyen riche
(Q4)
	Plus riche
(Q5)
	Total

	Définition de la pauvreté selon les ménages
	
	
	
	 

	Consommation < seuil de subsistance
	88.8
	88.9
	88.2
	86.9
	86.9
	87.6

	Conditions matérielles difficiles
	90.9
	89.6
	87.5
	87.7
	85.2
	87.4

	Faiblesse de capital humain
	81.9
	83.7
	80.9
	82.1
	78.8
	80.9

	Marginalisation de la société
	66.3
	69.3
	65.8
	69.0
	64.1
	66.4

	Vulnérabilité aux aléas
	73.4
	76.8
	73.5
	75.3
	72.9
	74.1

	Incapacité d'influer sur sa vie
	76.9
	77.9
	78.4
	79.4
	76.9
	77.8

	Pourcentage de personnes n'arrivant pas à satisfaire leurs besoins

	Besoin Alimentaires
	38.8
	26.6
	20.4
	15.5
	10.6
	22.3

	Besoins en Habillement
	34.5
	26.3
	21.5
	16.5
	14.1
	22.6

	Besoins en chaussures
	35.5
	27.8
	23.1
	18.8
	15.6
	24.1

	Besoins en logement
	34.2
	19.4
	18.0
	11.1
	9.3
	18.2

	Besoins en santé
	46.2
	31.7
	29.9
	17.6
	12.4
	27.5

	Besoins en éducation
	29.8
	20.0
	17.8
	10.0
	6.9
	17.3

	Situation financière des ménages
	
	
	
	
	 

	Pas mal d'argent de côté
	1,4
	2,1
	1,9
	3,0
	6,0
	3,6

	Un peu d'argent de côté
	4,5
	9,2
	13,4
	20,1
	30,6
	19,5

	Juste à l'équilibre
	26,6
	35,1
	35,6
	37,0
	32,0
	33,5

	Tirer sur les réserves
	9,7
	11,6
	9,9
	8,9
	11,1
	10,3

	S'endetter
	57,8
	42,0
	39,2
	31,0
	20,4
	33,0

	Total
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0

	Principales actions attendues pour améliorer les conditions de vie des ménages
	 

	Créer des emplois
	63,3
	69,8
	63,5
	63,4
	60,8
	63,4

	Faciliter l’accès à l'instruction
	3,0
	1,8
	2,2
	2,4
	2,6
	2,4

	Faciliter l’accès à la santé
	5,9
	3,1
	3,6
	3,8
	4,6
	4,2

	Bitumer les routes
	5,0
	3,9
	4,3
	4,6
	2,9
	3,9

	Faciliter l’accès au logement
	3,8
	3,1
	2,2
	3,0
	3,8
	3,3

	Faciliter l’accès aux crédits
	4,8
	3,7
	3,2
	3,5
	4,3
	3,9

	Faciliter l’accès à l’eau – électricité
	3,4
	1,8
	1,8
	1,3
	1,3
	1,7

	Revaloriser les salaires
	4,9
	5,3
	11,0
	7,9
	9,4
	8,3

	Garantir le prix des produits de base
	2,6
	3,7
	4,9
	5,7
	5,5
	4,9

	Lutter contre la corruption
	1,8
	2,3
	1,5
	2,5
	3,2
	2,5

	Autre
	1,6
	1,6
	1,7
	1,9
	1,6
	1,7

	Total
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0


Sources : Calculs des auteurs à partir de l’EGEP
1.14. Une autre dimension de l’appréciation des ménages de leur condition de vie est leur sentiment sur l’évolution de leur situation et d’une manière générale, les ménages accusent une détérioration de la situation économique des années récentes. Plus de quatre ménages sur dix affirment que leur situation s’est dégradée dans l’année en cours et en revanche, moins d’un ménage sur dix affirme avoir connu une amélioration. Cette dégradation de la situation affecte plus particulièrement les ménages les plus fragiles, à tout point de vue et semble être corrélée avec les déterminants du niveau de vie. Ainsi, les ménages des trois premiers quintiles (de la dépense par tête) sont plus de la moitié à avancer que leur situation s’est détériorée contre un tiers seulement du quintile le plus riche. De même, parmi les ménages qui affirment être les plus pauvres (niveau de vie subjectif), trois sur quatre accusent une dégradation de leur situation économique contre un sur quatre pour ceux qui pensent être les plus riches. Quand on considère les autres caractéristiques du chef de ménage (milieu de résidence, sexe, âge, nationalité, niveau d’instruction), les contours de la dégradation de la situation sont les mêmes que celles du niveau de vie. Par exemple, ce sont les ménages résidant en milieu rural, ceux dirigés par les femmes, ceux ayant à leur tête une personne âgée et ceux avec un chef sans instruction ou de niveau primaire qui accusent le plus une dégradation de la situation. Pour confirmer cette tendance négative, plus de 43% des ménages affirment s’endetter ou désépargner pour arriver à joindre les deux bouts alors que moins d’un ménage sur quatre affirme constituer une nouvelle épargne. Cette tendance est certainement le signe du développement d’une certaine précarité. 

Tableau 1.6 : Perception  de l’évolution du niveau de vie des ménages
	 
	 
	Amélioré
	Stable
	Dégradé
	 
	 
	Amélioré
	Stable
	Dégradé

	Région 
	Libreville
	9.3
	56.1
	34.6
	Age
	Moins de 30
	14.8
	46.3
	38.9

	
	Port Gentil
	12.6
	47.1
	40.3
	 
	30 à 39
	11.5
	50.9
	37.6

	
	Nord
	6.2
	44.9
	48.9
	 
	40 à 49
	8.5
	52.9
	38.6

	
	Sud
	5.8
	25.5
	68.7
	 
	50 à 60
	6.6
	48.7
	44.7

	
	Est
	9.3
	43.8
	47.0
	 
	60 ans et +
	4.0
	35.7
	60.3

	
	Ouest 
	14.0
	45.6
	40.4
	Nationalité
	Gabonais
	9.5
	44.3
	46.3

	Milieu 
	Urbain
	9.9
	51.4
	38.7
	 
	Etranger
	9.8
	60.2
	30.0

	 
	Rural
	8.0
	36.1
	55.9
	Instruction 
	Aucun
	6.4
	42.2
	51.4

	Quintile 
	Plus pauvre
	3.7
	35.1
	61.2
	 
	Primaire
	5.9
	42.5
	51.7

	
	Moyen pauvre
	6.2
	44.9
	48.9
	 
	Secondaire 1
	9.8
	47.4
	42.7

	
	Médian
	6.0
	46.0
	48.0
	 
	Secondaire 2
	10.4
	53.6
	36.0

	
	Moyen riche
	10.0
	51.8
	38.2
	 
	Supérieur
	17.0
	58.7
	24.2

	
	Plus riche
	14.0
	52.8
	33.2
	GSE
	Cadre
	17.5
	60.3
	22.2

	Niveau subject.
	Très pauvre
	3.5
	19.8
	76.7
	 
	Employés/ouv.
	11.2
	55.7
	33.1

	
	Pauvre
	8.1
	53.3
	38.7
	 
	Autres sal.
	10.6
	41.7
	47.7

	
	Moyen
	14.8
	64.8
	20.4
	 
	Indep. Agri.
	4.6
	31.5
	64.0

	
	Riche
	25.9
	58.3
	15.8
	 
	Autre Indép.
	8.5
	56.4
	35.1

	 
	Très riche
	39.9
	34.4
	25.6
	 
	Chômeurs
	5.7
	30.4
	63.8

	Sexe du chef 
	Homme
	10.0
	50.2
	39.8
	 
	Inactifs
	6.3
	40.8
	52.9

	 
	Femme
	8.2
	43.3
	48.5
	Gabon
	Ensemble
	9.6
	48.4
	42.1


Sources : Calculs des auteurs à partir de l’EGEP
	Encadré 1.2 : Enquête nationale sur la pauvreté - Etude de perception 2004
Dans l’enquête des perceptions de la pauvreté de 2004 réalisée avec le soutien du PNUD, 81,4% des répondants considèrent leurs conditions de vie comme celles de ‘’personnes pauvres’’, autrement dit le sentiment d’être frappé par la pauvreté apparaît d’autant répandu au sein de la population.  Dans cet ordre d’idées, la population associe la pauvreté à trois indicateurs, qui renvoient de façon emblématique,  à trois problèmes principaux: le niveau de revenu, l’état de santé  et les conditions de logement.

Le niveau de revenu est le discriminant le plus sensible au sein du panel. Quand cet indicateur est cité au premier rang, c’est plus de la moitié du panel (50,9%) qui définit la pauvreté en fonction du revenu. Cette relation est d’autant plus significative que quasiment l’ensemble du panel (90,2%) considère que le revenu disponible n’est pas du tout suffisant. Moins d’un gabonais sur 10 considère alors disposer d’un revenu, soit assez suffisant (7,1% du panel), ou suffisant (2,7% du panel)

L’état de santé vient au second rang des ‘’facteurs de pauvreté’’. Entre le quart et le tiers du panel, partage cette opinion. De fait la pathologie qui pèse sur la carte épidémiologique, hors la pandémie du VIH/SIDA, est le paludisme, dont le lien avec l’insalubrité de l’environnement et la pauvreté est bien connu des spécialistes. En outre, 56,4% des ménages  estiment qu’il y a une relation de cause à effet entre les maladies dominantes à l’instar du paludisme, et la pauvreté. Enfin, achevant de convaincre de l’importance de la santé dans le profil de la pauvreté vécue, il apparaît que 80,9% des ménages, considèrent ‘’pas du tout satisfaisante’’, la prise en charge sanitaire, par les structures dévolues à cette tâche

Les conditions de logement complètent le tableau des facteurs structurants de la représentation de la pauvreté. Ainsi, 55,6% des répondants, soit plus de la majorité des enquêtés,  ne sont pas propriétaires de leur habitation, la qualité de celle-ci laissant de plus à désirer, car à peine un tiers du panel (29,5%) juge être bien logé. Plus de la moitié des répondants, soit 67,6%, estiment mauvaises leurs conditions de logement.   En réalité, plus que la qualité de l’habitat individuel, c’est l’ensemble de la situation de l’habitat qui est en cause. En effet, selon 89,1% des répondants, la situation du logement au Gabon est jugée ‘’pas du tout satisfaisante’’.

Dans le prolongement de cette image de la pauvreté dans l’opinion, les réponses communautaires présentent la double caractéristique d’être faibles dans l’ensemble et surtout de se fonder sur une attente particulièrement élevée à l’égard de l’Etat. En résumé, l’état de l’opinion sur la pauvreté amène à s’interroger sur l’échec de l’état providence illustré, entre autres symboles, dans au moins deux secteurs sociaux de base, la santé et l’habitat. Au regard de ce constat, il apparaît impérieux d’œuvrer à la réduction de la forte attente vis-à-vis de l’Etat, observée dans l’opinion et de changer les pratiques et comportements associés à cette attente. Le DSRP aura donc à offrir le cadre stratégique de formulation des réponses aux déterminants de la pauvreté tels que les reflètent la perception des gabonais. A ce premier défi, s’ajoute l’enjeu qui consiste à surmonter la faiblesse des réponses communautaires.  

L’avenir du monde rural s’impose aussi comme un axe majeur dans le cadre du DSRP. Le déclin de cette composante de la société se poursuit alors que le monde urbain, malgré une croissance rapide, n’est pas parvenu à représenter une alternative viable. Le pays cumule une désertification grandissante de l’arrière pays avec la montée de la pauvreté urbaine. Cette tendance rend complexe l’aménagement du territoire comme on le voit avec la dispersion des infrastructures sociales de base dans des hameaux à l’abandon à moyen terme alors que les besoins apparaissent irréductibles dans les agglomérations urbaines. 

Source : Enquête de perceptions 2004 réalisée par le PNUD.


5.  Stratégies des ménages face aux situations difficiles

1.15. Les économies d’Afrique subsaharienne sont caractérisées par un marché des assurances étroit, ce qui limite la possibilité de se prémunir contre les risques. Ce marché est surtout actif dans le secteur de l’automobile, plus à cause du fait que les pouvoirs publics exigent une assurance dans ce domaine que d’une volonté réelle de limiter les conséquences négatives d’un éventuel sinistre. On note en particulier l’absence d’un marché des assurances dans le domaine de la santé alors même que les soins de santé ne sont pas toujours financièrement accessibles aux populations. D’autre part les transferts publics sont faibles. Ils sont souvent limités aux bourses d’études aux étudiants et aux allocations familiales pour les salariés du secteur formel. Des transferts pouvant jouer le rôle de filet de sécurité telles que les allocations chômage ou vieillesse, le revenu minimum d’insertion, etc. que l’on rencontre dans d’autres pays sont quasi inexistants. Dans ces conditions, les populations peuvent être vulnérables aux chocs et le moindre problème peut faire basculer un ménage dans la pauvreté, parfois durablement.

1.16. Près d’un ménage sur trois (31%) a été victime d’un problème difficile au cours des 12 mois qui ont précédé l’enquête. Le problème que rencontrent le plus souvent les ménages est la maladie grave (un ménage sur sept) et le moins souvent la perte de bétail (1.2%), la faillite (2.6%) et la perte de récolte (3.5%). Les deux autres problèmes que sont la perte d’un emploi et l’inondation sont chacun rencontrées par un ménage sur vingt ou sur vingt-cinq.  Les ménages pauvres sont plus nombreux à subir les problèmes en ne déployant aucune stratégie ; les ménages non pauvres sont quant à eux un peu plus nombreux à faire face aux situations. Néanmoins, les écarts ne sont pas toujours très importants. Le décès ou la maladie d’un membre de famille sont les deux problèmes qui poussent les ménages à réagir le plus souvent. Ils sont seulement 12.1% des ménages à ne rien faire quant il s’agit d’un décès et 21.3% à subir les évènements dans le cas d’une maladie grave. Il est vrai que dans ces deux cas, même à son corps défendant on est obligé de prendre un minimum de dispositions pour faire face à la situation. La perte d’un emploi et la faillite sont des phénomènes face auxquels les ménages réagissent moyennement (plus d’un ménage sur deux). C’est aussi pour ces deux problèmes que les écarts entre pauvres et non pauvres sont les plus importants. Dans le cas de la perte d’un emploi, près de sept ménages pauvres sur dix n’ont aucune stratégie alors que moins d’un ménage non pauvre sur deux est dans cette situation. Ces chiffres sont respectivement de six sur dix et un sur deux dans le cas d’une faillite. Etant donné qu’il s’agit de deux problèmes directement en relation avec le marché du travail et les revenus des ménages, l’absence d’une stratégie est pénalisante pour les pauvres.  Par ailleurs, les catastrophes qui affectent le milieu rural, et donc les populations les plus pauvres, sont celles qui suscitent le moins de réactions. Plus de neuf ménages sur dix ne déploient aucune stratégie face à la perte de bétail (92.2%) et plus de huit sur dix dans le cas d’une perte de récolte (83.1%). Même si la proportion de ménages touchés par ces fléaux est plutôt faible pour affecter de manière sensible les indicateurs de pauvreté au niveau national, les ménages concernés du fait de leur vulnérabilité peuvent basculer facilement dans la pauvreté.

Tableau 1.7 : Part des ménages ayant rencontré un problème et stratégies de réponse
	 
	 
	Décès

 
	Maladie

 
	Perte d'emploi

 
	Faillite 


	Inondation

 
	Perte de récolte 
	Perte de bétail 

	Ménages avec problème (%)
	9.6
	14.5
	4.4
	2.6
	4.1
	3.5
	1.2

	Pourcentage de ménages ayant adopté la stratégie parmi ceux ayant rencontré le problème 

	Aide organisme

(Etat, ONG)

 
	Non pauvre
	3.6
	2.9
	2.0
	0.6
	1.1
	0.0
	0.0

	
	Pauvre
	6.2
	3.4
	3.9
	0.0
	1.2
	0.9
	0.0

	
	Ensemble
	4.2
	3.0
	2.6
	0.4
	1.1
	0.3
	0.0

	Vente d’un bien

 

 
	Non pauvre
	1.2
	1.3
	3.9
	3.0
	0.3
	0.9
	0.0

	
	Pauvre
	1.3
	2.3
	1.2
	0.0
	1.4
	0.0
	0.0

	
	Ensemble
	1.2
	1.5
	3.1
	2.4
	0.6
	0.6
	0.0

	Epargne ou prêt

 

 
	Non pauvre
	36.7
	42.7
	17.1
	29.7
	14.5
	7.4
	0.0

	
	Pauvre
	18.2
	40.1
	9.4
	18.9
	12.8
	2.4
	0.0

	
	Ensemble
	32.3
	42.1
	14.9
	27.6
	14.1
	5.9
	0.0

	Aide parent/ami

 

 
	Non pauvre
	76.8
	44.8
	34.3
	19.0
	3.6
	8.6
	3.7

	
	Pauvre
	78.4
	46.0
	20.7
	29.5
	4.3
	10.8
	3.1

	
	Ensemble
	77.2
	45.1
	30.5
	21.1
	3.8
	9.2
	3.6

	Assurance

 

 
	Non pauvre
	1.7
	3.7
	1.5
	0.8
	0.0
	0.3
	1.0

	
	Pauvre
	1.3
	1.5
	0.0
	0.0
	0.0
	0.8
	0.0

	
	Ensemble
	1.6
	3.1
	1.1
	0.6
	0.0
	0.5
	0.8

	Aucune stratégie

 

 
	Non pauvre
	10.7
	19.8
	47.8
	49.0
	79.8
	82.6
	90.7

	
	Pauvre
	16.2
	25.9
	69.5
	60.2
	81.0
	84.2
	96.9

	
	Ensemble
	12.1
	21.3
	53.9
	51.2
	80.0
	83.1
	92.2


Source : Calculs des auteurs à partir de l’EGEP
(*) Note de lecture. Un ménage peut adopter plusieurs stratégies, ainsi si on considère par exemple les ménages non pauvres, la somme des pourcentages six stratégies peut être supérieure à 100. En revanche, ces six stratégies sont exclusives avec l’occurrence « Aucune stratégie ». Autrement dit, le fait que 10.7% des ménages non pauvres n’ont adopté aucune stratégie en cas de décès signifie que  89.3% en ont adopté au moins une..

1.17.  Les possibilités de réponses des ménages par rapport aux chocs sont limitées. Les deux stratégies le plus souvent adoptées pour face à ces situations adverses sont la mobilisation des réseaux de solidarité (parents et ami) et la propre contribution financière du ménage à travers l’emprunt ou l’utilisation de son épargne. L’aide de l’Etat et le recours au marché des assurances sont rares. L’aide des parents est de loin le premier recours dans le cas d’un décès ; plus de trois ménages sur quatre bénéficient de ces élans de solidarité, pauvres et non pauvres. Cependant on la trouve également en première position quand il s’agit d’une maladie ou face à des chocs économiques (perte d’emploi). Dans le cas d’une faillite, l’utilisation de l’épargne ou le recours au marché du crédit (certainement informel) l’emporte sur l’aide de parents et d’amis.  En général cependant, la proportion de ménages qui n’ont pas de stratégie de réponse est importante.  Cela est confirmé par les résultats de l’enquête des perceptions de la pauvreté du PNUD qui montre que les mécanismes traditionnels de solidarité sont faibles au Gabon, et que la population semble manifester peu d’initiative et s’en remet plutôt à l’Etat pour améliorer ses conditions de vies dans différents domaines (voir l’Encadré 1.3) malgré le fait que l’action de l’Etat est perçue comme déficiente, ce qui apparaît aussi dans les statistiques présentées aux chapitres 2 et 3. 
	Encadré 1.3 : Réponses face aux difficultés dans l’étude de perceptions 2004
Dans l’enquête sur les perceptions de la pauvreté réalisée par le PNUD, les populations ont été amenées à dire quelles étaient leurs attentes et quels types de réponses elles avaient formulées face à leurs difficultés. 

Revenu et du pouvoir d’achat : En l’absence d’un revenu suffisant, aucun relais solidaire n’existe sur lequel s’appuieraient les personnes à faible revenu. Ainsi, 60,9% du panel déclarent ne disposer d’aucune aide matérielle, contre seulement un quart (26,7%) des ménages, qui reconnaît bénéficier de l’aide des parents.  La crise socio-économique qui a contribué à livrer chacun à lui-même, semble avoir beaucoup affecté les mécanismes et le sens de la solidarité familiale. La perte de référents communautaires et la solitude qui en résulte, prévalent-elles également lorsqu’il s’agit de trouver des alternatives de sortie de la pauvreté ?  Oui, car la crise socio-économique qui affecte la société semble avoir donné le jour, au sein de la population, à une espèce d’atonie générale ; passivité collective générale qui est rendue par 64,8% des ménages, qui déclarent n’avoir entrepris aucune action comme alternative positive à l’emprise de la pauvreté. Seul un quart du panel dit avoir engagé des actions personnelles.  Au-delà de ces actions et de l’apathie constatée chez le grand nombre, les attentes se reportent sur l’Etat.  Ainsi, 90,2% des personnes interrogées attendent patiemment l’intervention publique, pour les sortir de la pauvreté. 

Santé : L’amélioration de la situation sanitaire est envisagée d’abord à l’échelle individuelle, vient ensuite le concours de l’Etat.  Ainsi 62,1% des répondants comptent  sur leurs propres moyens pour changer de situation sanitaire ; contre 23,6%,  qui attendent tout de l’Etat pour améliorer leur état de santé.  La contribution financière de la population, pour l’amélioration de la situation sanitaire, est rejetée par la majorité des enquêté. C’est l’avis 72,6% des individus du panel qui s’opposent à une contribution financière de la société pour l’amélioration des soins contre un quart (26,9%) d’avis favorables.

Alimentation et de la Nutrition : On peut noter que l’attitude passive des répondants face à la situation vécue, a pour pendant le retrait, l’isolement  ou le repli sur soi. Ce nouveau comportement explique en contrepartie le niveau d’attente élevé des populations à l’égard de solutions venant de l’extérieur: 74,7% des ménages placent leurs attentes malgré tout, dans les solutions communautaires et 86,1% des répondants comptent notamment sur l’Etat. 

Education : Les problèmes qui subsistent, malgré les progrès enregistrés dans ce secteur, ne suscitent presque pas de mobilisation. Ainsi, 76,2% de répondants avouent n’avoir entrepris aucune action, seuls moins de 10% des ménages déclarent le contraire.  Pour 86,2% des ménages,  il revient à l’Etat de prendre en charge le secteur.  

Equipement sanitaire et de la salubrité : La majorité des réponses confirment l’état d’insalubrité de la société. C’est l’avis de plus des deux tiers des réponses.  Toutefois, dans l’ensemble on note une faible mobilisation de la société pour pallier à cette situation. Ainsi, 63% des répondants avouent leur inaction, contre un tiers des ménages, qui  déclarent avoir mené des actions, soit à titre personnel (16,2%), soit dans le cadre de réponses communautaires (15,2%). D’où un niveau d’attente très élevé de la part de la collectivité, c’est l’opinion de 81,8% du panel, qui s’expriment en faveur d’une intervention. Dans cette perspective, l’implication de l’Etat est souhaitée par 84,3% des répondants.

Voies de communication et du transport : Les personnes interrogées s’opposent dans une large majorité (78,8%) à l’idée de contribuer financièrement à l’amélioration de l’état du réseau routier. 81,1% des répondants avouent n’avoir entrepris aucune action visant l’amélioration de la situation actuelle ; 76,2% se tournent vers l’intervention de la société, et 90,6% des répondants attentent l’intervention de l’Etat.

Source : Enquête de perceptions 2004 réalisée par le PNUD.


CHAPITRE 2 -SOURCES DE REVENUS, EMPLOI ET PAUVRETE
1.  Profil du marché du travail au gabon : Statistiques de base
2.1. Un profil du marché du travail au Gabon peut être obtenu avec les données de l’enquête EGEP. Ce marché est d’abord caractérisé par des taux d’activité
 relativement élevés (51.3% au niveau national dont 49.8% en milieu urbain et 57.7% en milieu rural). Ces taux sont peu différents d’une région à l’autre, variant de 47.6% à l’Est à 53.2% à Libreville. Cependant le sexe et l’âge sont fortement discriminants de l’activité. Le taux d’activité est de 56.5% pour les hommes et 46.5% pour les femmes, soit dix points d’écart. Le profil des taux d’activité en fonction de l’âge montre une entrée relativement tardive dans la vie active (le taux d’activité est de 27.6% pour les moins de 30 ans), mais un niveau d’activité important entre 30 et 50 ans. Généralement, une entrée tardive dans l’activité est due à l’allongement de la scolarité, mais aussi à une dégradation d’un marché du travail qui a du mal à créer des emplois. Les inactifs, qui représentent près de la moitié de la population sont pour sept sur dix d’entre eux des élèves et étudiants. Les autres inactifs sont les femmes au foyer qui ne désirent pas se présenter sur le marché du travail et les retraités. Néanmoins on relève que près de 9% des inactifs sont en fait des travailleurs découragés qui ne se présentent pas sur le marché par ce qu’ils ne pensent pas être à même de trouver un emploi. 
2.2. Le chômage est important au Gabon puisqu’il affecte 16.3% de la population active. Les déséquilibres du marché du travail sont particulièrement accentués en milieu urbain où le taux de chômage dépasse les 19%. Port-Gentil avec un taux de chômage de plus de 22% et Libreville avec un taux de plus de 20% en sont particulièrement affectées. Par ailleurs, les jeunes sont également victimes d’un chômage important (un actif sur trois est au chômage parmi les individus de moins de trente ans) ; de même que les femmes (21.4% contre 12% pour les hommes). Le chômage des jeunes est concomitant avec une expérience professionnelle assez longue de ceux qui ont un emploi. Par conséquent, les difficultés du marché du travail ont plus frappé les jeunes à la recherche d’un emploi que les actifs occupés qui ont conservé leurs postes de travail. Un taux de chômage aussi important parmi les jeunes est une source potentielle de problèmes sociaux que l’on peut juguler par des politiques volontaristes qui concourent à la création des emplois. Par ailleurs, le taux de chômage élevé de la population féminine expliquerait au moins en partie le faible taux d’activité féminin, ces dernières ne se présentant pas sur le marché du travail du fait de l’absence des emplois. Le niveau important du chômage surtout en milieu urbain et le volant non négligeable des travailleurs découragés met en exergue le potentiel important de la main-d’œuvre non employée et dont la contribution à l’économie nationale ne manquerait d’apporter un plus à la croissance.

Encadré 2.1. Concepts et indicateurs du marché du travail

Population en âge de travailler : Ensemble des personnes de 10 ans et plus.

Emploi : Les personnes au travail se trouvent, durant les 7 derniers jours dans les catégories suivantes de salarié (personnes qui ont effectué un travail moyennant un salaire ou un traitement en espèce ou en nature) ou d’emploi non salarié (personnes qui ont effectué un travail en vue d'un bénéfice ou d'un gain familial, en espèces ou en nature). Les personnes n’ayant pas effectué de travail durant la période de référence, mais qui restent formellement attachées à leur travail (congé annuel, congé maladie, congé de maternité, congé technique, grève, formation professionnelle, etc.) sont considérées comme disposant d’un emploi. 

Actif occupé : Toute personne de 10 ans ou plus qui a travaillé ne serait-ce qu’une heure au cours des 7 jours précédant l’enquête, moyennant un salaire, un traitement en espèce ou en nature, un bénéfice, un gain familial, en espèces ou en nature est considéré comme active occupée.

Chômeur : Un chômeur est une personne de 10 ans ou plus, sans emploi (au sens précédent), à la recherche d’un emploi et disponible pour travailler.

Inactif : Une personne qui n’est ni active occupée, ni chômeur.

Population active : Ensemble des actifs occupés et des chômeurs.

Population inactive : Ensemble des inactifs.

Taux d’activité : Rapport des actifs occupés sur la population en âge de travailler.

Taux de chômage : Rapport des chômeurs sur la population active. 

Pluriactif : Une personne qui exerce plus d’un emploi.
Cadre : Personne des catégories A et B de la fonction publique ou de la 8ème à la 12ème catégorie pour les conventions collectives.

Employé/ouvrier : Individu de la catégorie C de la fonction publique ou des catégories 5 à 7 pour les conventions collectives.

Manœuvre : Autres salariés. 
Source : Auteurs.
2.3. La structure des emplois au Gabon montre une prépondérance de l’emploi salarié au détriment de l’emploi indépendant, un résultat une fois de plus peu courant en ASS. Près d’un tiers des travailleurs sont des employés ou des ouvriers. La majorité de ceux-ci, soit près de 57%, résident à Libreville. Plus généralement, Libreville abrite plus de 43% de la force de travail du Gabon suivie du reste de l’Ouest (excluant Libreville et Port Gentil) qui occupe 15.7% des travailleurs du pays. Port Gentil emploie près de 7% de la main d’œuvre totale du pays, et les régions du Nord, Sud et Est emploient respectivement 11.4%, 10.3% et 13.2% de la force de travail du pays. Les employés et ouvriers sont majoritaires dans la plupart des régions du pays, à l’exception des régions du Nord, du Sud et de l’Est.  Ces trois régions sont majoritairement rurales avec des indépendants agricoles représentant respectivement 56.9% , 57.1% et 36.1% des actifs employés dans ces régions. Les principales caractéristiques des emplois sont résumées ci-dessous. 
· Branches d’activités et secteurs institutionnels. Les services (près de 28%), les branches primaires (près de 25%) et le commerce (19%) emploient l’essentiel de la main-d’œuvre. Les cadres et les employés et ouvriers travaillent principalement dans les services et dans l’éducation et la santé. Les employés et ouvriers sont également présents dans le commerce. Cependant, le commerce est surtout la branche de prédilection des indépendants non agricoles alors que les indépendants agricoles travaillent dans les branches primaires (agriculture, élevage, pêche, etc.). Pour l’ensemble du pays trois actifs sur cinq travaillent dans des micro-entreprises privées. Cette proportion dépasse neuf sur dix pour les indépendants agricoles et les indépendants non-agricoles. Les grandes entreprises privées et l’administration publique emploient chacune autour de 16% de la main d’œuvre du pays. Deux tiers des emplois de cadres sont dans l’administration publique et un quart dans les grandes entreprises privées. Les employés et ouvriers sont répartis entre l’administration publique, les grandes et les micros entreprises privées. Quant aux autres salariés, on les rencontre beaucoup plus dans la micro entreprise privée qui en emploie plus de la moitié ; et après seulement comme personnel de maison et dans les grandes entreprises privées.  
· Milieu  de résidence. Le milieu urbain qui abrite quatre personnes sur cinq emploie trois personnes sur quatre, la conséquence directe de taux d’activité plus élevés en milieu rural. La main d’œuvre urbaine est majoritairement composée de salariés et des indépendants non agricoles (91.3% des cadres du pays, 90.9% des employés et ouvriers, 77.9% des autres salariés et 88.6% des indépendants non agricoles). En revanche, la population active rurale est dominée par des indépendants agricoles. Plus des deux tiers de ces derniers résident en zones rurales. 

· Niveau d’instruction. A l’instar de l’ensemble du pays, le niveau d’instruction de la main-d’œuvre est plutôt bon. Plus de la moitié des employés ont un niveau d’étude secondaire et près de 11% ont reçu une éducation supérieure. A l’autre extrême, moins de 17% n’ont reçu aucune éducation formelle. Les cadres ont généralement au moins le niveau du secondaire, les employés et ouvriers ont un niveau primaire ou secondaire, les autres salariés et les indépendants agricoles ont au plus le niveau du premier cycle du secondaire. En général, l’éventail de tous les niveaux d’instruction (de l’absence totale de scolarisation au supérieur) se retrouvent dans chaque catégorie socioprofessionnelle est pourvue par tous les niveaux d’instruction, quoique les personnes ayant ce dernier niveau soient relativement moins nombreux. Toutefois, le niveau d’instruction demeure fortement discriminant des catégories socioprofessionnelles. Alors que les cadres font moins de 10% des actifs occupés, cette catégorie regroupe près de six diplômés du supérieur sur dix et 12% des diplômés du second cycle du secondaire. A l’autre extrême, les indépendants agricoles qui font moins d’un quart des emplois regroupent plus d’une personne sur deux sans niveau d’instruction et près de deux sur cinq des personnes ayant le niveau primaire. 
· Rémunération du travail.  La distribution des revenus du travail au Gabon montre qu’un premier tiers des travailleurs perçoit moins de 50 000 FCFA par mois, un second tiers perçoit entre 50 000 et 150 000 FCFA par mois et un dernier tiers de privilégiés perçoit mensuellement plus de 150 000 FCFA. De fait, plus de 20% des travailleurs ont reporté un revenu mensuel d’activité inférieur ou égal à 25.000 FCFA (le salaire minimum est de 44 000 FCFA). Parmi ces travailleurs à faible revenu, sept sur dix sont des indépendants agricoles et un sur dix fait partie de la catégorie des autres salariés. Les employés et ouvriers sont majoritaires parmi ceux qui reçoivent mensuellement entre 100.000 et 300.000 FCFA. Plus de la moitié des individus ayant un revenu mensuel a partir de 300.000 FCFA sont des cadres. S’agissant de la branche d’activités, les salaires les moins élevés sont observés dans le secteur primaire. En effet, trois personnes sur quatre percevant moins de 25.000 FCFA par mois y travaillent. Du reste, les deux tiers des individus travaillant dans ce secteur gagnent moins de 25.000 FCFA par mois, et 86% ont un revenu mensuel d’activité ne dépassant pas 50.000 FCFA. En revanche, les travailleurs des mines et carrières sont plutôt bien payés puisque plus de 37% d’entre eux reçoivent au moins 300.000 FCFA par mois et moins de 2% reçoivent moins de 25.000 FCFA par mois et 5.3% moins de 50.000 FCFA. La structure des revenus mensuels peut aussi être analysée en fonction du secteur institutionnel, du sexe, de la nationalité, et de l’ethnie. 

· Pour ce qui est du secteur institutionnel, plus de 93% des personnes gagnant moins de 25.000 FCFA par mois travaillent dans des micro entreprises privées, alors que près de la moitié de ceux qui gagnent au moins 1.500.000 F CFA par mois se exercent leur emploi  dans des grandes entreprises privées. Quand on sait que la législation du travail fixe le salaire minimum mensuel à 44 000 FCFA au Gabon, on comprend que la grande majorité des travailleurs des micro entreprises privées sont dans une situation de sous-emploi par rapport au revenu. Naturellement, l’administration publique, les entreprises publiques et les grandes entreprises privées appliquent une meilleure politique de rémunération. Dans ces trois secteurs institutionnels, on a respectivement 18%, 19% et 22% des personnes qui perçoivent moins de 100 000 FCFA par mois et 70%, 53% et 65% qui gagnent entre 100 000 et 500 000 FCFA mensuel. Dans les deux autres secteurs institutionnels (micros entreprises privées et personnel de maison), les revenus d’activité sont fortement concentrés à moins de 100 000 FCFA par mois. 
· Sexe, nationalité et ethnicité. Si on considère le sexe de l’employé, les femmes représentent les deux tiers des travailleurs gagnant 25.000 FCFA ou moins par mois alors qu’elles ne concentrent que 43% des emplois. De manière générale, les femmes sont sur représentées dans les tranches de revenus d’activité les plus bas (inférieure à 50.000 FCFA par mois) et sous représentées dans les tranches de revenus à partir de 150 000 FCFA par mois. Cette distribution des revenus en défaveur des femmes n’est certainement pas due aux seuls facteurs objectifs (niveau d’instruction, expérience professionnelle), mais est le signal d’une discrimination sur le marché du travail qui semble revêtir plusieurs formes dont l’accès (niveau de chômage plus élevé), et au niveau des revenus ; l’analyse économétrique y apporte des clarifications. Par rapport à la nationalité, les ressortissants ouest africains représentent le groupe d’immigrant le plus important au Gabon en dehors des nationaux. Ils représentent environ 17.1% des travailleurs au Gabon. Les ressortissants de l’Afrique centrale représentent 6.8% des travailleurs, alors que les autres nationalités sont marginalement représentées (1.1%) sur le marché de travail gabonais. Les nationaux sont plus que proportionnellement représentés dans la plus basse  tranche de revenus (revenu mensuel de moins de 25.000 francs CFA), alors que les autres travailleurs non-africains sont relativement plus représentés dans les grilles de salaires les plus élevés. En termes d’ethnicité du chef de ménage, six individus sur dix gagnent un salaire mensuel de moins de 25.000 francs dans le groupe ethnique Pygmée. Dans le même groupe ethnique, seul une personne sur cent perçoit un salaire mensuel supérieur à 300.000 francs. Par contre, dans le groupe Myéne par exemple, environ une personne sur dix reçoit moins de 25.000 francs par mois alors près du quart ont déclaré un salaire mensuel d’au moins 300.000 francs.
· Pluriactivité. La pratique de la pluriactivité est exercée par près de 5% des actifs occupés et elle est différente selon certaines caractéristiques dont la catégorie socioprofessionnelle et la région. Selon la catégorie socioprofessionnelle, les salariés autres que les cadres et les employés et ouvriers ont le taux le plus élevé (8.3% par rapport à une moyenne nationale de 4.7%). Pour ce qui est de la région, le taux de pluriactivité est plus élevé dans le Sud (6.2%) et l’Ouest (5.8%) que dans les autres régions. Par ailleurs, ce taux est de 10.3% parmi les individus appartenant à la plus haute tranche de revenu (plus de 1.500.000 francs CFA par mois), parmi les hommes et parmi les chefs de ménages. La distribution régionale des individus exerçant plus d’une activité montre que les régions du Sud et de l’Ouest qui concentrent respectivement 11% et 16% de la main d’œuvre au Gabon comptent 15% et 19% de pluriactifs. De même bien que représentant 16% de la main-d’œuvre, les « autres salariés » comptent pour près de 28% des pluriactifs. 

· Taux de dépendance.  Le taux moyen de dépendance est d’environ 3.5, ce qui implique qu’en moyenne chaque personne active prend en charge entre trois et quatre personnes inactives. Il n’y a pas de différences majeures entre régions en ce qui concerne ce taux.

· Travail à temps partiel.  La mesure du temps de travail est importante puisqu’une main-d’œuvre sous employée et disponible est un potentiel facteur de croissance et de réduction de la pauvreté si elle est  mieux utilisée. Au Gabon, 20.5% des travailleurs font moins de 35 heures par semaine. Cependant, parmi les individus qui sont dans cette situation, pour près de six sur dix, il semble s’agir d’horaires normaux (bien que la durée légale du travail au Gabon soit de 8 heures par jour soit 40 heures par semaine) et pour quelque 18% d’un choix volontaire. Au total trois personnes sur quatre parmi ceux qui travaillent moins de 35 heures. On peut dont considérer que le taux de sous-emploi (le pourcentage de personnes qui travaillent moins de 35 heures contre leur gré) n’est que de 5%.  Le taux est souvent beaucoup plus élevé dans la région du Sud, parmi les indépendants agricoles, parmi les actifs sans instruction et parmi les individus à plus faible revenu (moins de 25000 FCFA par mois) ; on constate que ces variables vont dans le même sens.  
· Expérience professionnelle. Le nombre moyen d’années d’expérience (tout emploi confondu) est de 13.3 ans, et celle dans l’emploi actuel est de 10.5 ans. Environ  40.5% des travailleurs gagnant moins de 25.000 FCFA par mois et plus de 45% de ceux gagnant plus de 1.500.000 par mois ont une expérience professionnelle d’au moins 20 ans dans leur profession actuelle. Cela suggère qu’une proportion importante des travailleurs à faibles revenus a pourtant plus d’une double décennie d’expérience. Il est aussi intéressant de noter que près de la moitié (48.5%) de ces travailleurs à faible revenu sont dans les branches primaires (agriculture, la chasse et cueillette), et que plus de la moitié d’entre eux (52.8%) n’ont reçu aucune éducation formelle.

2.4. Les femmes sont largement défavorisées par rapport au marché du travail. Dans les développements précédents, on a fréquemment évoqué la dimension genre. Cependant, comme on le sait, outre le fait que sur le plan individuel les discriminations ne sont pas équitables, au niveau global elles conduisent de plus à des inefficacités dans la mesure où des individus sont utilisés à un niveau inférieur à leur potentiel. Etant donné que généralement les femmes sont victimes de discriminations sur le marché du travail, il est intéressant de résumer leur situation spécifique. D’abord elles sont moins présentes sur ce marché puisqu’elles ont un taux d’activité plus faible (46.5%) comparativement à celui des hommes (56.5%). Certaines femmes font ce choix afin de se consacrer aux activités ménagères et à l’éducation des enfants, mais une proportion importante en est contraint du fait d’un faible niveau d’instruction qui leur octroie moins de chances pour un emploi valorisant. Quand elles se présentent sur le marché, elles ont moins de chances d’avoir un emploi ; le taux de chômage féminin n’est pas loin d’être le double de celui des hommes et le taux de sous-emploi (au sens de la définition précédente) est également plus important parmi les femmes. En définitive, avec un taux d’activité plus faible et des taux de chômage et de sous-emploi plus élevés, les femmes ont un potentiel important de main-d’œuvre non utilisé. Par ailleurs, les emplois qu’elles occupent sont en moyenne de moindre qualité que ceux des hommes. Parmi les femmes, 6% (13% des hommes) sont des cadres et plus d’un tiers (15% des hommes) sont des indépendants agricoles. Deux tiers (55% des hommes) d’entre elles exercent leur emploi dans la micro entreprise privée et près de 11% (3% des hommes) sont des employés de maison. La conséquence naturelle est que leurs revenus sont moins élevés. Plus de la moitié des femmes actives occupées déclarent un revenu mensuel inférieur à 50 000 FCFA alors qu’un homme sur cinq seulement est dans cette situation. A l’autre extrême, elles ne sont que 12% à percevoir un revenu mensuel supérieur à 200 000 FCFA contre plus de 28% des hommes.     
	Encadré 2. 1 : Revenus,  pouvoir d'achat et chômage dans l’enquête des perceptions 2004
Revenu et pouvoir d’achat.  L’enquête du PNUD apporte un éclairage complémentaire en matière de revenus, pouvoir d’achat et chômage. Dans le panel des personnes interrogées, 43,1% vivent avec un revenu inférieur à 100 000 FCFA, par mois. Pour 20,8% d’entre eux, le revenu mensuel est compris entre 10 000 FCFA et 50 000FCFA (fourchette de moins d’un dollar à 2,77 dollars par jour) ; et pour le 22,3% des répondants, le revenu est compris entre 50 000 FCFA et 100 000 FCFA (entre 2,77 dollars et 5,53 dollars par jour). On dénombre 56,9% des répondants qui disposent d’un revenu mensuel supérieur à 100 000 CFA (plus de 5,53 dollars par jour). La faiblesse des revenus est confirmée à travers les réponses sur le niveau des dépenses supporté par les ménages. Il ressort en effet que 54,8% des répondants déclarent des dépenses de l’ordre de 10 000 FCFA à 100 000 FCFA par mois. Dans 25,6% des cas, le pouvoir d’achat est inférieur à 50 000 FCFA par mois, alors que dans à peine un tiers des cas les dépenses sont comprises entre 50 000 FCFA et 100 000 FCFA par mois. Moins de la moitié de la population (45,2%) dépense plus de 100 000 FCFA par. Le sentiment général de l’opinion sur la capacité des ménages à assurer leur subsistance (satisfaire les besoins courants) avec le niveau de revenu mensuel actuel est clair. C’est quasiment l’ensemble du panel (90,2%) qui considère que le revenu disponible n’est pas du tout suffisant. Moins d’un enquêté sur 10 affirme disposer d’un revenu, soit assez suffisant (7,1% du panel), ou suffisant (2,7% du panel).

Emploi et chômage. Si 46,6% des répondants dans l’enquête du PNUD se déclarent salariés, cette photographie cache de profondes disparités entre ménages à l’égard des taux d’emploi au sein des ménages. On observe que dans près d’un tiers de ménages (28,8%), aucune personne autre que le répondant, n’est salariée. Dans un autre tiers des ménages (30,7%), une seule personne, en plus du répondant est salariée. Ensuite, dans 9,2% des ménages, on trouve deux autres personnes qui travaillent. Les ménages où on trouve trois et quatre autres personnes employées, tombent respectivement à 3,8% et 1,5% du panel. Considérée par rapport à la recherche du premier emploi, la situation des ménages révèle des tendances concordantes avec la première analyse. Dans 35,4% des ménages, à l’exception du répondant, personne d’autre n’est à la recherche d’un premier emploi. En revanche dans presque 40% (38,8%) des ménages, on compte, outre le répondant, d’autres personnes à la recherche d’un premier emploi : dans 19,5% des ménages, cette préoccupation concerne une personne ; ensuite dans 9,9% des ménages, il s’agit de deux personnes ; puis trois personnes dans 4,7% des ménages ; quatre personnes dans 2% des ménages ; cinq et six personnes dans respectivement 1,5% et 1,1% des ménages. A la lumière de ces premières évaluations de la situation de l’emploi, il était intéressant de prendre directement la mesure du chômage au sein des ménages. Dans un tiers des ménages (29,7%), personne - excepté le répondant - n’émarge au chômage. En revanche, dans 42% des cas, le répondant et d’autres membres du ménage sont en situation de chômage : dans un quart (25,1%) des ménages, le chômage concerne une personne supplémentaire ; dans 10,5% des ménages, le chômage touche deux autres personnes ; dans 5,6% des cas, trois personnes sont concernées, etc. 

Source : Enquête de perceptions 2004 réalisée par le PNUD.


Tableau 2.1 : Caractéristiques du marché du travail (toute la population)
	 
	Cadre
	Employés/
ouvriers
	Autres salariés
	Ind. agricole
	Ind. non agricole
	Chômeurs
	Inactifs
	Ensemble

	
	Répartition intra régionale des catégories socioprofessionnelles
	

	Libreville
	5.4
	17.9
	6.7
	0.9
	11.4
	10.9
	46.8
	100.0

	Port Gentil
	4.0
	19.1
	6.4
	1.0
	9.5
	11.5
	48.4
	100.0

	Nord
	2.3
	6.6
	6.3
	26.7
	5.0
	4.1
	49.0
	100.0

	Sud
	1.5
	7.1
	6.2
	26.6
	5.1
	3.7
	49.7
	100.0

	Est
	3.3
	9.6
	6.3
	13.9
	5.5
	9.1
	52.4
	100.0

	Ouest 
	4.8
	11.8
	7.9
	11.5
	7.9
	5.5
	50.5
	100.0

	Ensemble  
	4.2
	13.6
	6.7
	9.8
	8.6
	8.4
	48.8
	100.0

	
	Répartition interrégionale des catégories socioprofessionnelles
	

	Libreville
	55.5
	56.9
	43.2
	3.8
	57.1
	56.2
	41.4
	43.1

	Port Gentil
	6.6
	9.8
	6.6
	0.7
	7.7
	9.5
	6.9
	6.9

	Nord
	6.3
	5.5
	10.6
	31.1
	6.6
	5.5
	11.4
	11.4

	Sud
	3.8
	5.4
	9.5
	28.0
	6.1
	4.6
	10.5
	10.3

	Est
	10.4
	9.3
	12.2
	18.7
	8.4
	14.2
	14.1
	13.2

	Ouest 
	17.3
	13.1
	17.9
	17.8
	14.0
	10.0
	15.7
	15.2

	Ensemble
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles au sein des genres

	Homme
	6.3
	18.3
	7.8
	7.2
	10.0
	6.8
	43.6
	100

	Femme
	2.2
	9.0
	5.7
	12.3
	7.2
	9.9
	53.7
	100

	Ensemble
	4.2
	13.6
	6.7
	9.8
	8.6
	8.4
	48.8
	100

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles à travers les genres

	Homme
	73.8
	66.5
	56.8
	36.4
	57.4
	39.8
	44.1
	49.2

	Femme
	26.2
	33.5
	43.2
	63.6
	42.6
	60.2
	55.9
	50.8

	Ensemble
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles au sein de la relation avec le chef de ménage

	Chef de ménage
	11.4
	29.1
	9.9
	14.5
	17.9
	5.0
	12.2
	100

	Membre secondaire
	1.2
	7.1
	5.4
	7.8
	4.7
	9.8
	64.0
	100

	Ensemble
	4.2
	13.6
	6.7
	9.8
	8.6
	8.4
	48.8
	100

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles à travers la relation avec le chef de ménage

	Chef de ménage
	80.0
	63.3
	43.4
	43.6
	61.4
	17.6
	7.4
	29.5

	Membre secondaire
	20.0
	36.7
	56.6
	56.4
	38.6
	82.4
	92.6
	70.5

	Ensemble
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles au sein des groupes d’âge

	Moins de 30 ans
	0.6
	6.5
	5.1
	2.5
	4.0
	8.8
	72.5
	100

	30 à 39 ans
	8.1
	29.2
	10.8
	9.3
	16.7
	13.3
	12.6
	100

	40 à 49 ans
	14.3
	28.3
	9.0
	16.0
	16.4
	6.2
	9.8
	100

	50 à 59 ans
	9.6
	15.5
	7.5
	28.5
	15.0
	3.2
	20.7
	100

	60 ans et plus
	0.7
	2.0
	5.0
	40.7
	4.7
	0.3
	46.5
	100

	Ensemble
	4.2
	13.6
	6.7
	9.8
	8.6
	8.4
	48.8
	100

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles à travers les groupes d’âge

	Moins de 30 ans
	8.1
	26.9
	42.0
	14.5
	26.2
	58.7
	83.2
	56.0

	30 à 39 ans
	36.4
	40.5
	30.0
	17.8
	36.5
	29.9
	4.9
	18.8

	40 à 49 ans
	39.4
	24.1
	15.5
	18.9
	22.1
	8.6
	2.3
	11.6

	50 à 59 ans
	14.7
	7.4
	7.2
	18.8
	11.3
	2.5
	2.7
	6.5

	60 ans et plus
	1.3
	1.1
	5.4
	30.0
	3.9
	0.3
	6.9
	7.2

	Ensemble
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles au sein des niveaux d’instruction

	Aucun
	0.0
	5.9
	8.9
	33.1
	15.4
	2.2
	34.4
	100.0

	Primaire
	0.2
	5.4
	6.7
	11.2
	5.3
	6.8
	64.4
	100.0

	Secondaire 1
	1.6
	17.2
	7.8
	5.3
	9.2
	11.4
	47.5
	100.0

	Secondaire 2
	6.3
	28.4
	4.6
	1.8
	9.7
	10.0
	39.2
	100.0

	Supérieur
	43.4
	21.0
	2.1
	1.1
	7.4
	9.0
	16.0
	100.0

	Ensemble
	4.2
	13.5
	6.7
	9.8
	8.5
	8.4
	48.9
	100.0


Source : Calculs des auteurs à partir de l’EGEP
Tableau 2.1 (suite) : Caractéristiques du marché du travail (toute la population)
	 
	Cadre
	Employés/

ouvriers
	Autres salariés
	Ind. agricole
	Ind. non agricole
	Chômeurs
	Inactifs
	Ensemble

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles à travers les niveaux d’instruction

	Aucun
	0.0
	5.0
	15.1
	38.3
	20.5
	3.0
	8.0
	11.3

	Primaire
	2.0
	14.1
	35.0
	40.4
	22.1
	28.5
	46.4
	35.3

	Secondaire 1
	13.1
	42.7
	38.8
	18.2
	36.5
	45.6
	32.6
	33.6

	Secondaire 2
	20.6
	28.6
	9.3
	2.5
	15.6
	16.3
	10.9
	13.6

	Supérieur
	64.3
	9.6
	1.9
	0.7
	5.4
	6.6
	2.0
	6.2

	Ensemble
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles au sein des tranches de revenus

	0 – 25.000
	0.1
	2.3
	17.5
	62.7
	7.7
	5.1
	4.5
	100.0

	25.001 - 50.000
	0.3
	17.4
	21.0
	33.4
	23.3
	2.7
	2.0
	100.0

	50.001 – 100.000
	0.6
	36.8
	25.1
	10.3
	23.6
	1.9
	1.7
	100.0

	100.001 - 150.000
	4.3
	52.0
	14.6
	5.7
	21.4
	1.2
	0.8
	100.0

	150.001 - 200.000
	5.9
	52.4
	8.2
	3.9
	28.5
	0.4
	0.9
	100.0

	200.001 - 300.000
	20.1
	53.6
	2.8
	3.2
	19.7
	0.1
	0.6
	100.0

	300.001 - 500.000
	47.7
	33.8
	1.8
	1.5
	14.0
	0.6
	0.7
	100.0

	500.001 - 750.000
	58.4
	20.2
	0.7
	0.5
	20.2
	
	
	100.0

	750.001 - 1.000.000
	66.2
	10.8
	0.3
	0.5
	21.7
	0.4
	
	100.0

	1.000.001 - 1.500.000
	75.9
	8.3
	
	
	15.4
	
	0.4
	100.0

	1.500.001 - 2.500.000
	68.0
	2.6
	
	
	29.3
	
	
	100.0

	Ensemble
	9.4
	30.5
	15.0
	21.9
	19.1
	2.1
	1.9
	100.0

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles à travers les tranches de revenus

	0 – 25.000
	0.3
	1.6
	25.1
	61.6
	8.7
	52.2
	50.9
	21.6

	25.001 - 50.000
	0.4
	8.2
	20.0
	21.7
	17.4
	17.9
	15.1
	14.3

	50.001 – 100.000
	1.3
	24.5
	33.9
	9.5
	25.1
	17.8
	18.4
	20.3

	100.001 - 150.000
	6.3
	23.3
	13.2
	3.6
	15.3
	7.8
	5.8
	13.6

	150.001 - 200.000
	6.0
	16.4
	5.2
	1.7
	14.2
	1.6
	4.3
	9.5

	200.001 - 300.000
	19.8
	16.3
	1.7
	1.3
	9.5
	0.6
	2.8
	9.2

	300.001 - 500.000
	34.9
	7.6
	0.8
	0.5
	5.0
	1.9
	2.5
	6.9

	500.001 - 750.000
	15.6
	1.7
	0.1
	0.1
	2.6
	
	
	2.5

	750.001 - 1.000.000
	7.4
	0.4
	0.0
	0.0
	1.2
	0.2
	
	1.0

	1.000.001 - 1.500.000
	6.4
	0.2
	
	
	0.6
	
	0.1
	0.8

	1.500.001 - 2.500.000
	1.7
	0.0
	
	
	0.4
	
	
	0.2

	Ensemble
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0


Source : Calculs des auteurs à partir de l’EGEP
Tableau 2.2 : Quelques caractéristiques de l’emploi au Gabon (femmes chefs de ménages) 
	
	Cadre
	Employés/ouvriers
	Autres salaries
	Ind. Agricole
	Ind. non agricole
	Chômeurs
	Inactifs
	Ensemble

	
	Répartition intra régionale des catégories socioprofessionnelles
	

	Libreville
	7.9
	31.6
	11.4
	1.5
	17.8
	12.8
	16.9
	100.0

	Port Gentil
	6.6
	28.5
	10.4
	5.1
	9.8
	13.2
	26.5
	100.0

	Nord
	4.6
	13.7
	7.7
	51.9
	10.4
	1.0
	10.7
	100.0

	Sud
	1.5
	13.1
	4.3
	55.9
	9.4
	3.3
	12.5
	100.0

	Est
	2.2
	19.2
	10.8
	28.6
	6.8
	9.0
	23.3
	100.0

	Ouest (non-urbain)
	9.8
	15.5
	11.4
	20.4
	18.4
	6.0
	18.5
	100.0

	Ensemble  
	6.3
	23.7
	10.2
	19.1
	14.2
	9.1
	17.5
	100.0

	
	Répartition interrégionale des catégories socioprofessionnelles
	

	Libreville
	55.9
	59.5
	53.8
	4.4
	56.9
	64.1
	40.1
	44.9

	Port Gentil
	4.6
	7.9
	4.8
	3.5
	3.5
	10.0
	10.5
	6.7

	Nord
	9.3
	6.4
	9.7
	29.9
	9.0
	0.9
	6.3
	11.9

	Sud
	2.8
	6.4
	3.5
	27.4
	6.1
	2.7
	6.0
	9.4

	Est
	3.3
	9.7
	14.1
	18.7
	6.4
	13.8
	20.7
	13.2

	Ouest (non-urbain)
	24.0
	10.1
	14.2
	16.1
	18.1
	8.6
	16.3
	13.9

	Ensemble
	6.3
	23.7
	10.2
	19.1
	14.2
	9.1
	17.5
	100.0

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles au sein des niveaux d’instruction

	Aucun
	-
	2.9
	10.8
	46.5
	12.6
	2.1
	25.1
	100.0

	Primaire
	-
	12.2
	15.6
	27.6
	15.2
	9.5
	19.9
	100.0

	Secondaire 1
	3.7
	32.6
	10.6
	8.2
	18.7
	12.9
	13.3
	100.0

	Secondaire 2
	14.4
	52.5
	3.2
	0.2
	9.8
	6.5
	13.2
	100.0

	Supérieur
	46.8
	19.5
	-
	-
	2.4
	15.6
	15.6
	100.0

	Ensemble
	6.3
	23.7
	10.2
	19.1
	14.2
	9.1
	17.5
	100.0

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles à travers les niveaux d’instruction

	Aucun
	 -
	2.5
	21.3
	48.8
	17.7
	4.6
	28.8
	19.2

	Primaire
	 -
	13.1
	38.8
	36.5
	26.9
	26.4
	28.8
	25.6

	Secondaire 1
	19.8
	46.1
	35.1
	14.5
	44.1
	47.6
	25.5
	34.2

	Secondaire 2
	34.1
	33.2
	4.8
	0.2
	10.3
	10.8
	11.3
	15.7

	Supérieur
	46.1
	5.1
	 -
	 -
	1.0
	10.7
	5.6
	5.3

	Ensemble
	6.3
	23.7
	10.2
	19.1
	14.2
	9.1
	17.5
	100.0

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles au sein des tranches de revenus

	0 – 25.000
	0.6
	4.1
	7.8
	69.5
	8.8
	2.8
	6.4
	100.0

	25.001 - 50.000
	0.9
	12.9
	17.3
	37.3
	19.0
	7.3
	5.3
	100.0

	50.001 – 100.000
	4.2
	25.3
	18.3
	12.8
	27.9
	4.5
	7.0
	100.0

	100.001 - 150.000
	4.2
	37.5
	10.7
	10.0
	25.4
	3.5
	8.8
	100.0

	150.001 - 200.000
	4.6
	45.6
	4.5
	4.6
	24.6
	1.4
	14.6
	100.0

	200.001 - 300.000
	18.1
	49.4
	2.0
	1.9
	16.4
	1.9
	10.3
	100.0

	300.001 - 500.000
	43.5
	39.8
	0.6
	1.9
	8.7
	0.7
	4.8
	100.0

	500.001 - 750.000
	54.4
	12.9
	 -
	- 
	23.1
	- 
	9.6
	100.0

	750.001 - 1.000.000
	57.2
	5.3
	 -
	- 
	8.9
	5.3
	23.2
	100.0

	1.000.001 - 1.500.000
	44.0
	30.2
	 -
	- 
	25.8
	- 
	 -
	100.0

	1.500.001 - 2.500.000
	 -
	 -
	 -
	- 
	22.4
	- 
	77.6
	100.0

	Ensemble
	6.3
	23.7
	10.2
	19.1
	14.2
	9.1
	17.5
	100.0

	
	Répartition des catégories socioprofessionnelles à travers les tranches de revenus

	0 – 25.000
	2.2
	4.2
	17.2
	60.0
	11.0
	18.4
	20.4
	24.2

	25.001 - 50.000
	2.3
	9.2
	26.6
	22.5
	16.8
	33.0
	11.8
	16.9

	50.001 – 100.000
	13.8
	24.7
	38.4
	10.5
	33.6
	28.1
	21.4
	23.1

	100.001 - 150.000
	8.1
	21.3
	13.1
	4.8
	17.8
	12.6
	15.6
	13.4

	150.001 - 200.000
	5.1
	15.1
	3.2
	1.3
	10.0
	2.9
	15.1
	7.8

	200.001 - 300.000
	17.8
	14.4
	1.2
	0.5
	5.9
	3.4
	9.4
	6.9

	300.001 - 500.000
	35.0
	9.5
	0.3
	0.4
	2.5
	1.1
	3.6
	5.6

	500.001 - 750.000
	8.0
	0.6
	 -
	- 
	1.2
	 -
	1.3
	1.0

	750.001 - 1.000.000
	3.0
	0.1
	 -
	- 
	0.2
	0.5
	1.1
	0.4

	1.000.001 - 1.500.000
	4.7
	1.0
	 -
	- 
	1.0
	 -
	- 
	0.7

	1.500.001 - 2.500.000
	- 
	- 
	 -
	- 
	0.0
	- 
	0.3
	0.0

	Ensemble
	6.3
	23.7
	10.2
	19.1
	14.2
	9.1
	17.5
	100.0


Source : Calculs des auteurs à partir de l’EGEP
	Encadré 2. 2 : Salaires publics et PIB
Sur le plan macroéconomique, la masse salariale publique représentait moins de 5% du produit intérieur brut du pays en 2004. La part de la masse salariale publique dans le PIB a connu réduction progressive depuis 1990, passant de près10% dans les années 1991-1992 à environ 6% en fin décennie, avant de connaître une nouvelle baisse 2002 et 2004. La tendance au Gabon semble suivre la tendance moyenne des pays à revenu intermédiaire (tranche supérieure), même si le rapport entre la masse salariale publique et le PIB est moins élevé au Gabon. Ce ratio apparaît encore plus performant, quand on le compare aux ratios moyens des pays de l’Afrique subsaharienne et des pays à revenu intermédiaire (tranche supérieure) du continent. Les deux groupes de pays ont vu la part relative de la masse salariale dans le PIB s’accroître depuis le début de millénaire, avec, en 2004, des parts de plus de 7% pour l’Afrique subsaharienne dans son ensemble, et plus de 9% pour les pays à revenu intermédiaire (tranche supérieure) du continent.

Malgré le contexte salarial relativement performant, facilité en partie par l’appréciation de l’euro face au dollar et par l’augmentation des prix du pétrole, l’économie gabonaise dépend disproportionnellement des ressources pétrolières. Il est ainsi indispensable de continuer d’intensifier les réformes structurelles tout en diversifiant les bases de l’économie. Dans ce contexte, le niveau des salaires publics (par extension celui de la masse salariale) devrait être compatible au développement de l’initiative privée indispensable à la diversification de l’économie.
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2.  Sources de revenus

2.5.  L’EGEP dispose de données pertinentes permettant l’analyse des sources de revenu monétaire des ménages. En principe, l’agrégat de revenu doit déduire des recettes monétaires les coûts de production dans le cas des entreprises (agricoles et non agricoles) des ménages. Ne disposant pas de ces coûts, notre agrégat de revenu n’est autre que la somme des recettes, des salaires et des transferts reçus. On distingue douze principales sources de revenus (tableau 2.3). Dans l’ensemble, les revenus sont bien collectés puisqu’ils représentent plus de 85% de la consommation avec une forte corrélation entre la consommation et le revenu des ménages (Figure 2.1).  On note une grande inégalité dans la distribution des revenus. Plus de 90% du revenu total est accaparé par les non pauvres. A eux seuls, les ménages du quintile le plus riche concentrent la moitié du revenu total. Quel que soit le type de revenu, la part dans le revenu national total croît avec le quintile de niveau de vie, y compris pour les transferts publics, pour lesquels le cinquième quintile le plus riche reçoit 33,5% du total contre 9,5% pour le quintile le plus pauvre. Le solde entre les transferts privés reçus et les transferts privés effectués est positif pour les trois premiers quintiles de niveau de vie et négatif pour les deux quintiles les plus riches. Ceci témoigne de l’existence d’une certaine solidarité des riches envers les pauvres (probablement en bonne partie au sein des mêmes familles étendues). Une attention plus détaillée est donnée à l’analyse des transferts tant de l’étranger que de l’intérieur plus loin dans ce chapitre; malheureusement, le questionnaire n’a pas d’information sur le statut de migration des ménages et individus. Les courbes de concentration dans la Figure 2.2 illustrent l’importance des inégalités. L’inégalité est plus prononcée pour les revenus de l’élevage/pisciculture et des salaires. Les revenus issus de la vente des produits agricoles et les transferts publics sont les distributions pour lesquelles les inégalités sont moins prononcées. 

Figure 2.1 : Consommation totale et revenu total des ménages (par an, millions de FCFA), 2005
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Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

Tableau 2.3 : Revenus selon le niveau de vie et milieu de résidence (par an, millions de FCFA), 2005

	 
	Quintile de la dépense par tête
	Milieu de residence
	Total

	 
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q5
	Urbain
	Rural
	

	
	Montant des revenues

	Céréales
	91
	123
	128
	153
	671
	774
	392
	1166

	Tubercules
	2185
	2528
	2720
	2401
	4790
	6118
	8506
	14624

	Fruits, légumes et autres p. agr.
	595
	1061
	1173
	1660
	4523
	6173
	2839
	9012

	Noix et huile de palme
	51
	51
	67
	61
	136
	218
	147
	365

	Condiments 
	18
	44
	152
	71
	139
	330
	94
	423

	Viande et animaux
	306
	395
	487
	486
	3080
	3087
	1666
	4754

	Poissons et produits aquatiques
	459
	476
	1107
	1453
	4892
	6135
	2253
	8388

	Salaires et traitements
	28126
	52365
	81820
	110112
	274791
	505862
	41351
	547213

	Autres revenus et bénéfices
	6232
	12797
	19576
	30022
	98407
	147042
	19991
	167033

	Transferts publics
	2836
	4762
	5174
	7201
	10068
	24097
	5943
	30040

	Revenu de propriété
	3136
	6696
	10686
	14744
	36131
	64599
	6795
	71394

	Transferts privés
	3553
	5318
	4720
	8705
	17067
	35557
	3806
	39363

	Revenu total  du ménage
	47587
	86614
	127811
	177068
	454695
	799991
	93783
	893775

	Dépenses totales
	64487
	107166
	151543
	220108
	506543
	885126
	164721
	1049846

	 
	Part des revenus en pourcentage

	Céréales
	0,2
	0,1
	0,1
	0,1
	0,1
	0,1
	0,4
	0,1

	Tubercules
	4,6
	2,9
	2,1
	1,4
	1,1
	0,8
	9,1
	1,6

	Fruits, légumes et autres p. agr.
	1,3
	1,2
	0,9
	0,9
	1,0
	0,8
	3,0
	1,0

	Noix et huile de palme
	0,1
	0,1
	0,1
	0,0
	0,0
	0,0
	0,2
	0,0

	Condiments
	0,0
	0,1
	0,1
	0,0
	0,0
	0,0
	0,1
	0,0

	Viande et animaux
	0,6
	0,5
	0,4
	0,3
	0,7
	0,4
	1,8
	0,5

	Poissons et produits aquatiques
	1,0
	0,5
	0,9
	0,8
	1,1
	0,8
	2,4
	0,9

	Salaires et traitements
	59,1
	60,5
	64,0
	62,2
	60,4
	63,2
	44,1
	61,2

	Autres revenus et bénéfices
	13,1
	14,8
	15,3
	17,0
	21,6
	18,4
	21,3
	18,7

	Transferts publics
	6,0
	5,5
	4,0
	4,1
	2,2
	3,0
	6,3
	3,4

	Revenu de propriété
	6,6
	7,7
	8,4
	8,3
	7,9
	8,1
	7,2
	8,0

	Transferts privés
	7,5
	6,1
	3,7
	4,9
	3,8
	4,4
	4,1
	4,4

	Revenu total du ménage
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0

	 
	Part des revenus pour le groupe dans les revenues totaux

	Céréales
	7,8
	10,5
	10,9
	13,1
	57,6
	66,4
	33,6
	100,0

	Tubercules
	14,9
	17,3
	18,6
	16,4
	32,8
	41,8
	58,2
	100,0

	Fruits, légumes et autres p. agr.
	6,6
	11,8
	13,0
	18,4
	50,2
	68,5
	31,5
	100,0

	Noix et huile de palme
	13,9
	13,9
	18,3
	16,6
	37,3
	59,6
	40,4
	100,0

	Condiments
	4,3
	10,3
	35,9
	16,7
	32,8
	77,9
	22,1
	100,0

	Viande et animaux
	6,4
	8,3
	10,2
	10,2
	64,8
	64,9
	35,1
	100,0

	Poissons et produits aquatiques
	5,5
	5,7
	13,2
	17,3
	58,3
	73,1
	26,9
	100,0

	Salaires et traitements
	5,1
	9,6
	15,0
	20,1
	50,2
	92,4
	7,6
	100,0

	Autres revenus et bénéfices
	3,7
	7,7
	11,7
	18,0
	58,9
	88,0
	12,0
	100,0

	Transferts publics
	9,4
	15,9
	17,2
	24,0
	33,5
	80,2
	19,8
	100,0

	Revenu de propriété
	4,4
	9,4
	15,0
	20,7
	50,6
	90,5
	9,5
	100,0

	Transferts privés
	9,0
	13,5
	12,0
	22,1
	43,4
	90,3
	9,7
	100,0

	Revenu total du ménage
	5,3
	9,7
	14,3
	19,8
	50,9
	89,5
	10,5
	100,0


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

Figure 2. 2 : Pourcentage du revenu total des ménages selon le niveau de vie, Gabon 2005
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Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

2.6. Les revenus bruts tirés des activités agricoles sont importants, mais ce niveau élevé cache de grandes disparités qui expliquent la situation précaire de nombreux exploitants agricoles. La figure 2.3 présente le revenu que les fermiers gabonais tirent de la pratique de leurs activités. La vente des produits de la pêche vient en tête (tout au moins si on ne combine pas les différentes productions vivrières). Cette activité rapporte environ huit milliards de FCFA à l’ensemble des pêcheurs, mais elle ne procure du revenu qu’à 13% des ménages qui déclarent un revenu agricole positif. Le manioc et la banane plantain arrivent au deuxième rang en termes de montant rapporté en agriculture. Le manioc et la banane contribuent chacun pour environ six milliards de FCFA au revenu des ménages gabonais. Par ailleurs, chacune de ces cultures est pratiquée par un ménage agricole sur deux. Pour comprendre les disparités de revenus, on s’intéresse à leur distribution. Une analyse selon les quintiles de niveau de vie montre que pour la vente de poissons par exemple, les ménages de pêcheurs qui sont dans le premier quintile de niveau de vie ont vendu du poisson pour 0.4 milliard, contre 5 milliards pour ceux du cinquième quintile. Les mêmes inégalités, bien que moins prononcées, sont présentes pour les autres produits agricoles. Cet écart entre pauvres et non pauvres peut probablement s’expliquer au moins en partie par des différences de dotations factorielles (terre, machines, niveau d’instruction, accès au crédit, etc.). 

Figure 2. 3 : Principales sources de revenu agricole, Milliards de FCFA/an, 2005
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       Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

2.7. Différents facteurs sont associés aux différents types de revenus. Des analyses de régression ont été réalisées pour les déterminants des salaires et des revenus agricoles (modèles de Heckman).  Les régressions présentées aux tableaux 2.4 et 2.5 sont insuffisantes comme base pour recommander des politiques publiques particulières mais elles renforcent l’analyse statistique qui par exemple suggère que les personnes en secteur formel et avec un niveau d’éducation au moins égal au secondaire sont les mieux loties.  
· Revenus des salaires : Les principaux déterminants du salaire sont le capital humain (éducation et santé), le sexe et l’âge et la catégorie socioprofessionnelle. L’analyse économétrique du salaire horaire a été réalisée pour Libreville, Port-Gentil, les autres villes et le milieu rural.  Les catégories de référence par rapport auxquelles les effets des autres variables sont mesurés sont les suivantes : éducation - aucun niveau d’instruction ; sexe – male ; handicap – non ; pluriactivité – non ; catégorie socioprofessionnelle – manœuvre ; secteur institutionnel – personnel de maison ; branche d’activité – agriculture, chasse et cueillette ; mode de rémunération – salaire fixe ; nationalité – non gabonais ; région de résidence - Ouest sauf Libreville et Port-Gentil. Quelle que soit la zone géographique considérée, on observe une différence salariale statistiquement significative entre les hommes et les femmes (en zones rurales, la différence n’est pas statistiquement significative). Plus on est âgé ou plus on a de l’expérience dans sa profession, plus on des chances de se trouver dans les tranches supérieures de salaire. Le niveau d’instruction des individus est aussi positivement corrélé à la classe de revenu. Par ailleurs, les cadres sont les mieux payés, tandis que les indépendants agricoles et les autres salariés sont les moins bien payés. Les travailleurs ruraux de la région de l’ouest ont plus de chance d’avoir des salaires élevés par rapport à leurs homologues des autres régions. Vivre dans les centres urbains (Libreville et Port-Gentil) constitue un stimulant pour l’activité économique et les salaires (constante dans les régressions plus élevée).  
· Revenus agricoles : Les ménages de Libreville et de Port-Gentil sont moins tournés vers les activités agricoles, comparativement aux autres ménages urbains. Il en est de même des ménages ruraux de la région de l’ouest. Quel que soit le milieu de résidence, plus le chef de ménage est âgé, plus le ménage a tendance à se tourner vers les activités agricoles. Enfin, on note que plus on est instruit, moins on se retrouve dans le secteur agricole. Ce secteur peut-être considéré comme un secteur refuge pour besoin de subsistance. Pour la détermination des revenus agricoles, les catégories de référence par rapport auxquelles les effets des autres variables sont mesurés sont les suivantes : éducation - aucun niveau d’instruction ; sexe – male ; handicap – non ; nationalité du chef de ménage – non gabonais ; région de résidence - Ouest sauf Libreville et Port-Gentil ; mode d’utilisation des terres non possédées – métayage.  On remarquer que la force de travail du ménage (nombre d’adultes équivalents) contribue à augmenter la production agricole. En milieu rural, le niveau d’instruction du chef de ménage permet à ce dernier d’avoir des revenus plus élevés. Toujours en milieu rural, la superficie des terres possédées est positivement corrélée à la production tandis qu’en milieu urbain, c’est la superficie des terres non possédées qui est corrélée au revenu agricole.  Ceci dit, le nombre de variables statistiquement significatives est limité, ce qui suggère que les données disponibles dans l’enquête ne sont pas suffisantes pour bien expliquer la dynamique des revenus agricoles des ménages.
Tableau 2.4 : Déterminants du salaire horaire des travailleurs, 2005 
	 
	Libreville
	Port-Gentil
	Autres urbains
	Rural

	Niveau d'instruction de la personne
	
	
	

	Aucun
	réf
	réf
	réf
	réf

	Primaire
	0.121*
	-0.014
	0.093**
	0.059

	Secondaire 1
	0.097
	0.172
	0.252***
	0.687***

	Secondaire 2
	0.346**
	0.352**
	0.479***
	0.991***

	Supérieur
	0.683***
	0.610***
	0.900***
	1.817***

	Sexe de la personne
	
	
	
	

	Homme
	réf
	réf
	réf
	réf

	Femme
	-0.14**
	-0.207***
	-0.189***
	-0.056

	Nombre d’années d’expérience
	0.043***
	0.026***
	0.023***
	0.006***

	Nombre d’années d’expérience au carré
	-0.001***
	0.000**
	-0.001***
	0.000***

	Personne  victime d’un handicap
	
	
	
	

	Non
	réf
	réf
	réf
	réf

	Oui
	-0.057
	-0.130
	0.029
	-0.231**

	La personne exerce plus d’une activité
	
	
	

	Non
	réf
	réf
	réf
	réf

	Oui possède plusieurs activités
	0.121
	0.133
	0.073
	-0.100*

	Catégorie socioprofessionnelle
	
	
	
	

	Cadre
	0.709***
	0.907***
	0.935***
	0.997***

	Employé – ouvrier
	0.234***
	0.399***
	0.314***
	0.222***

	Patron – employeur
	0.537***
	1.305***
	1.070***
	0.273

	Pour compte propre
	0.151**
	0.509***
	0.068
	0.085**

	Apprenti
	-0.862***
	-0.456***
	-0.597***
	0.086

	Manoeuvre 
	réf
	réf
	réf
	réf

	Secteur d'activités
	
	
	
	

	Administration  Publique
	0.394***
	0.479***
	0.754***
	0.554***

	Entreprise publique
	0.444***
	0.306*
	0.610***
	0.420**

	Grande entreprise privée
	0.442***
	0.378***
	0.480***
	0.352***

	Micro entreprise privée
	0.106
	0.023
	0.096
	-0.129*

	Personnel de maison
	réf
	réf
	réf
	réf

	Branche d'activités
	
	
	
	

	Agriculture, chasse 
	réf
	réf
	réf
	réf

	Pêche et élevage
	-0.283
	0.206
	0.246**
	0.599***

	Exploitation forestière
	0.121
	0.623***
	0.462***
	0.634***

	Mines – carriers
	0.288
	0.601***
	0.788***
	0.761***

	Industrie – transformation
	0.179*
	0.507***
	0.383***
	0.680***

	Construction
	0.087
	0.427***
	0.606***
	0.480***

	Transport
	-0.117
	0.262**
	0.589***
	-0.009

	Commerce – vente
	-0.225***
	0.068
	0.462***
	0.478***

	Services
	0.02
	0.277***
	0.345***
	0.209***

	Mode de rémunération
	
	
	
	

	Salaire fixe
	réf
	réf
	réf
	réf

	Commission/Bénéfices
	0.155**
	-0.271**
	-0.152***
	-0.243***

	Autres
	-0.232***
	-0.509***
	-0.319***
	-0.406***

	Nationalité de la personne
	
	
	
	

	Non gabonais
	réf
	réf
	réf
	réf

	Gabonais
	0.041
	0.003
	-0.282***
	-0.107**

	Temps pour le marché 
	0.001**
	0.002**
	0.000**
	0.000

	Temps pour le service de santé
	0.000
	0.000
	-0.001***
	0.000

	Temps pour une route bitumée
	-0.003*
	-0.009**
	-0.001
	0.001

	Nombre de mois la route est praticable
	-0.004
	-0.011*
	0.013***
	0.006***

	Région de résidence
	
	
	
	

	Nord 
	-
	-
	-0.144***
	-0.198***

	Sud
	-
	-
	-0.365***
	-0.24***

	Est
	-
	-
	-0.139***
	-0.346***

	Ouest 
	réf
	réf
	réf
	réf

	Constante
	5.880***
	5.736***
	5.335***
	4.070***


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

Tableau 2.5 : Déterminants des revenus agricoles des ménages, 2005
	 
	Urbain
	Rural

	Région de résidence
	
	

	Libreville
	-0.508**
	-

	Port-Gentil
	-0,011
	-

	Nord 
	-0.874***
	-0.698***

	Sud
	-1.226***
	-1.437***

	Est
	-0.715***
	-0.995***

	Ouest sauf Libreville et Port-Gentil
	réf
	réf

	Sexe du chef de ménage
	
	

	Homme
	réf
	réf

	Femme
	0,118
	-0,076

	Chef de ménage Personne  victime d’un handicap

	Oui
	-0,296
	-0,079

	Non
	réf
	réf

	Age du chef de ménage
	0.054**
	0.033**

	Age du chef de ménage au carré
	-0.001**
	-0.000***

	Niveau d'instruction du chef de ménage
	

	Aucun
	réf
	réf

	Primaire
	-0,012
	0,137

	Secondaire 1
	0,020
	-0,036

	Secondaire 2
	0,055
	-0,109

	Supérieur
	-0,353
	-0,407

	Nombre d'adultes équivalent
	0.042***
	0.046***

	Log de la superficie possédée par le ménage
	0,031
	0.062***

	Log de la superficie non possédée et utilisée par le ménage
	0.128**
	-0,014

	Mode d’utilisation des terres non possédées
	

	Location
	0,271
	-0,392

	Métayage
	réf
	réf

	Terre privée gratuite
	-0.563**
	-0,048

	Terre d'accès libre
	-0,072
	0,238

	Nombre de têtes de bétail et d'autres gros animaux
	-0,005
	-0.024*

	Nombres de têtes de moutons – chèvres
	0.047**
	0.018**

	Nombres de têtes de volailles
	0,002
	0.008***

	Temps mis pour atteindre le marché de produits alimentaires
	-0,000
	-0,000

	Temps mis pour atteindre un route bitumée
	-0,002
	0.002**

	Nombre de mois la route bitumée est praticable
	-0.024**
	0.007**

	Nationalité du chef de ménage
	

	Gabonais
	-0.356**
	0,041

	Non gabonais
	réf
	réf

	Constante
	11.645***
	11.645***


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

3. Transferts prives et publics pour la protection des menages

2.8. Les transferts publics sont en général moins importants que les transferts privés.  Le tableau 2.6 donne plus de détails sur les transferts publics et privés.  Les pensions représentent l’essentiel des transferts publics, et comme on pouvait s’y attendre elles bénéficient essentiellement aux quintiles les plus élevés.  Pour les transferts privés, l’essentiel provient de transferts familiaux et non familiaux de personnes vivant au Gabon, alors que les transferts de l’étranger sont moins importants.  Il n’est malheureusement pas possible de savoir si les transferts à l’intérieur du Gabon sont en provenance de migrants (temporaires ou permanents), ou simplement de membres de la famille étendue qui n’ont pas migré. 
Tableau 2.6 : Montant et structure des transferts publics et privés (en millions de Fcfa par an, 2005)

	 
	Quintile
	Milieu de résidence
	Gabon

	
	1
	2
	3
	4
	5
	Urbain
	Rural
	Total

	
	Montant

	Transferts publics 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Pension retraite et allocations familiales
	2555
	3924
	4779
	6980
	8570
	21308
	5500
	26808

	Allocations aux vétérans et invalides
	47
	22
	39
	0
	315
	332
	91
	423

	Autres transferts publics
	234
	816
	356
	221
	1182
	2457
	352
	2809

	Total  transferts privés
	2836
	4762
	5174
	7201
	10068
	24097
	5943
	30040

	Transferts privés
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pension de divorce
	102
	395
	325
	667
	788
	2225
	52
	2277

	Transfert familial du Gabon
	2294
	3151
	2838
	4500
	7361
	17218
	2927
	20145

	Transfert familial de l'étranger
	116
	384
	194
	1938
	3129
	5326
	436
	5762

	Transfert non familial du Gabon
	798
	1281
	1077
	1318
	2855
	7056
	273
	7329

	Transfert non familial de l'étranger
	130
	0
	91
	89
	1351
	1637
	25
	1661

	Autre transfert privé
	112
	106
	194
	192
	1584
	2096
	94
	2189

	Total transferts publics
	3553
	5318
	4720
	8705
	17067
	35557
	3806
	39363

	
	Structure (%)

	Transferts publics
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Pension retraite et allocations familiales
	90.1
	82.4
	92.4
	96.9
	85.1
	88.4
	92.5
	89.2

	Allocations aux vétérans et invalides
	1.7
	0.5
	0.8
	0.0
	3.1
	1.4
	1.5
	1.4

	Autres transferts publics
	8.2
	17.1
	6.9
	3.1
	11.7
	10.2
	5.9
	9.4

	Total  transferts privés
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100

	Transferts privés
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pension de divorce
	2.9
	7.4
	6.9
	7.7
	4.6
	6.3
	1.4
	5.8

	Transfert familiale du Gabon
	64.6
	59.3
	60.1
	51.7
	43.1
	48.4
	76.9
	51.2

	Transfert familiale de l'étranger
	3.3
	7.2
	4.1
	22.3
	18.3
	15.0
	11.5
	14.6

	Transfert non familiale du Gabon
	22.5
	24.1
	22.8
	15.1
	16.7
	19.8
	7.2
	18.6

	Transfert non familiale de l'étranger
	3.7
	0.0
	1.9
	1.0
	7.9
	4.6
	0.6
	4.2

	Autre transfert privé
	3.2
	2.0
	4.1
	2.2
	9.3
	5.9
	2.5
	5.6

	Total transferts publics
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

2.9. Des simulations en termes de nouveaux programmes de transferts et d’assurances potentiels pour faire face aux chocs potentiels suggèrent un impact non négligeable sur la pauvreté.  On a vu au chapitre 1 que les ménages peuvent subir des chocs qui accentuent la vulnérabilité des ménages pauvres. Leur capacité de réaction est faible et en l’absence des interventions publiques, ils comptent plus sur la solidarité de parents et amis et sur leurs propres ressources. Or si cette solidarité est souvent présente dans le cas de problèmes sociaux (maladie, décès), elle l’est moins en présence de difficultés économiques (perte d’emploi, perte de récolte, faillite, perte de bétail). Il y a donc possibilité pour l’Etat en même temps qu’il s’attelle à des politiques devant pousser à la diversification de l’économie, à développer parallèlement des programmes sociaux bien ciblés. Ces programmes ont cependant un coût ; outre les coûts des transferts, il y a les frais administratifs et de ciblage. Il est donc important de mener de solides études préalables à l’implémentation des programmes. Par exemple, la mise en place d’une assurance maladie pourrait être vue dans le cadre plus large d’une réforme du système de sécurité sociale. Quant à l’assurance chômage, on pourrait imaginer un impôt faible financé par les actifs occupés. Pour certains chocs, on peut cependant simuler l’impact sur la pauvreté d’aides sociales qu’on pourrait apporter aux ménages victimes de ces problèmes.

· Scénarios : D’abord en cas de maladie, on fait l’hypothèse de l’existence d’un marché des assurances qui prendrait en charge une partie des frais. On attribue aux personnes ayant subi une maladie grave une somme équivalente à 80% de la dépense de santé par tête. S’agissant de la perte d’emploi, on suppose le versement aux chômeurs une allocation correspondant à six mois du salaire minimum, soit 264000 FCFA (à défaut d’une information sur la durée du chômage, on n’a pas pu lier les allocations à la durée réelle). Pour ce qui est de la perte de récolte et du bétail, on suppose que l’Etat verse aux ménages victimes une allocation forfaitaire équivalente à la valeur de la médiane de la récolte pour chacun des produits cultivés, ou des animaux élevés par le ménage. Ces montants ont été estimés à partir des déclarations des revenus tirés de ces sources dans l’EGEP
. Elles reviennent à 48 milliards de FCFA (dont 26 milliards pour l’assurance maladie, 22 pour l’allocation chômage, 1.1 pour la perte des récoltes et 0.11 pour la perte de bétail), une somme faible en comparaison aux ressources du pays surtout quand on sait qu’elles ne doivent pas nécessairement être toutes financées par le budget de l’Etat, mais en partie par une sorte de contribution de solidarité.

· Résultats : Dans l’ensemble toutes les mesures considérées sont « favorables » aux pauvres dans le sens où elles sont moins inégalitaires que la dépense par tête (voir le graphique 2.2). A titre de comparaison, 30% des ménages les plus pauvres ne cumulent que 11% des revenus des ménages ; cependant la simulation faite montre qu’ils auraient 32% des allocations chômage, 27% des allocations de l’assurance maladie, 26% des transferts effectués pour perte de récolte et 24% des transferts effectués pour perte de bétail et 29% de l’ensemble des transferts. Ceci dit, la performance de ciblage n’est pas excellente, puisque la majorité des allocations ont un profil de courbe de concentration proche de la diagonale, ce qui suggère une neutralité du point de vue de la distribution (les pauvres et les non-pauvres ont la même probabilité de bénéficier des transferts).  En effet, les ménages qui en tirent relativement le plus profit dans le sens d’une plus grande réduction relative de la pauvreté sont ceux de Libreville et de la région Est (ces deux régions sont avec Port-Gentil les trois régions avec la proportion de chômeurs la plus importante). Par ailleurs, un examen des ménages selon le niveau de bien-être montre que les ménages qui sortent de la pauvreté à partir de ces programmes sont principalement ceux qui étaient le moins éloignés du seuil de pauvreté. En effet les individus des ménages des trois premiers déciles sont tous pauvres et du quatrième décile sont 27.3% à être pauvres (à titre de rappel, le taux de pauvreté global est de 32.7%). Parmi les ménages pauvres du quatrième décile, la moitié sortent de la pauvreté grâce à ces programmes sociaux. Ces chiffres sont respectivement de un quart de ceux du troisième décile, 5% de ceux du deuxième et aucun de ceux du premier. Ceci pourrait être compris comme suggérant que l’attribution de certains transferts pourrait être conditionnelle à un exercice plus poussé de ciblage (voir le chapitre 5). 

· Besoin d’analyse plus détaillée : les simulations présentées ici doivent être considérées comme purement indicatives – il ne s’agit pas à ce stade de recommander la mise en œuvre de nouveaux programmes.  Une analyse plus détaillée serait nécessaire pour cela, en prenant en compte entre autres la faisabilité de mise en œuvre de certains transferts compte tenu du fait que certaines personnes pauvres travaillent dans le secteur informel.
Tableau 2.7 : Impact sur la pauvreté de programmes sociaux éventuels
	 
	Base
	Assurance
 Maladie
	Allocations 
chômage
	Aide suite
 perte récolte
	Aide suite 
perte bétail
	Tous 
programmes

	Incidence de la pauvreté

	Libreville
	22.8
	21.2
	20.8
	22.8
	22.8
	18.4

	Port Gentil
	43.6
	42.5
	41.2
	43.6
	43.6
	40.0

	Nord
	47.4
	44.4
	46.8
	47.2
	47.3
	43.0

	Sud
	53.9
	49.7
	53.0
	53.5
	53.9
	48.4

	Est
	37.2
	33.8
	33.4
	36.6
	37.2
	30.7

	Ouest 
	25.8
	24.2
	24.5
	25.8
	25.8
	22.9

	Esemble
	32.7
	30.5
	30.8
	32.6
	32.7
	28.3

	Profondeur de la pauvreté

	Libreville
	5.8
	5.7
	5.6
	5.8
	5.8
	5.3

	Port Gentil
	13.4
	13.3
	13.2
	13.4
	13.4
	13.1

	Nord
	16.0
	15.8
	16.0
	16.0
	16.0
	15.6

	Sud
	19.3
	18.9
	19.2
	19.3
	19.3
	18.7

	Est
	11.6
	11.3
	11.3
	11.6
	11.6
	10.9

	Ouest 
	7.8
	7.7
	7.6
	7.8
	7.8
	7.5

	Total
	10.0
	9.8
	9.8
	10.0
	10.0
	9.5

	Sévérité de la pauvreté

	Libreville
	2.3
	2.2
	2.2
	2.3
	2.3
	2.2

	Port Gentil
	5.7
	5.7
	5.6
	5.7
	5.7
	5.6

	Nord
	7.2
	7.2
	7.2
	7.2
	7.2
	7.2

	Sud
	9.0
	8.9
	9.0
	9.0
	9.0
	8.9

	Est
	5.1
	5.0
	5.0
	5.1
	5.1
	4.9

	Ouest 
	3.2
	3.2
	3.2
	3.2
	3.2
	3.2

	Total
	4.3
	4.3
	4.3
	4.3
	4.3
	4.2


Source. Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP
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Source. Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

4. Augmentation du temps de travail,  productivité et pauvreté
2.9. Un travailleur sur cinq (20.3%) a cherché à augmenter son revenu au cours de la semaine précédant l’enquête. Les indépendants non agricoles ont été les plus actifs en matière de stratégies d’augmentation de revenus (tableau 2.6). Environ 42% de ceux-ci ont cherché à accroître leurs revenus en augmentant le nombre d’heures de travail dans leur activité régulière; un peu plus de 20% ont essayé d’augmenter leurs heures de travail dans une autre activité et un nombre similaire s’est donné à d’autres activités. De manière générale, ceux qui ont cherché à accroître leur revenu l’ont fait en travaillant plus dans leur activité régulière (32%), changeant d’activités (27%), en augmentant les heures de travail des autres activités (19%), et par d’autres moyens non spécifiés (22%). Sur le plan régional, près de 24% des résidents de Port Gentil ont cherché à augmenter leurs revenus, ce qui est un peu plus élevé que la moyenne du pays (20.3%). Ceux qui ont cherché à augmenter leurs revenus sont relativement plus nombreux parmi ceux qui gagnent au moins 1.000.000 de francs CFA par mois. Comparés aux femmes, les hommes sont légèrement plus enclins à chercher à augmenter leurs revenus. De même, des travailleurs sans instruction formelle ont moins tendance à explorer d’autres moyens d’augmentation de revenus. Par ailleurs, près du tiers (32.1%) des travailleurs du secteur de construction (bâtiments et travaux publics) ont cherché à augmenter leurs revenus. Finalement, au moins 45% de ceux qui ont cherché à augmenter leurs revenus dans les secteurs des mines et carrières, de l’industrie de transformation, et dans les transports l’ont fait en augmentant leurs heures de travail.

2.10.  Le potentiel de travail supplémentaire (augmentation des heures de travail par les individus) est d’environ 15% sur l’ensemble du pays. Quels sont seraient les effets potentiels d’une augmentation des heures de travail et de la productivité du travail sur la pauvreté au Gabon ? Pour répondre à cette question, il faut d’abord déterminer le potentiel de travail existant au Gabon.  Plusieurs critères ont été retenus pour guider la manière dont les heures de travail des ménages pourraient être augmentées et en analyser l’impact sur la pauvreté via des simulations. Dans un premier temps, le nombre d’heures de travail des catégories suivantes des membres du ménage n’ont pas été changées: (i) tous les membres fréquentant activement l’école, sans considération de l’âge ; (ii) tous les enfants âgés de moins de 14 ans, et tous les adultes de plus de 60 ans ; (iii) tous ceux qui ont déclaré ne pas vouloir travailler plus; et (iv) tous ceux qui travaillent déjà plus de 50 heures par semaines. Dans un second temps, pour tous les autres membres du ménage qui travaillent moins de 50 heures par semaine, le nombre d’heures de travail hebdomadaire a été ramené à 50 heures.  Prenant en compte tous ces critères, le nombre d’heures de travail augmenterait d’environ 15% en moyenne pour l’ensemble du pays. Les variations régionales sont faibles, avec un gain plus bas (11%) dans les milieux ruraux de la région de l’Ouest, et un gain relatif maximal d’environ 18% dans les zones urbaines de la région du Sud. En général, les ménages urbains ont un potentiel de travail légèrement plus élevé que celui des ménages ruraux. Contrairement aux perceptions en Afrique subsaharienne où il est souvent dit que les ménages pauvres sont aussi les plus pauvres en temps, le potentiel de travail ne présente aucune régularité par rapport au quintiles de dépenses au Gabon. Dans le milieu urbain du Sud, par exemple, les ménages les plus pauvres (premier quintile de dépenses) pourraient, s’ils le désirent augmenter leurs heures de travail de 21% (suivant les critères définis plus haut); dans la même région, et sous les mêmes conditions, les ménages les plus riches (dernier quintile de dépenses) ne pourraient augmenter leur potentiel de travail que de 18%.

Tableau 2.8 : Stratégie d’augmentation du revenu utilisées par les individus, 2005
	 
	 
	Ont cherché à augmenter revenu (% de ceux qui ont répondu « oui »
	Méthodes d’augmentation de revenu (%)

	 
	 
	
	Plus d'heures - activité actuelle
	Plus d'heures - autre activité
	En changeant d'activité
	Autre

	Groupe socio-économique du ménage


	Cadre
	14.0
	28.5
	24.9
	14.1
	32.5

	
	Employés/ ouvriers
	18.8
	34.2
	19.4
	23.7
	22.7

	
	Autres salaries
	22.7
	22.8
	19.1
	34.5
	23.6

	
	Indépendant agricole
	18.1
	29.4
	16.7
	38.6
	15.3

	
	Independant non agric.
	27.2
	41.6
	20.1
	17.9
	20.4

	
	Chômeurs
	22.9
	5.0
	7.2
	45.1
	42.6

	
	Inactifs
	7.3
	7.4
	16.6
	52.3
	23.6

	
	 Ensemble
	20.3
	32.0
	19.0
	27.0
	22.0

	Région naturelle


	Libreville
	20.4
	30.6
	18.5
	17.0
	33.9

	
	Port Gentil
	23.7
	34.7
	18.7
	23.1
	23.4

	
	Nord
	20.4
	34.0
	22.4
	35.2
	8.3

	
	Sud
	17.2
	24.1
	15.6
	46.6
	13.8

	
	Est
	19.7
	26.0
	17.6
	42.7
	13.7

	
	Ouest 
	20.9
	42.0
	21.3
	26.6
	10.1

	
	 Ensemble
	20.2
	32.0
	19.0
	27.0
	21.9

	Salaire du mois dernier en FCFA 
	0 – 25.000
	14.0
	25.7
	12.7
	41.5
	20.0

	
	25.001 - 50.000
	24.0
	26.5
	20.1
	33.7
	19.8

	
	50.001 – 100.000
	24.7
	29.8
	21.4
	25.7
	23.2

	
	100.001 - 150.000
	21.7
	39.4
	15.1
	25.5
	19.9

	
	150.001 - 200.000
	20.8
	36.9
	21.9
	20.9
	20.3

	
	200.001 - 300.000
	20.1
	39.5
	23.2
	15.6
	21.7

	
	300.001 - 500.000
	16.7
	30.8
	21.2
	18.6
	29.4

	
	500.001 - 750.000
	13.2
	37.2
	15.1
	8.1
	39.6

	
	750.001 - 1.000.000
	18.8
	42.1
	21.2
	27.8
	8.9

	
	1.000.001 – 1.500.000
	29.3
	45.3
	21.1
	11.8
	21.7

	
	1.500.001 – 2.500.000
	33.1
	7.9
	10.6
	0.0
	81.5

	
	Ensemble 
	20.2
	32.0
	19.0
	27.1
	21.9

	Gendre
	Homme
	22.6
	33.0
	20.1
	26.8
	20.1

	
	Femme
	17.1
	30.1
	17.3
	27.4
	25.2

	
	Ensemble
	20.2
	32.0
	19.0
	27.0
	21.9

	Niveau instruction
	Aucun
	15.6
	32.7
	20.9
	28.4
	18.0

	
	Primaire
	21.4
	28.5
	16.3
	34.2
	21.0

	
	Secondaire 1
	20.4
	31.4
	16.9
	31.7
	20.0

	
	Secondaire 2
	21.8
	36.7
	21.6
	18.8
	22.9

	
	Supérieur
	21.7
	32.6
	25.4
	10.1
	32.0

	
	Ensemble 
	20.2
	31.9
	19.0
	27.2
	21.9

	Secteur principal d’activité 
	Agr. chasse - cueillette
	17.0
	27.6
	15.7
	42.8
	14.0

	
	Pêche et élevage
	27.3
	32.6
	19.0
	23.9
	24.6

	
	Exploitation forestière
	15.8
	33.1
	20.4
	21.3
	25.3

	
	Mines – carrières
	20.3
	48.4
	14.6
	14.4
	22.6

	
	Ind. – transformation
	23.0
	46.0
	12.3
	24.1
	17.6

	
	Construction
	32.1
	25.8
	21.4
	25.8
	27.0

	
	Transport
	21.0
	45.2
	15.0
	19.2
	20.6

	
	Commerce – vente
	23.4
	39.4
	19.1
	18.6
	22.9

	
	Services
	18.5
	25.8
	23.5
	24.8
	25.9

	
	Éducation – santé
	18.8
	28.5
	18.7
	28.5
	24.3

	
	Ensemble 
	20.3
	32.0
	19.1
	27.0
	22.0


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

2.11. Malgré la possibilité d’augmenter les heures de travail, c’est davantage une augmentation de la productivité qui aiderait à réduire la pauvreté. Une telle augmentation de productivité du travail dépendrait de plusieurs facteurs dont les investissements en capitaux physiques et humains. Pour une analyse préliminaire, nous évaluons les effets d’un gain supposé de 10% dans la productivité du travail, et comparons ce gain avec l’impact d’une augmentation du temps de travail. Les résultats des deux types de simulations sont présentés au tableau 2.7. 
· Augmentation des heures de travail : Pour le pays dans son ensemble, une augmentation des heures de travail suivant le schéma décrit plus haut pourrait réduire l’incidence de pauvreté de 4 points de pourcentage, d’une moyenne nationale de près de 33% à environ 29%. La plus grande réduction de l’incidence de pauvreté serait enregistrée à Port Gentil (près de 5 points de pourcentage), alors que le Sud rural, avec 0.7% de réduction, ne bénéficierait que très faiblement de l’augmentation du volume horaire de travail.  L’effet sur l’incidence de la pauvreté serait plus forte parmi les ménages avec un chef de ménage masculin (-4.3% contre -2.8% pour les ménages avec un chef de ménage féminin), et dans le milieu urbain (-4.2% contre -2.9% dans les milieux ruraux). En termes de groupes socioprofessionnels, la baisse de pauvreté serait plus forte parmi les employés et ouvriers, alors qu’elle serait la plus faible parmi les inactifs (qui généralement ont un faible potentiel de temps de travail du fait de leur âge).  Par rapport aux quintiles de dépenses, une réduction notable s’est opérée au niveau des ménages appartenant au deuxième quintile de consommation. Dans ces ménages, l’incidence de la pauvreté serait réduite près de 16 points, d’environ 64% à environ 48%. Alors que tous les ménages du premier quintile sont classés comme pauvres, l’augmentation des heures de travail pourrait induire une réduction de l’incidence de la pauvreté d’un peu moins de 4% (ces ménages sont plus loin de la ligne de pauvreté). En outre, l’augmentation généralisée du niveau de revenu se traduirait également par une réduction de la profondeur et de la sévérité de la pauvreté aussi bien au niveau du premier que du second quintile de dépenses. 

· Augmentation de la productivité du travail : Une augmentation de la productivité du travail de 10% aurait des effets nettement plus importants sur la baisse de la pauvreté au Gabon. En effet, l’incidence de pauvreté passerait de près de 33% à moins de 24%, soit environ 9 points de pourcentage en moins.  Des régions comme Port Gentil connaîtraient des taux de baisses encore plus grands, dépassant même 17 points. Un gain de productivité de 10% réduirait la pauvreté dans le premier quintile d’environ 14 points, celle dans le deuxième quintile de près de 32 points. Comme dans le cas du choc sur l’augmentation des heures de travail, le gain de productivité de travail a aussi des effets plus prononcés en milieu urbain et parmi les ménages de chef masculin (tableau 2.7) 

· Travail futur : Les simulations présentées ici devront être raffinées en tenant compte de certaines contraintes qui peuvent être rencontrées par certaines catégories de travailleurs.  Par exemple, les résultats pour l’augmentation de revenus des cadres en augmentant les heures de travail dans l’activité actuelle peuvent contrevenir à la pratique selon laquelle les heures supplémentaires des cadres ne sont pas payées. 
Tableau 2.9 : Effets d’une augmentation heures et de la productivité sur la pauvreté, 2005
	
	
	Incidence de pauvreté quand les actifs travaillent 50 heures par semaine 
	
	Incidence de pauvreté quand la productivité du travail augmente de 10%

	
	Taux observé (%)
	Taux simulé

(%)
	Difference en points de %
	
	Taux simulé  (%)
	Difference en points de %

	Grandes regions
	
	
	
	
	
	

	Libreville
	22.8
	18.3
	-4.5
	
	13.0
	-9.8

	Port Gentil
	43.6
	38.8
	-4.9
	
	26.2
	-17.4

	Nord urbain
	43.5
	39.2
	-4.3
	
	33.6
	-9.8

	Sud urbain
	46.8
	43.7
	-3.2
	
	39.3
	-7.5

	Est urbain
	30.9
	27.4
	-3.5
	
	23.4
	-7.5

	Ouest urbain
	29.4
	25.8
	-3.7
	
	19.2
	-10.2

	Nord rural
	51.5
	47.3
	-4.2
	
	45.4
	-6.1

	Sud rural
	66.4
	65.7
	-0.7
	
	63.7
	-2.8

	Est rural
	53.9
	51.0
	-3.0
	
	47.8
	-6.2

	Ouest rural
	22.8
	19.8
	-3.0
	
	16.9
	-5.9

	Ensemble
	32.8
	28.9
	-3.9
	
	23.7
	-9.1

	Genre du chef de ménage
	
	
	
	
	
	

	Urbain
	29.8
	25.6
	-4.2
	
	19.8
	-10.0

	   Homme
	28.3
	23.8
	-4.5
	
	17.5
	-10.8

	   Femme
	33.7
	30.6
	-3.1
	
	25.8
	-7.9

	Rural
	45.0
	42.1
	-2.9
	
	39.6
	-5.4

	   Homme
	42.7
	39.2
	-3.5
	
	36.4
	-6.3

	   Femme
	52.6
	51.7
	-0.9
	
	50.3
	-2.3

	Ensemble (rural & urbain)
	32.8
	28.9
	-3.9
	
	23.7
	-9.1

	   Homme
	31.4
	27.0
	-4.3
	
	21.5
	-9.9

	   Femme
	36.9
	34.1
	-2.8
	
	29.9
	-7.0

	Groupe socioprofessionnel
	
	
	
	
	
	

	Cadre
	10.9
	7.5
	-3.4
	
	3.7
	-7.2

	Employés/ouvriers
	31.6
	24.7
	-6.8
	
	14.3
	-17.3

	Autres salaries
	35.5
	31.7
	-3.8
	
	25.5
	-10.1

	Indépendant agricole
	52.7
	51.8
	-0.9
	
	50.4
	-2.3

	Indépendant non agric.
	25.6
	21.1
	-4.5
	
	13.6
	-12.0

	Chômeurs
	44.4
	41.2
	-3.2
	
	43.5
	-0.9

	Inactifs
	37.5
	36.3
	-1.3
	
	37.2
	-0.3

	Ensemble
	32.8
	28.9
	-3.9
	
	23.7
	-9.1

	Quintiles de dépenses
	
	
	
	
	
	

	Premier quintile
	100.0
	96.3
	-3.7
	
	86.2
	-13.8

	Deuxième quintile
	64.2
	48.3
	-15.9
	
	32.6
	-31.7

	Troisième quintile
	0.0
	0.0
	-0.0
	
	0.0
	-0.0

	Quatrième quintile
	0.0
	0.0
	-0.0
	
	0.0
	-0.0

	Cinquième quintile
	0.0
	0.0
	-0.0
	
	0.0
	-0.0

	Ensemble
	32.8
	28.9
	-3.9
	
	23.7
	-9.1


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

	Encadré 2. 3 : Monographies villageoises de l’enquête perception de la pauvreté 2004
Bien que la population du Gabon soit majoritairement urbaine, les taux de pauvreté sont les plus importants dans les zones rurales. L’enquête sur les perceptions de la pauvreté réalisée par le PNUD en 2004 permet de comprendre les réalités confrontées par la population rurale du Gabon.  Deux provinces ont fait l’objet chacune de deux monographies villageoises : la Province du Woleu-Ntem avec les villages d’ANDOME-ODZIP et de MVOME-AYOP et la province de la NGOUNIE avec les villages de BILENGUI et de MOULANDOU- FOUALA. Au terme de ces monographies, une évaluation rapide permet de tirer quelques enseignements majeurs. Dans cet esprit, on peut souligner :

1.  La confirmation d’une comparaison à l’avantage des villages du nord du Gabon sur ceux du sud. Les facteurs déterminants apparaissent en l’occurrence, les tendances démographiques dont le déclin est moins marqué au nord qu’au sud. Ce facteur à lui seul est d’une grande portée qui peut expliquer, l’état de faible développement des services sociaux de base, la faiblesse de l’activité économique, et au-delà, l’extinction des villages et du tissu rural. Si le nord n’échappe pas aux mouvements démographiques, ils semblent atténués par une plus grande mobilité et un incessant aller retour entre la ville et le terroir rural.

2.  La fragilité de la prospérité du nord, manifeste à certains égards ; à regarder de plus près, des facteurs déstructurants identiques à ceux qui traversent le monde rural au sud, sont visibles aussi au nord. Ils ne sont contenus que par l’originalité que représentent les transferts réalisés à travers les investissements, notamment immobiliers, opérés par les natifs du nord, même quand ils sont partiellement ou constamment installés en ville où ils exercent une profession. Cet investissement peut être conséquent et avoir une valeur véritablement économique, comme les projets semi agro-industriels, impliquant parfois des natifs compétents dans les techniques agricoles modernes. Les indices d’un faible développement local sont les mêmes : insuffisance des services sociaux de base, absence de niches de valeur ajoutée, vieillissement de la population rurale résidente, faiblesse de l’aménagement du territoire, agriculture confinée à la subsistance.

3.  Deux socles communs : d’abord l’existence à des degrés divers d’atouts surtout symbolisés par les ressources naturelles : fertilité de la terre souvent source de surplus de production agricole, existence d’essences forestières propres à la création de valeur ajoutée ; ensuite, face aux insuffisances de l’action d’aménagement des pouvoirs publics, les mêmes attentes vis-à-vis de l’Etat ; et enfin la tendance lourde, malgré la relative spécificité du nord, du déclin rapide du monde rural qui renforce la désertification d’un espace en raison d’une non mise en valeur qui met sans doute en cause la politique d’aménagement.

Source : Enquête de perceptions 2004 réalisée par le PNUD.


2.12. Une décomposition assez simple permet de faire un lien direct entre les revenus des ménages et leur statut de pauvreté.  Cette décomposition est présentée à l’encadré 2.3, et l’estimation des principaux paramètres est donnée au tableau 2.8.  Essentiellement, l’idée est que les déterminants démographiques du marché de travail ont de fortes influences sur le niveau de consommation moyenne des ménages, et par conséquent  sur l’état de pauvreté de ces ménages. Sans entrer ici trop dans les détails de la décomposition et l’ensemble des résultats présentés au tableau 2.8, on peut noter les points saillants suivants :

· Revenu horaire moyen : Pour l’ensemble du pays, le revenu horaire moyen (nominal) est de 570 FCFA. Il est environ 3 fois plus élevé dans les ménages non-pauvres que dans les ménages pauvres (671 FCFA contre 242 FCFA) et un peu moins de 1.5 fois plus élevé dans les ménages dirigés par des hommes (603 FCFA contre 432 FCFA dans les ménages dirigés par des femmes). 
· Heures de travail : Le nombre moyen d’heures de travail (sur la base d’un travail continu sur toute l’année) est de 2487 par an. Ce nombre est légèrement plus élevé dans les foyers dirigés par des hommes (2503 heures/an contre 2428 heures/an dans les foyers où le chef est une femme). Les données indiquent par ailleurs que le nombre moyen annuel d’heures de travail est plus élevé dans les ménages non-pauvres que dans les ménages pauvres (2507 contre 2473). Dans ces deux cas de différences liées au genre et au statut de pauvreté, il y a d’importantes variations régionales. Le niveau relativement faible d’heures de travail observé chez les pauvres peut être le résultat de la saisonnalité du travail en milieu rural où on dénombre les taux de pauvreté les plus élevés. En ce qui concerne le genre, les heures de travail mesurées ne concernent que le travail rémunéré. Mais on sait que tout ménage dépend à la fois du travail rémunéré et du travail ménager. Ce dernier est traditionnellement une activité dominée par les femmes. Une prise en compte du travail ménager devrait augmenter le nombre d’heures de travail des femmes par rapport à celui des hommes.  En termes du statut de pauvreté, les ménages non-pauvres auront une tendance plus forte à consommer des loisirs que les ménages pauvres. La conséquence en est que dans la plupart des cas, le nombre moyen d’heures de travail sera plus élevé chez les pauvres, particulièrement au pic de l’activité rémunérée. A Libreville par exemple où la saisonnalité de l’activité est faible, le nombre moyen d’heures de travail est de 2495 heures/an dans les ménages non-pauvre contres  2555 heures/an dans les ménages pauvres.

· Impacts sur la pauvreté : Comme noté plus haut l’augmentation des heures de travail ou de la productivité du travail a un effet positif sur la consommation par tête si on suppose les effets indirects de ces variations sont négligeables. Sous les mêmes conditions, une variation des composantes démographiques et socioprofessionnelles aura aussi des effets directs sur la consommation par tête de des groupes de ménages. En l’occurrence cette consommation augmentera avec une hausse du taux d’emploi, de la part de la main-d’œuvre potentielle dans la population adulte, et de la proportion des actifs adultes dans la population totale du groupe de ménages. Le taux d’emploi est plus élevé dans les ménages non pauvres que dans les ménages pauvres (83.6% contre 79%) ; il est aussi plus élevé dans les ménages dirigés par des hommes (83% contre 77%). La part de la force de travail dans la population adulte est aussi plus élevée dans les ménages dirigés par des hommes (53% contre 44%) et dans les ménages non pauvres (54.5% contre 42.5%). Alors que la proportion des adultes dans la population totale n’est pas différente entre les ménages dans lesquels le chef est un homme ou une femme (75% contre 74%), elle varie selon le niveau de pauvreté (77% pour les ménages non pauvre et 69% pour les ménages pauvres). 
· Différences de consommation : Pris ensemble, ces différents paramètres expliquent une partie des différences de consommation par tête entre les groupes de ménages. Aussi toute action visant à accroître la proportion des adultes en âge de travailler dans la population totale, la part du potentiel de travail dans la population en âge de travailler  ou le taux d’emploi (E/L) auront-elle un effet positif certain sur le niveau de consommation moyenne dans les ménages pauvres. La proportion des adultes en âge de travailler pourrait être accrue avec une réduction soutenue du taux de fécondité, qui pourra s’opérer à moyen terme. Les programmes d’emploi visant en partie à réduire le sous-emploi saisonnier devront aussi aider à accroitre la consommation par tête.  

	Encadré 2. 4 : Décomposition de la consommation per tête en fonction des caractéristiques démographiques et  professionnelles des ménages
La consommation par tête (TC/N) dans un groupe de ménages se mesure comme le quotient de la consommation totale (TC) et de la taille (N) de ce groupe de ménages. Ce ratio peut être exprimé sous forme d’un produit de sept composantes démographiques et socioprofessionnelles : 
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où les ratios sont définis comme suit: 

(i) 
TC/TR est le ratio de consommation totale (TC) au revenu du total (TR) du groupe de ménages

(ii) 
TR/TI est le ratio du revenu du total (TR) au revenu du travail (TI) du groupe de ménages

(iii) 
A/N mesure la proportion des adultes (A) dans la population totale (N) 

(iv) 
L/A mesure la part de la main-d’œuvre potentielle (L) parmi les adultes 

(v) 
E/L est le taux d’emploi, mesuré comme la part de l’emploi (E) dans le potentiel du travail (L) 

(vi) 
H/E est le nombre moyen d’heures de travail par employé, mesuré comme le ratio du nombre d’heures de travail (H) au nombre d’employés (E) dans le groupe de ménages 

(vii) le revenu horaire de travail (TI/H) par groupe de ménages

Toute chose égale par ailleurs, une augmentation de chacune des sept ratios augmenterait le niveau de consommation par tête dans le groupe de ménages. Mais si la variation d’un ratio induit des variations d’un ou plusieurs autres ratios, l’effet sur la consommation par tête ne peut pas être déterminé à priori.


Tableau 2.10 : Décomposition de la consommation par tête en fonction des variables d’emploi
	Région 
	TC/N

(1000 F)
	TC/TR
	TR/TI
	A/N
	L/A
	E/L
	H/E

(heures/an)
	TI/H

(F/heure)

	Gabon
	
	
	
	
	
	
	
	

	Libreville
	958.8
	1.163
	1.429
	0.756
	0.530
	0.787
	2498
	732.6

	Port Gentil
	968.2
	0.867
	1.475
	0.733
	0.514
	0.766
	2735
	959.6

	Nord urbain
	549.6
	1.146
	1.620
	0.741
	0.422
	0.865
	2481
	441.4

	Sud urbain
	484.4
	1.429
	1.597
	0.722
	0.455
	0.897
	2189
	329.6

	Est urbain
	660.2
	1.227
	1.857
	0.716
	0.441
	0.762
	2468
	487.7

	Ouest urbain
	831.1
	0.993
	1.458
	0.756
	0.444
	0.814
	2533
	829.9

	Nord rural
	465.2
	1.932
	2.648
	0.743
	0.599
	0.963
	2250
	94.3

	Sud rural
	351.1
	2.475
	2.439
	0.730
	0.586
	0.945
	2078
	69.2

	Est rural
	493.2
	2.019
	2.171
	0.720
	0.573
	0.866
	2278
	138.3

	Ouest rural
	848.8
	1.273
	1.822
	0.751
	0.551
	0.971
	2474
	368.6

	Ensemble
	763.2
	1.153
	1.518
	0.744
	0.506
	0.816
	2487
	570.4


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

Tableau 2.11 : Décomposition de la consommation par tête en fonction des variables d’emploi par catégories
	Région 
	TC/N

(1000 F)
	TC/TR
	TR/TI
	A/N
	L/A
	E/L
	H/E

(heures/an)
	TI/H

(F/heure)

	Hommes
	
	
	
	
	
	
	
	

	Libreville
	987.9
	1.106
	1.334
	0.762
	0.556
	0.805
	2518
	778.5

	Port Gentil
	1009.1
	0.829
	1.444
	0.723
	0.533
	0.804
	2726
	997.5

	Nord urbain
	565.8
	1.073
	1.534
	0.737
	0.450
	0.863
	2500
	480.7

	Sud urbain
	507.8
	1.277
	1.495
	0.716
	0.482
	0.897
	2216
	387.8

	Est urbain
	700.1
	1.126
	1.777
	0.718
	0.469
	0.766
	2511
	540.5

	Ouest urbain
	854.0
	0.913
	1.411
	0.762
	0.470
	0.823
	2550
	881.2

	Nord rural
	476.5
	1.811
	2.542
	0.748
	0.618
	0.952
	2227
	105.6

	Sud rural
	347.4
	2.350
	2.373
	0.727
	0.591
	0.938
	2105
	73.4

	Est rural
	517.6
	1.866
	2.068
	0.724
	0.581
	0.889
	2323
	154.4

	Ouest rural
	910.0
	1.224
	1.778
	0.761
	0.566
	0.973
	2470
	403.8

	Ensemble
	778.4
	1.085
	1.453
	0.747
	0.529
	0.828
	2503
	602.9

	Femmes
	
	
	
	
	
	
	
	

	Libreville
	882.8
	1.366
	1.898
	0.741
	0.460
	0.725
	2427
	567.8

	Port Gentil
	850.1
	1.038
	1.616
	0.759
	0.464
	0.642
	2773
	809.0

	Nord urbain
	500.0
	1.402
	2.012
	0.750
	0.352
	0.874
	2420
	317.0

	Sud urbain
	421.3
	2.178
	2.572
	0.736
	0.387
	0.898
	2108
	139.7

	Est urbain
	552.3
	1.747
	2.425
	0.712
	0.368
	0.752
	2317
	285.5

	Ouest urbain
	765.9
	1.397
	1.707
	0.736
	0.363
	0.783
	2469
	621.7

	Nord rural
	435.2
	2.451
	3.276
	0.731
	0.546
	0.995
	2318
	58.9

	Sud rural
	369.7
	3.325
	2.805
	0.745
	0.560
	0.984
	1940
	49.8

	Est rural
	401.0
	3.400
	3.939
	0.701
	0.540
	0.764
	2048
	50.5

	Ouest rural
	668.7
	1.498
	2.107
	0.717
	0.503
	0.967
	2485
	244.4

	Ensemble
	715.5
	1.427
	1.900
	0.736
	0.442
	0.774
	2428
	431.5

	Pauvres
	
	
	
	
	
	
	
	

	Libreville
	330.5
	1.206
	1.517
	0.694
	0.398
	0.659
	2555
	388.8

	Port Gentil
	283.4
	1.000
	1.431
	0.707
	0.471
	0.713
	2693
	309.6

	Nord urbain
	286.3
	1.462
	1.871
	0.690
	0.337
	0.830
	2313
	234.3

	Sud urbain
	309.9
	1.761
	2.059
	0.658
	0.403
	0.904
	2068
	172.5

	Est urbain
	401.1
	1.382
	2.235
	0.687
	0.402
	0.650
	2499
	289.1

	Ouest urbain
	303.6
	1.253
	1.439
	0.696
	0.330
	0.800
	2573
	356.4

	Nord rural
	289.3
	1.784
	2.439
	0.657
	0.499
	0.943
	2241
	95.9

	Sud rural
	251.8
	2.232
	3.004
	0.694
	0.536
	0.935
	1985
	54.4

	Est rural
	279.3
	2.543
	2.638
	0.654
	0.500
	0.843
	2231
	67.7

	Ouest rural
	323.7
	1.282
	2.263
	0.640
	0.445
	0.791
	2499
	198.2

	Ensemble
	311.1
	1.321
	1.680
	0.686
	0.425
	0.790
	2473
	246.2

	Non-pauvres
	
	
	
	
	
	
	
	

	Libreville
	1150.0
	1.160
	1.422
	0.775
	0.565
	0.813
	2495
	785.2

	Port Gentil
	2883.0
	0.836
	1.489
	0.806
	0.624
	0.860
	2793
	1919.3

	Nord urbain
	715.0
	1.083
	1.585
	0.773
	0.470
	0.877
	2545
	513.9

	Sud urbain
	578.5
	1.349
	1.527
	0.757
	0.479
	0.894
	2238
	387.3

	Est urbain
	722.5
	1.212
	1.830
	0.724
	0.450
	0.785
	2456
	519.1

	Ouest urbain
	1106.4
	0.971
	1.455
	0.784
	0.494
	0.830
	2530
	962.3

	Nord rural
	599.7
	1.994
	2.747
	0.808
	0.661
	0.975
	2255
	93.3

	Sud rural
	500.0
	2.683
	2.088
	0.784
	0.654
	0.958
	2177
	83.5

	Est rural
	706.4
	1.861
	2.056
	0.787
	0.633
	0.879
	2308
	182.7

	Ouest rural
	976.4
	1.270
	1.795
	0.776
	0.572
	1.001
	2469
	390.0

	Ensemble
	1011.6
	1.135
	1.507
	0.771
	0.545
	0.836
	2507
	671.1


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

Chapitre 3 -Education ET SANTE
1.  Statistiques de base sur les indicateurs de l’éducation

3.1. La population du Gabon est fortement alphabétisée. Les taux d’alphabétisation sont estimés dans la tranche d’âge de 15 ans et plus. Un individu est alphabétisé s’il sait lire et écrire une note dans une langue quelconque.  Le taux d’alphabétisation au Gabon en 2005 est évalué à 85,4%, l’un des plus élevé d’Afrique subsaharienne, y compris les pays à revenus semblable à celui du Gabon comme la Guinée Equatoriale (84,2%), l’Afrique du Sud (82,4%), le Swaziland (79,2%) et le Lesotho (81,4%). On observe une différence dans l’alphabétisation entre les hommes (89,4%) et les femmes (81,6%), ainsi que par rapport au milieu de résidence: 91,5% à Libreville contre 86,5% dans les autres centres urbains de l’intérieur et 69,5% en milieu rural.  Les taux d’alphabétisation les plus bas sont enregistrés dans les régions du Sud (67,8%) et de l’Est (80,2%). Alors que le taux d’alphabétisation de Port Gentil (91,4%) est semblable à celui de Libreville, ceux des autres deux autres régions naturelles (Nord: 80,3% et l’Ouest sauf L & PG: 84,8%) restent inférieur celui de Libreville. Si l’on considère ces taux par classe d’âge entre les hommes et les femmes, on observe une égalité entre les deux sexes dans les cinq (5) premiers groupes (jusqu’à 39 ans), mais le fossé entre les hommes et les femmes se creuse progressivement  avec l’avancement en âge (Graphique 2). 
[image: image9.emf]92,4

90,6

79,7

90,6

82,7

60,7

91,5

86,5

69,5

0.0

20.0

40.0

60.0

80.0

100.0

120.0

en %

Masculin Féminin Ensemble

Graphique 1: Taux d'alphabétisation de la population âgée de 

15 ans et plus par milieu de résidence et selon le sexe

Libreville

Autres urbains

Rural

[image: image10.emf]Graphique 2: Taux d'alphabétisation de la population âgée de 15 ans 

et plus par tranche d'âge et selon le sexe

0

20

40

60

80

100

120

15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50-54

55-59

60-64

65-6970 et +

en %

Masculin

Feminin

Total


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

3.2. Les taux de scolarisation au primaire sont très élevés. L’EGEP de 2005 estime à 277.163, l’effectif des élèves fréquentant le cycle primaire, dont 49,4% sont des filles. Libreville abrite à elle seule 39,3% des effectifs au primaire contre 15,5% à l’Ouest (moins Libreville et Port Gentil), 14% à l’Est, 11,8% au Sud, 11,3% au Nord et 7,3% à Port Gentil. Le milieu rural compte 22,2% de l’effectif des élèves au primaire pendant que les autres centres urbains de l’intérieur du pays détiennent 38.5%. Le nombre moyen d’élèves au primaire par ménage est estimé à 1,51 par ménage.  Le taux net de scolarisation au primaire est le rapport entre les effectifs scolarisés au primaire âgés entre 7-12 ans et les effectifs scolarisables au primaire (individus âgés de 7-12 ans)
.  Le TNS au primaire est estimé à 92,44%. Il y a peu de disparité dans le TNS en fonction du sexe et des régions. Le taux brut de scolarisation au primaire est le rapport entre les effectifs scolarisé dans le primaire quel que soit l’âge et les effectifs scolarisables dans le primaire (individus âgés de 7-12 ans).  Le TBS est plus bas à Libreville que dans le reste du pays, probablement suite à des scolarisations tardives hors de la capitale.

Tableau 3.1 : Taux de scolarisation (Brut et Net) au primaire, 2005
	
	Enfants inscrits au primaire
	Enfants Agés de 7-12 ans
	Enfants âgés 7 - 12 ans primaire
	Taux de scolarisation
	Taux de scolarisation

	Sexe
	
	
	
	brut (TBS)
	net (TNS)

	Garçons
	140531
	101043
	92863
	139,08
	91,90

	Filles
	136632
	97189
	90373
	140,58
	92,99

	Région naturelle
	
	
	
	
	

	Libreville
	101897
	77891
	71077
	130,82
	91,25

	Port Gentil
	19461
	14464
	13455
	134,55
	93,02

	Nord
	34764
	22584
	20940
	153,93
	92,72

	Sud
	35028
	23383
	22171
	149,80
	94,82

	Est
	43689
	29270
	27379
	149,26
	93,54

	Ouest sauf Libreville et Port Gentil
	42323
	30638
	28213
	138,14
	92,08

	Milieu de residence
	
	
	

	Libreville
	101897
	77891
	71077
	130,82
	91,25

	Autres Urbains
	113869
	80012
	74362
	142,31
	92,94

	Rural
	61397
	40329
	37797
	152,24
	93,72

	Ensemble
	277163
	198232
	183236
	139,82
	92,44


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

3.3. Près d’un élève sur quatre (20,4%) déclare avoir redoublé au moins une fois une classe au primaire. Les taux de redoublement des garçons (21,8%) est plus élevé que celui des filles (18,9%), et plus élevé dans les centres urbains de l’intérieur (22,5%) par rapport à Libreville (13,6%), mais il est de 26,9% dans le milieu rural, de 28,8% dans la région Sud et 28,9% à l’Est. Les taux de redoublement élevés dans certaines régions peuvent probablement en partie être imputés aux effectifs pléthoriques des classes (à Libreville) et au manque des enseignants (milieu rural et autres centres urbains) qui souvent minent le secteur éducatif.  Pour le redoublement au niveau des groupes socio-économiques, les taux les plus élevés sont détenus par les élèves dont les parents sont soit des indépendants agricoles (27,5%), les inactifs (23,7%) et autres salariés (23,5%) alors que les taux les plus bas sont rencontrés chez les enfants des cadres (13%), c’est-à- dire les enfants des plus aisés de la société gabonaise.  Le redoublement est l’un des facteurs qui a un impact direct sur le retard scolaire. Ce phénomène concerne 29% des enfants inscrits dans le cycle primaire, et les principales différences entre groupes observées pour le redoublement se retrouvent pour le retard scolaire.  Par exemple, les enfants des zones urbaines plus aisées ont des taux de retard scolaire beaucoup moins élevés que les autres groupes.
3.4. Les taux de scolarisation en secondaire sont plus bas, avec davantage de disparités entre les régions.  L’effectif des élèves au secondaire selon l’enquête EGEP 2005 est évalué à 171.866. Environ un élève sur deux (51,4%) est de sexe féminin et 45.3% des élèves dans le secondaire vivent à Libreville (contre 7,1% à Port Gentil par exemple). Le TNS au secondaire est de 52,66%, avec des taux élevés à Libreville (58,6%), Port Gentil (57,3%), dans l’Ouest (52,1%) et dans les autres centres urbains de l’intérieur (56,3%) contre seulement 28,3% en milieu rural.  Ceci implique que la principale difficulté du système scolaire au Gabon réside davantage dans la faible transition du primaire au secondaire, plutôt que dans des taux de scolarité bas au primaire. 
Tableau 3.2 : Taux de scolarisation au secondaire, 2005
	Région naturelle
	Enfants inscrits au secondaire
	Enfants Agés de 13-19 ans
	Enfants âgés 13 à 19 ans au secondaire
	Taux de scolarisation brut (TBS)
	Taux de scolarisation net (TNS)

	Libreville
	77900
	86207
	50502
	90.36
	58.58

	Port Gentil
	12262
	14847
	8502
	82.59
	57.26

	Nord
	18512
	25603
	11966
	72.30
	46.74

	Sud
	15478
	22755
	10115
	68.02
	44.45

	Est
	22334
	30991
	14091
	72.07
	45.47

	Ouest sauf Lib. et Port Gentil
	25380
	31828
	16574
	79.74
	52.07

	Milieu de résidence
	
	
	

	Libreville
	77900
	86207
	50502
	90.36
	58.58

	Autres Urbains
	79186
	91502
	51489
	86.54
	56.27

	Rural
	14780
	34522
	9760
	42.81
	28.27

	Ensemble
	171866
	212231
	111751
	80.98
	52.66


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

3.5. Dans le secondaire comme au primaire, un élève sur cinq (soit 20,2%) déclare avoir redoublé au moins une fois une classe. Les taux de redoublement sont similaires pour les garçons (19,6%) et les filles (20,8%). Au niveau des groupes socioéconomiques, les taux les plus élevés sont détenus par les élèves dont les parents sont soit des employés/ouvriers (24,2%), indépendants agricoles (23,7%), ou chômeurs (22,6%), alors que les taux de redoublement les plus bas sont rencontrés chez les enfants des indépendants non agricoles (14,5%) et les cadres (13%). Le retard scolaire est plus important au secondaire qu’au primaire (il s’agit d’un processus cumulatif), avec 30,4% des élèves en retard scolaire dans l’ensemble, 65% en scolarisation normale et 4,6% en avance dans leur scolarité.  Le retard scolaire au secondaire est légèrement plus prononcé chez les garçons (50,8%) que chez les filles (49,2%).  Parmi les 30,4% d’enfants en retard, 46,5% vivent dans les centres urbains de l’intérieur, 44,9% à Libreville, contre 8,6% en milieu rural (parce que les taux de scolarité et la densité de la population y sont plus bas). Le tableau 3.4 donne davantage de détails sur les taux de retard scolaire dans le secondaire en fonction du sexe, des régions et des groupes socio-économiques, représentés par les quintiles de dépenses par tête des ménages.
Tableau 3.3 : Part d’élèves en avance, retard et scolarisation normale en secondaire, 2005
	Proportion d’élèves dans le cycle secondaire
	

	
	Proportion des Retards à l’intérieur des quintiles
	Total en retard
	Normal
	Avance

	Sexe du membre
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q5
	
	
	

	Homme
	35.20
	35.13
	28.49
	33.33
	26.49
	31.87
	63.44
	4.81

	Femme
	32.64
	26.56
	31.09
	25.41
	32.13
	29.09
	66.52
	4.39

	Région naturelle
	
	
	
	
	
	
	

	Libreville
	39.42
	30.10
	27.77
	28.15
	29.46
	30.12
	64.83
	5.18

	Port Gentil
	25.57
	23.29
	27.99
	28.90
	24.90
	26.04
	69.34
	4.63

	Nord
	27.44
	30.22
	36.83
	32.95
	33.40
	31.41
	64.63
	3.95

	Sud
	29.36
	31.01
	36.08
	30.81
	36.75
	32.18
	65.35
	2.47

	Est
	44.11
	28.26
	32.19
	29.34
	34.52
	33.16
	63.10
	3.74

	Ouest sauf Libr. & PG
	31.54
	39.72
	25.74
	28.36
	22.46
	29.37
	65.31
	5.33

	Milieu de résidence
	
	
	
	
	
	
	

	Libreville
	39.42
	30.10
	27.77
	28.15
	29.46
	30.12
	64.83
	5.18

	Port-Gentil
	25.57
	23.29
	27.99
	28.90
	24.90
	26.04
	69.34
	4.63

	Autres Urbains
	33.91
	31.87
	31.39
	28.70
	32.70
	31.61
	64.23
	4.16

	Rural
	26.88
	35.65
	32.87
	35.59
	16.20
	30.46
	66.04
	3.49

	Groupe socio-économique du ménage
	
	
	
	
	

	Cadre
	45.02
	34.84
	28.82
	27.50
	23.42
	28.05
	64.93
	7.01

	Employés/ouvriers
	32.88
	31.43
	24.93
	29.12
	33.43
	29.78
	66.12
	4.10

	Autres salariés
	40.23
	15.91
	35.35
	16.40
	21.46
	28.75
	65.97
	5.27

	Indépendant agricole
	33.25
	30.32
	37.26
	29.35
	37.03
	32.88
	65.61
	1.53

	Indépendant non agric.
	23.81
	22.74
	32.34
	21.92
	30.50
	25.72
	70.99
	3.92

	Chômeurs
	28.88
	29.68
	19.97
	35.11
	19.33
	27.46
	65.01
	7.53

	Inactifs
	36.42
	35.43
	38.87
	35.75
	45.63
	38.16
	59.13
	2.72

	Ensemble
	34.09
	30.72
	29.70
	28.89
	29.73
	30.44
	65.02
	4.60


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

2.  Perceptions du système educatif,  acces et depenses des menages

3.6. Seule la moitié des ménages sont satisfaits du système éducatif. Moins de la moitié des parents d’élèves (c’est-à-dire les ménages qui utilisent effectivement les services concernés) sont satisfaits de la qualité du système éducatif. Les problèmes les plus saillants relevés autant à Libreville que dans les autres régions sont  le manque de livres/fournitures (31%) et les effectifs pléthoriques dans les salles de classes (30%). Le manque d’enseignants, la médiocrité de l’enseignement, l’absence des enseignants, le manque d’enseignants, le mauvais état des établissements, ou les autres problèmes reviennent à des fréquences moindres. Les raisons pour ne pas aller à l’école sont catégorisées essentiellement selon l’âge, l’accessibilité, les raisons financières, l’expression d’intérêt, la performance scolaire, l’état de santé ou matrimonial de l’enquêté. Les raisons les plus importantes sont le financement de la scolarité (36%) et le manque d’intérêt (17%) vis-à-vis de l’école, suivies des raisons physiologiques (12%) qui affectent surtout les jeunes filles qui deviennent enceintes. A ces raisons il faut ajouter des raisons professionnelles (11%) puisque pour certains enfants les difficultés financières des parents les poussent à chercher précocement un emploi pour subvenir à leurs besoins, abandonnant ainsi l’école. L’échec aux examens (7%), l’âge (6%) et la maladie (6%) sont aussi des raisons qui poussent les enfants à abandonner ou à ne pas actuellement aller à l’école. La distance (3% des cas) et l’état matrimonial (2%) sont des raisons plus marginales qui poussent un petit nombre d’enfants à ne pas continuer leur cycle scolaire. 
Tableau 3.4 : Degré de satisfaction et causes d’insatisfaction avec l’école fréquentée, 2004
	
	
	Niveau de satisfaction
	Causes d’insatisfaction

	
	Taux de satisfaction par 
quintile de dépenses par tête
	Q5
	Satisfaction
(tous les 

ménages)
	Livres et 
fournitures
	enseignement 
médiocre
	enseignants 
souvent 
absents
	manque 
d'enseignants
	Effectifs
 pléthoriques
	Etabl. en 
mauvais état
	Autres
problèmes

	
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ensemble
	39.24
	45.42
	47.39
	46.89
	51.53
	45.34
	31.21
	4,30
	9,43
	11.59
	29,52
	7.96
	7,94

	Région naturelle
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Libreville
	43.19
	44.81
	51.17
	44.45
	56.43
	47.81
	26.10
	4.63
	12.33
	5.16
	36.44
	8.00
	9.85

	Port Gentil
	36.70
	42.61
	37.68
	34.76
	30.32
	37.97
	33.82
	5.85
	8.47
	9.25
	41.32
	10.54
	13.01

	Nord
	41.02
	43.75
	50.84
	58.46
	57.79
	46.66
	28.37
	4.97
	10.81
	16.74
	21.55
	8.18
	2.26

	Sud
	28.63
	37.74
	28.41
	24.21
	23.79
	29.83
	50.34
	3.45
	10.94
	25.38
	25.02
	9.58
	3.98

	Est
	22.91
	47.79
	46.18
	55.04
	51.77
	42.41
	40.71
	5.59
	15.00
	19.85
	22.38
	7.00
	9.95

	Ouest sauf Lib. &  PG
	71.99
	54.21
	50.78
	56.19
	47.21
	56.02
	21.14
	1.67
	7.82
	6.45
	23.16
	6.32
	6.32

	Milieu de résidence
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Libreville
	43.19
	44.81
	51.17
	44.45
	56.43
	47.81
	26.10
	4.63
	12.33
	5.16
	36.44
	8.00
	9.85

	Port Gentil
	36.70
	42.61
	37.68
	34.76
	30.32
	37.97
	33.82
	5.85
	8.47
	9.25
	41.32
	10.54
	13.01

	Autres Urbains
	37.29
	45.34
	43.30
	52.29
	46.98
	44.21
	35.38
	3.34
	9.41
	14.10
	26.39
	6.66
	5.22

	Rural
	38.78
	48.05
	49.15
	44.88
	48.15
	44.44
	33.52
	5.00
	14.81
	22.00
	16.10
	9.65
	7.43

	Groupe socio-économique
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Cadre
	45.28
	36.43
	59.58
	56.25
	55.18
	52.86
	24.77
	2.98
	9.80
	10.48
	26.56
	6.81
	6.25

	Employes/ouvriers
	44.29
	41.28
	44.82
	42.41
	57.43
	44.50
	28.21
	3.97
	12.16
	9.58
	34.57
	7.73
	8.79

	Autres salaries
	42.71
	44.24
	49.95
	48.11
	45.29
	45.70
	34.30
	5.37
	9.39
	7.67
	25.31
	5.20
	11.54

	Independant agricole
	35.25
	42.98
	47.29
	43.44
	43.35
	40.21
	40.08
	6.28
	14.39
	21.72
	20.28
	9.84
	5.99

	Indep. non agricole
	28.50
	68.94
	46.37
	30.29
	38.05
	44.30
	33.05
	3.43
	10.28
	9.36
	29.60
	5.35
	5.96

	Chomeurs
	32.42
	39.44
	24.54
	49.80
	64.18
	38.45
	32.42
	7.33
	15.41
	10.76
	42.41
	11.92
	8.79

	Inactifs
	41.60
	49.40
	47.98
	50.98
	44.17
	46.47
	33.52
	3.53
	9.43
	11.04
	28.27
	9.73
	9.38


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

	

	

	

	

	

	


Tableau 3.5 : Raisons qui  motivent les enfants pour ne pas actuellement aller à l’école, 2005 (tableau à inverser)
	
	
	
	Raisons pour ne pas aller à l’école actuellement
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Trop cher, tous
	Trop jeune
	Trop âgé- a fini l’école
	Trop éloignée
	Travail- maison
	Sans intérêt
	A échoué examen
	Maladie-handicap
	Enceinte
	S’est marié
	Autre

	
	
	Trop cher par quintile de dépenses par tête
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ensemble
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q5
	35,96
	0,34
	5,85
	3,42
	11,48
	17,46
	6,95
	5,76
	12,16
	1,74
	18,03

	Région naturelle
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Libreville
	55.51
	53.93
	64.74
	56.21
	74.41
	60.34
	46.08
	46.08
	41.15
	60.34
	36.14
	49.33
	50.07
	36.85
	24.62
	42.80

	Port Gentil
	12.73
	9.72
	5.38
	10.07
	
	7.66
	3.10
	3.10
	2.57
	7.66
	10.98
	13.07
	4.07
	5.00
	8.41
	10.92

	Nord
	3.43
	12.91
	8.35
	10.07
	8.14
	9.12
	14.89
	14.89
	16.68
	9.12
	9.23
	8.55
	14.70
	13.28
	28.90
	8.16

	Sud
	3.72
	9.87
	
	3.98
	4.75
	4.73
	6.60
	6.60
	14.26
	4.73
	8.76
	4.33
	8.46
	11.97
	12.23
	8.20

	Est
	19.89
	4.38
	13.01
	5.62
	2.37
	9.24
	27.23
	27.23
	4.44
	9.24
	17.08
	8.32
	7.26
	16.53
	19.11
	17.87

	Ouest sauf L&PG
	4.72
	9.20
	8.51
	14.05
	10.34
	8.91
	2.09
	2.09
	20.89
	8.91
	17.80
	16.40
	15.44
	16.37
	6.73
	12.06

	Milieu de residence
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Libreville
	55.51
	53.93
	64.74
	56.21
	74.41
	60.34
	46.08
	46.08
	41.15
	60.34
	36.14
	49.33
	50.07
	36.85
	24.62
	42.80

	Port Gentil
	12.73
	9.72
	5.38
	10.07
	10.40
	7.66
	3.10
	3.10
	2.57
	7.66
	10.98
	13.07
	4.07
	5.00
	8.41
	10.92

	Autres Urbains
	16.26
	24.54
	13.88
	19.58
	84.81
	17.68
	9.73
	24.03
	20.89
	20.56
	28.44
	25.22
	25.24
	26.63
	29.05
	31.77

	Rural
	15.50
	12.23
	16.00
	14.14
	15.19
	14.32
	41.09
	26.79
	35.39
	11.44
	24.44
	12.38
	20.62
	31.52
	37.92
	14.54

	Groupe socio-économique du ménage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Cadre
	2.00
	5.40
	6.94
	3.62
	29.06
	5.98
	17.83
	9.38
	25.39
	7.36
	9.06
	24.28
	2.54
	7.99
	6.27
	8.19

	Employes/ouvriers
	23.88
	35.19
	23.22
	26.03
	20.02
	27.39
	41.09
	21.69
	8.72
	34.13
	27.54
	44.50
	16.91
	26.39
	8.87
	28.13

	Autres salaries
	12.30
	3.43
	22.44
	10.29
	10.44
	10.71
	-
	7.11
	16.12
	13.77
	7.97
	2.34
	18.53
	11.67
	-
	11.63

	Indep. agricole
	14.45
	20.33
	8.69
	5.26
	22.28
	14.45
	41.09
	17.59
	28.27
	10.29
	21.51
	16.07
	15.48
	21.55
	27.68
	13.74

	Indep non agricole
	9.82
	13.16
	10.21
	19.55
	5.06
	12.13
	-
	26.74
	10.20
	26.07
	17.60
	3.61
	15.53
	17.26
	44.34
	14.58

	Chômeurs
	30.04
	15.69
	5.89
	1.83
	8.18
	15.70
	-
	2.05
	1.25
	1.28
	3.41
	5.18
	10.49
	3.37
	7.65
	11.08

	Inactifs
	7.50
	6.81
	22.62
	33.41
	4.95
	13.63
	-
	15.44
	10.05
	7.10
	12.90
	4.03
	20.52
	11.76
	5.20
	12.65


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

3.7.  Les écoles primaires sont aisément accessibles, mais ce n’est pas le cas pour le secondaire en milieu rural.  La distance moyenne à parcourir pour atteindre une école primaire n’est que de 0,8 km, et il faut environ 16 minutes à un élève pour y arriver. Les pauvres aussi bien dans le primaire que dans le secondaire habitent plus loin et mettent plus de temps pour accéder à l’établissement scolaire le plus proche que les riches. Les différences entre régions et entre zones urbaines et rurales ne sont pas très grandes. Au niveau du secondaire, les établissements sont plus éloignés, de sorte qu’au niveau national le temps moyen est de 47 minutes pour parcourir la distance de 6,4 km nécessaire pour atteindre l’établissement le plus proche. Les élèves de Port Gentil sont les plus proches de leurs établissements secondaires avec un temps moyen d’environ 23 minutes pour un parcours de 1,3 km, suivis par ceux de Libreville (25 minutes pour 1,3 km); au Nord et au Sud par contre, les élèves doivent parcourir des distances plus grandes pour atteindre leurs établissements.  Ainsi certains élèves sont-ils semis pensionnaires, quittant leur domicile en début de semaine, louant des chambres à côté des établissements secondaires, et revenant à la maison en fin de semaine.  Au niveau du milieu de résidence, les élèves ruraux doivent parcourir des distances de l’ordre de 25,7 km et mettent plus de 2 heures 6 minutes pour atteindre l’école secondaire, au contraire de ceux ces centres urbains qui sont à proximité de leurs établissements (1,6 km avec un temps d’environ 27 minutes.) 

Tableau 3.6 : Accès aux services d’éducation (Temps et Distance), 2005 
	
	Temps (en minutes) mis 

Pour atteindre l'école 

	Niveau de pauvreté
	primaire
	secondaire

	Plus pauvres
	19.8
	69.5

	Moyennement pauvres
	16.1
	44.0

	Au milieu
	14.1
	32.6

	Moyennement riches
	12.2
	30.0

	Plus riches
	6.9
	36.3

	Région naturelle
	
	

	Libreville
	15,5
	25,4

	Port Gentil
	11,8
	22,6

	Nord
	13,2
	76,7

	Sud
	17,8
	92,7

	Est
	16,3
	52,5

	Ouest sauf Libreville et Port Gentil
	22,0
	67,1

	Milieu de résidence
	
	

	Autres Urbains
	15,1
	27,1

	Rural
	20,7
	126.0

	Total
	16,3
	46,5


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

3.8. La dépense moyenne d’éducation par ménage est importante. Au niveau national cette dépense s’élève à 219.556 FCFA par enfant scolarisée, avec une médiane de 142.000 FCFA. Ces deux valeurs suggèrent une forte disparité dans la distribution des dépenses d’éducation que ce soit au niveau régional, du milieu de résidence ou du groupe socio-économique. La dépense moyenne la plus élevée est enregistrée à Port Gentil (289.858 FCFA) suivi par Libreville (268.635 FCFA), l’Ouest sauf L&PG (227.050 FCFA); les autres régions (Nord: 168.267 FCFA; Est: 164.191FCFA; Sud: 129.665 FCFA) ont une dépense moyenne relativement plus élevée que le milieu rural (129.355 FCFA).  Par rapport au groupe socio-économique la dépense moyenne d’éducation par enfant scolarisé des cadres est la plus élevée (348.934 FCFA) et la plus faible, celle des indépendants agricoles (94.640 FCFA). Il faut noter que les dépenses d’éducation sont plus élevées parmi les inactifs (204.140 FCFA) et les chômeurs (173.856 FCFA) que parmi les indépendants agricoles (susmentionnés), et autres salariés (144.000 FCFA).  

Tableau 3.7 : Répartition des dépenses d’éducation du ménage  par tête, 2005
	
	
	
	Quintile de bien-être
	
	

	
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q5
	Ensemble
	Médiane

	Région Naturelle
	
	
	
	
	
	
	

	Libreville
	184.211
	237.306
	289.467
	262.888
	365.450
	268.635
	190.000

	Port Gentil
	234.340
	266.408
	354.750
	302.511
	465.150
	289.858
	226.000

	Nord 
	95.250
	134.467
	169.959
	214.219
	648.670
	168.267
	81.250

	Sud 
	94.672
	122.730
	126.391
	237.873
	169.759
	129.665
	81.950

	Est 
	117.711
	137.337
	157.002
	175.853
	316.048
	164.191
	102.000

	Ouest sauf L&PG
	163.673
	179.859
	268.680
	256.570
	258.329
	227.050
	159.000

	Rurale
	
	
	
	
	
	
	

	Urbain
	164.142
	207.035
	257.180
	251.517
	361.540
	238.846
	163.000

	Rural
	77.940
	106.023
	179.324
	196.966
	220.811
	129.355
	56.500

	Groupe Socioéconomique
	
	
	
	
	
	

	Cadre
	301.088
	282.845
	345.690
	307.224
	423.066
	348.934
	280.000

	Employés/ouvriers
	151.952
	222.758
	288.539
	270.158
	379.485
	247.712
	163.500

	Autres salariés
	164.862
	123.214
	150.993
	135.182
	91.977
	144.000
	97.500

	Indépendant agricole
	79.333
	101.393
	113.663
	127.697
	61.867
	94.640
	56.500

	Indépendant non agric.
	145.841
	193.551
	121.384
	204.593
	289.025
	186.426
	132.500

	Chômeurs
	135.719
	139.923
	254.631
	180.345
	238.273
	173.856
	143.859

	Inactifs
	145.612
	201.601
	229.529
	242.273
	255.715
	204.140
	144.000

	Total
	140.482
	189.833
	245.219
	244.849
	345.988
	219.556
	142.000


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

3.9.  Le poids des dépenses privées d’éducation est plus important pour les pauvres.  Par rapport à la dépense totale des ménages au niveau national, la dépense d’éducation représente en moyenne 4,7% de la dépense totale des ménages. Les ménages les plus pauvres dépensent 5,5% de leurs ressources pour l’éducation, contre 3,8% pour les ménages les plus riches (Tableau 3.9).  Au niveau du groupe socio-économique, les indépendants (agricoles et non agricoles) sont ceux dont la part de dépenses en éducation par rapport à la dépense totale du ménage est la plus faible (2,8% et 3,7% respectivement), au contraire des inactifs qui mettent autour de 5% de leurs dépenses totale dans l’éducation, des cadres (4,8%), des employés/ouvriers (5,7%), et des chômeurs (4,8%), tous groupes dont les parts sont supérieures ou égales à la moyenne nationale.
Tableau 3.8 : Proportion de la dépense du ménage dans les établissements publics par quintile et selon le groupe de pauvreté 
	Quintile de 

bien-être
	Dépense 

d’éducation ménage
	Dépense 

totale ménage
	Proportion 

dépense totale

	Q1
	140,482
	2,562,503
	5,48

	Q2
	189,833
	3,620,869
	5,24

	Q3
	245,219
	4,565,975
	5,37

	Q4
	244,849
	5,744,542
	4,26

	Q5
	345,988
	9,225,935
	3,75

	Groupe Socioéconomique
	
	
	

	Cadre
	348,934
	7,318,058
	4,77

	Employés/ouvriers
	247,712
	4,377,867
	5,66

	Autres salaries
	144,000
	3,565,849
	4,04

	Indépendant agricole
	94,640
	3,356,062
	2,82

	Indépendant non agric.
	186,426
	5,075,938
	3,67

	Chômeurs
	173,856
	3,649,227
	4,76

	Inactifs
	204,140
	4,136,070
	4,94

	Total
	219,556
	4,677,327
	4,69

	Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP


	Encadré 3. 1 : Education dans l’enquête des perceptions 2004

Les indications sur le niveau d’éducation dans les ménages dans l’enquête des perceptions de la pauvreté du PNUD confirment les progrès de la scolarisation, généralement constatés par le passé au Gabon. Malgré le niveau de scolarisation atteint, les gabonais perçoivent un contexte de plus en plus contraignant qui pourrait affecter les perspectives et les performances scolaires à venir et peser sur les chances d’échapper à la pauvreté ou d’en sortir. Ainsi les appréhensions des populations sont manifestes : pour 71,3% des répondants, les conditions de pauvreté conditionnent l’éducation et le niveau que l’on peut atteindre. Dans le prolongement de cette opinion, 75,6% des ménages jugent que les conditions d’accès de leurs enfants à l’école sont plutôt difficiles.  Interrogés sur les raisons de la difficulté de scolariser les enfants aujourd’hui, 70,2% des ménages évoquent le coût élevé de la scolarisation comme principal obstacle. 

Source : Enquête de perceptions 2004 réalisée par le PNUD.




3.  Statistiques de base sur les indicateurs de sante

3.10.  Malgré son niveau de revenu, le Gabon a des indicateurs de santé qui demeurent en deçà des attentes.  La mortalité infanto-juvénile (EDSG 2000) est de 87 décès pour 1000 habitants, tandis que la mortalité infantile est de 57 décès. La disparité entre milieu urbain et rural n’est pas trop prononcée, surtout en ce qui concerne le décès des enfants de moins de un an. La prévalence de la morbidité est élevée. Un enfant gabonais sur quatre a eu la diarrhée les 2 semaines précédentes l’enquête. De même, près d’un enfant sur trois a eu la fièvre selon l’enquête EDSG de 2000. Malgré son niveau de développement, le Gabon a des taux de mortalité similaires à ceux de Madagascar, un pays comparativement très pauvre. Des pays moins développés comme l’Erythrée ont des taux plus bas que ceux du Gabon en matière des décès chez les moins d’un an. D’autres pays de niveau de développement similaire comme l’Afrique du Sud obtiennent de meilleurs résultats. On observe aussi au Gabon une disparité profonde en termes de mortalité des enfants entre le quintile le plus riche et les autres groupes socioéconomiques.   Par ailleurs, les faibles différences entre les taux de mortalité urbain et rural sont surprenantes ; elles pourraient être dues à une sous-déclaration des décès en zones rurales, et/ou à l’importance des décès en zones urbaines, en particulier suite aux problèmes d’assainissement dans certains quartiers.
Tableau 3.9 : Indicateurs de santé au Gabon (EDSG 2000)
	 
	EDSG 2000

	
	urbain
	Rural
	total

	MORTALITÉ (- 5 ANS)
	81.3
	102.4
	86.8

	MORTALITÉ (- 1 ANS)
	56.3
	60.4
	57.3

	Fièvre (0-5)
	30.1
	26.1
	21.2

	Diarrhée (0-5)
	22.5
	17.8
	21.2


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EDSG 2000
3.11. Les données de l’EGEP permettent de mesurer certains indicateurs relatifs à la santé. Des statistiques de base par quintile de revenus sont présentées au tableau 3.11.  Il n’y a pas de fortes disparités entre les groupes pauvres et riches du point de vue de la fréquence à reporter une maladie ou une blessure et à souffrir de fièvre (mais il est possible que les personnes plus pauvres aient moins tendance à mentionner des maladies ou blessures légères que les personnes plus aisées). Le nombre de jours de travail perdus à cause de maladies est cependant plus grand pour les pauvres (10 jours) que les classes aisées (7 jours).  La part des dépenses de santé dans les dépenses totales des ménages est faible et similaire pour les différents groupes à 3%.  L’utilisation des services de santé (définit comme la probabilité de visiter les services de santé pendant les quatre dernières semaines) est par contre inégale ave les ménages pauvres utilisant les services de santé dans une moindre mesure (8% de probabilité, contre 16% pour les plus riches.) Le groupe le plus pauvre compte pour environ 14% du total des visites aux centres de santé, contre 25% pour le groupe des plus riches.  Ceci dit, les niveaux de recherche des soins de santé au Gabon sont plus élevés que dans d’autres pays subsahariens et les différences entre les pauvres et les riches sont petites. Environ 75% des enfants âgés de 0-5 ans ayant la fièvre ont été amené dans un centre de santé pendant que  le niveau moyen dans les pays d’Afrique subsaharienne
 est de 46%.  En plus, l’enquête de 2005 présente  des informations sur les principaux types de services de santé utilisés par la population. Ceux-ci comprennent, classes par ordre descendant, hôpitaux publics (51%), cliniques (11%), pharmacies (10%), dispensaires publics (9.6%), et tradi-praticiens (6.1%), comptant pour environ 90% de la population cumulativement. Toutefois, les pauvres utilisent moins les services de santé, sauf pour les dispensaires publics que les ménages pauvres utilisent plus que les nantis.  Le tableau 3.11 reprend aussi certaines données de l’enquête EDSG de 2000 indiquant que les services de santé publics sont beaucoup plus importants que les services privés. En moyenne, environ 69% de naissances sont délivrées dans les services de santé publics, comparés à 15% dans les services de santé privés. Parmi ceux qui vont dans les services de santé quand ils sont malades, environ 47%  utilisent les services de santé publics comparés à environ 4% qui utilisent les soins de santé privé.  Cependant, les ménages pauvres utilisent moins tant les services publics que privés. 
Tableau 3.10 : Indicateurs de santé par quintile, 2000 et 2005
	 
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q5
	Total

	Morbidité/demande de soins 2005
	
	
	
	
	
	

	Malade, 2 dernières semaines, 2005
	0.12
	0.12
	0.13
	0.15
	0.16
	0.13

	Jours d’activité perdus, 2005
	9.71
	10.22
	8.44
	7.12
	7.87
	8.43

	Fièvre (0-5 âge), 2005
	0.10
	0.10
	0.11
	0.12
	0.12
	0.11

	Fièvre a cherché des soins de santé
	64.2
	74.1
	85.2
	80.6
	74.4
	75.6

	Dépenses de santé/dépenses totales
	0.03
	0.03
	0.03
	0.03
	0.03
	0.03

	% des visites santé, dernier mois 
	13.6
	16.8
	23.2
	21.4
	25.0
	100.0

	Visites publiques vs. Privées 2000
	
	
	
	
	
	

	% naissances centre public
	59.9
	76.3
	72.0
	73.8
	62.3
	69.3

	% naissances centre privé
	4.0
	7.6
	16.5
	19.1
	34.4
	15.4

	% consultation publique si malade
	36.1
	48.1
	44.2
	58.0
	50.2
	47.1

	% consultation privée si malade
	1.7
	3.2
	3.0
	2.0
	10.5
	3.8

	Type de services de santé 2005
	
	
	
	
	
	

	Hôpital
	14.7
	18.3
	19.9
	22.1
	24.9
	100.0

	Dispensaire
	23.0
	16.9
	20.5
	21.3
	18.2
	100.0

	Clinique
	8.8
	10.9
	11.1
	22.9
	46.2
	100.0

	Pharmacie
	12.9
	11.0
	19.8
	25.0
	31.3
	100.0

	Traditionnel
	11.1
	12.3
	27.7
	27.0
	22.0
	100.0


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP et de l’EDSG 2000.  Dans le cas de l’EDSG 2000, les quintiles sont calculés en fonction des actifs des ménages.
3.12. Le coût des consultations de santé et l’absence de médicaments sont des obstacles importants pour les populations pauvres.  Le tableau 3.12 donne des informations sur les taux de satisfaction des ménages par rapport aux soins reçus et sur les raisons pour ne pas avoir utilisé les services médicaux dans les cas où une telle utilisation était nécessaire.  Comme cela avait été observé pour l’éducation, les taux de satisfactions sont les plus faibles dans les groupes les plus pauvres, et les principales raisons d’insatisfaction parmi les quintiles les plus bas sont le manque de médicaments disponibles et le fait que le coût des consultations est trop élevé.   La question du coût des soins est aussi citée comme étant la principale raison pour ne pas demander des soins lorsque nécessaire, bien avant la question de la proximité des infrastructures de santé. 
Tableau 3.11 : Types de problèmes au moment de la visite et raisons pour ne pas consulter
	
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q5
	Total

	
	Types de problèmes

	Aucun
	43.82
	48.81
	53.97
	61.05
	63.63
	56.08

	pas propre
	2.62
	3.51
	1.89
	1.13
	1.73
	2.04

	attente trop longue
	14.47
	19.54
	13.85
	14.63
	13.80
	15.02

	pas de personnel formé
	2.03
	1.36
	1.25
	0.70
	0.94
	1.16

	trop cher
	24.60
	17.75
	15.90
	15.03
	14.00
	16.64

	medicament non disponible
	30.64
	27.08
	22.19
	15.51
	12.20
	19.81

	traitement inefficace
	10.00
	5.91
	4.99
	3.20
	4.25
	5.20

	mauvais accueil
	4.35
	3.87
	4.44
	4.75
	4.09
	4.31

	Eloignement
	12.31
	12.90
	9.63
	10.94
	9.88
	10.89

	Autres
	4.02
	3.11
	3.60
	3.59
	2.05
	3.14

	
	Raison pour la non utilisation des services de santé

	Pas nécessaire
	89.57
	94.15
	94.24
	95.60
	96.40
	93.93

	Trop cher
	6.41
	4.52
	4.66
	3.23
	2.69
	4.34

	Trop éloigné
	1.33
	0.66
	0.97
	0.65
	0.32
	0.80

	Autres
	3.82
	1.23
	1.19
	0.93
	0.88
	1.64


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

3.13.  Une analyse des déterminants de différents indicateurs de santé révèle certains résultats utiles.  A propos des déterminants de la mortalité parmi les enfants de moins de 5 ans, une analyse économétrique des données l’EDSG 2000 montre que l’éducation des mères, l’accès à l’hygiène sanitaire (avoir des toilettes à chasse eau) et l’accès aux services de santé (les visites prénatales) ont un effet significatif pour la réduction des risques de mortalité.  Par ailleurs, la modélisation de la demande de soins en 2005 montre que les variables régionales ont des effets de localisation importants, et que les ménages avec des chefs de ménage plus éduqués ou avec une consommation par tête plus élevée sont plus susceptibles de déclarer une maladie pendant les deux dernières semaines. Cela suggère un biais possible dans la déclaration du statut de santé.  Les résultats montrent aussi que l’accès à l’hygiène sanitaire réduit l’incidence des maladies mais l’accès à l’eau potable est non significatif.  L’enquête 2005 révèle aussi deux autres raisons pour lesquelles les pauvres utilisent peu les services de santé: le coût élevé et la distance des infrastructures sanitaires.  Toute chose égale par ailleurs, le revenu par tête des ménages apparaît comme le facteur le plus déterminant de la demande de soins. L’élasticité de la probabilité de demander des soins de santé par rapport au revenu est en moyenne de 0.17 et l’élasticité revenus est plus forte pour le groupe le plus pauvre (0.19) que pour le groupe riche (0.15).  Cependant, pour cette régression comme pour les autres analyses économétriques présentée dans ce rapport, il est possible que certaines corrélations observées n’impliquent pas une causalité, et que pour certaines variables il y ait des biais d’endogénéité.
	Encadré 3. 2 : Santé, Alimentation et Nutrition dans l’enquête des perceptions 2004

Santé. L’enquête de perceptions du PNUD de 2004 apporte elle aussi des éléments clés de diagnostique de l’état des lieux en matière de santé. Ainsi, le paludisme apparaît pour 89,2% des ménages comme la pathologie la plus courante, suivi des Infections Respiratoires Aiguës selon 3,6% des ménages ; des diarrhées et de la grippe, selon respectivement 2,9% et 2,7% des ménages interrogés. Quel lien les populations établissent-elles entre la récurrence de ces pathologies et leurs conditions de vie ? Les réponses obtenues montrent que les populations établissent un lien direct entre ces maladies et la pauvreté pour 56,4% des ménages ; les carences des structures de soins et les conditions climatiques du pays sont considérées comme des causes de pauvreté respectivement dans 23% et 17,4% des ménages.
L’opinion des populations révèle que, dans le contexte de pauvreté mis en relief, les conditions d’accès aux soins pèsent sur la santé, 83,7% des répondants jugeant ces conditions plutôt difficiles contre seulement 12,2% qui considèrent l’accès aux soins plutôt facile. Et si les conditions d‘accès aux soins sont ainsi considérées, la principale raison évoquée par 62,2% des ménages est le niveau jugé élevé des coûts des soins de santé. A côté de cette cause concordante avec le facteur de pauvreté, 20,5% des ménages mettent en cause la mauvaise qualité de l’accueil dans les structures sanitaires ; tandis que 15,4% soulignent l’éloignement des structures sanitaires. 

Les obstacles à l’accès aux soins de santé sont d’autant plus ressentis qu’il ne semble pas exister d’alternative à la santé publique, qui demeure pour 85,7% des ménages, le recours le plus régulier : en cas de maladie, 77,5%des ménages fréquentent régulièrement l’hôpital et 8,2% des ménages vont régulièrement au dispensaire. La mesure du degré de satisfaction ou d’insatisfaction vient corroborer le lien établi dans l’opinion entre la situation sanitaire vécue et la pauvreté. Il est en effet révélateur que 80,9% des ménages, considèrent ‘’pas du tout satisfaisante’’, la prise en charge sanitaire, par les structures dévolues à cette tâche. Le degré de satisfaction est dérisoire (4,8% des ménages).

Alimentation et nutrition.  La qualité de la nutrition peut être évaluée à travers un premier indicateur : l’alimentation de base. L’étude confirme la domination de deux principaux aliments, le riz qui s’est installé dans les habitudes alimentaires locales, traduisant un changement profond sur ce plan ; et le manioc qui est un aliment ancré dans les habitudes alimentaires. Le riz est de loin – pour 47,4% des ménages- l’aliment le plus fréquemment consommé, loin devant le manioc, dont la régularité est attestée par 30% des ménages. A noter le poids du pain dans les habitudes alimentaires qui le classe au troisième rang (15,2% des ménages) dans l’alimentation de base. Au total, les produits d’importation, à supposer que le manioc est essentiellement produit localement, occupe une place dominante (62,6% des ménages concernés dépendent pour leur alimentation du riz et du pain) pour représenter une contrainte significative sur l’alimentation courante, en termes à la fois de quantité et de qualité de la ration quotidienne.
Dans le panel des ménages interrogés, à peine un quart (25,6%) est en mesure d’assurer les trois repas quotidiens. La proportion (74,4%) des ménages incapables d’assurer cette norme reste très élevée : moins de la moitié (47,6% des ménages) assure les deux repas et un peu plus du quart (26,8%) se contente d’un repas quotidien unique. Cette observation vient confirmer une tendance déjà mise en évidence par d’autres études sectorielles ou nationales.  La carence qui vient d’être relevée peut se comprendre comme l’expression logique de ressources insuffisantes au sein des ménages. De nombreux ménages, à hauteur de 81,7%, considèrent qu’ils ne disposent pas d’un revenu suffisant pour bien nourrir leur famille. Moins de deux ménages sur dix peuvent bien assurer l’alimentation de leur famille.

Source : Enquête de perceptions 2004 réalisée par le PNUD.


3.  Incidence des depenses publiques dans les secteurs sociaux et taxation

3.14. Les plus pauvres bénéficient d’une minorité des dépenses publiques pour les secteurs sociaux.  Une analyse des dépenses publiques et de la gestion des finances publiques a été récemment préparée par la Banque Mondiale (2006) dans le cadre de son rapport PEMFAR.  Ici, nous nous contentons de présenter quelques statistiques de base sur l’incidence des dépenses publiques.  Près de sept élèves sur dix (69,4%) sont inscrits dans une école publique. Ainsi le poids de l’éducation scolaire des jeunes incombe principalement à l’Etat, malgré les efforts déployés par le secteur privé (20,6%) et les organisations religieuses (9,9%) (Tableau 3.13). Parmi ceux qui sont inscrits à l’école, la fréquentation des établissements scolaires publics est davantage le fait des pauvres alors que les enfants des familles les plus riches sont inscrits dans les écoles privées.  Ceci ne veut pas dire que la majorité des dépenses publiques pour l’éducation bénéficie aux pauvres. Bien au contraire, comme le montre le tableau 3.14, les ménages pauvres bénéficient davantage que les autres ménages des dépenses pour l’éducation primaire, mais la plupart des dépenses pour le tertiaire sont au bénéfice des ménages plus aisés (la distribution des dépenses pour le secondaire est relativement neutre, sauf pour le premier quintile défavorisé). Le tableau 3.15 présente une analyse similaire pour les services de santé qui montre aussi une plus grande utilisation des services par les groupes de ménages plus aisés.
Tableau 3.12 : Importance du rôle de l’Etat dans le secteur de l’éducation
	
	Type d'établissement fréquentée
	Total

	Quintiles 
	L'État
	Religieuse
	Le privé
	Autre
	

	Q1
	80.91
	10.79
	8.29
	0.02
	100

	Q2
	73.65
	9.24
	17.05
	0.06
	100

	Q3
	70.46
	10.45
	18.98
	0.11
	100

	Q4
	63.32
	9.47
	26.98
	0.24
	100

	Q5
	54.70
	9.20
	35.85
	0.25
	100

	Total
	69.37
	9.85
	20.65
	0.13
	100


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

Tableau 3.13 : Part des inscrits à l’école publique par quintile, 2005
	
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q5
	Total

	Préscolaire
	14.22
	19.88
	21.24
	23.79
	20.89
	100

	Primaire
	26.99
	23.14
	20.73
	16.74
	12.41
	100

	Secondaire
	16.02
	21.63
	19.31
	23.55
	19.5
	100

	Supérieur et professionnel
	8.00
	8.85
	18.36
	26.8
	38.0
	100


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

Tableau 3.14 : Part des visites aux services de santé par quintile, 2005
	
	
	
	
	Genre de service - personnel de santé
	
	
	

	Quintiles 
	Hôpital public
	Dispensaire public
	Case de santé
	Hôpital de la CNSS
	CMS de la CNSS
	Clinique
	Cabinet médical
	Cabinet de soins
	Pharmacien
	Tradi-praticien
	Autre
	% of Total

	Q1
	52.98
	15.75
	1.72
	1.67
	0.17
	8.09
	1.51
	0.39
	10.17
	5.17
	2.38
	14.43

	Q2
	58.18
	10.58
	2.08
	1.86
	0.89
	6.66
	3.45
	1.43
	6.72
	6.05
	2.09
	17.03

	Q3
	50.42
	10.11
	3.50
	1.46
	0.45
	6.69
	3.48
	2.22
	11.14
	7.48
	3.04
	19.03

	Q4
	52.13
	8.40
	0.55
	2.27
	0.54
	10.70
	3.48
	1.33
	11.85
	5.16
	3.59
	22.43

	Q5
	46.75
	6.69
	0.81
	1.93
	0.32
	18.15
	3.60
	0.64
	13.31
	4.43
	3.37
	27.09

	Total
	51.50
	9.69
	1.61
	1.87
	0.47
	10.89
	3.22
	1.20
	11.00
	5.55
	2.99
	100.00


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

3.15.  Il est probable que l’introduction de la TVA a augmenté la pauvreté monétaire même si les pauvres ne payent qu’une minorité assez faible des recettes ainsi obtenues.  Le Gabon a réalisé avec les autres pays de la CEMAC une importante réforme fiscale et douanière après la dévaluation du FCFA de Janvier 1994, réforme qui a notamment abouti à l’introduction de la TVA. L’introduction de cette nouvelle taxe entraîne une diminution des revenus réels des ménages. Si les revenus tirés de ce nouvel impôt ne sont pas utilisés pour financer des programmes favorables aux pauvres, ces derniers sont perdants dans la réforme. Une décennie après son introduction, la TVA permet de mobiliser 12 à 13.5% des recettes fiscales. Les recettes attendues de la TVA s’élève à 88809 millions de FCFA en 2004 et à 89468 millions de FCFA en 2005. Trois taux de TVA sont en vigueur. Un taux nul pour les produits du cru produit au Gabon, pour les prestations dans les domaines de l’éducation et de la santé, certains produits de première nécessité (riz, lait, beurre, yaourt, etc.) et pour un certain nombre d’autres biens et services assujetties à une taxe spécifique. Un taux réduit de 10% est surtout applicable à quelques produits manufacturés locaux et un taux normal de 18% sur le reste des produits. Cette différentiation des taux vise à favoriser les populations les plus pauvres qui consomment beaucoup plus les produits locaux. Elle devrait donc avoir un effet positif sur les inégalités.  Pour analyser l’impact de la TVA sur la pauvreté, on utilise les données de l’EGEP. Cette enquête a permis de relever les dépenses des ménages à un niveau fin de la nomenclature de consommation. Ainsi à chaque produit de la nomenclature, on calcule la dépense annuelle par produit. On associe à ces informations le taux de TVA en vigueur et on calcule alors le montant de la TVA payé par les ménages. On rappelle que le niveau de vie des ménages est mesuré par la consommation par tête (dépenses et autoconsommation). Pour comparer le niveau de vie actuel des ménages à celui qui aurait prévalu en l’absence de la TVA, on suppose que les montants consacrés à l’acquittement de cette taxe auraient été alloués à une consommation supplémentaire. On calcule donc le montant de la TVA par tête et on l’ajoute à la consommation des ménages. Ces montants sont également calculés par fonction de consommation.

· Montant de la TVA : ce montant estimé par l’enquête est de 47 milliards de FCFA, à comparer avec les près de 71 milliards de TVA non précomptée par l’Etat et attendue en 2005. Les différences proviennent principalement de deux sources. En premier lieu, l’enquête n’a mesuré que la TVA payée par les ménages cependant que les entreprises acquittent également une partie au moins pour certains biens d’équipement non destinés à la consommation finale des ménages. En second lieu, la méthodologie utilisée pour cette enquête sous-estime quelque peu la consommation des ménages par sa couverture non étendue à des biens moins consommés régulièrement par les ménages (services des hôtels, etc.) et par les niveaux de consommation, l’enquête n’ayant pas été très détaillée. 

· Impact sur l’inégalité et la pauvreté : l’introduction de la TVA a un impact faible sur l’inégalité mesurée par l’indice de Gini. Puisque les non pauvres consomment plus que les pauvres, ils s’acquittent de montants de TVA plus importants en valeurs absolue et relative. Dans l’ensemble, les pauvres consomment 11.9% de la consommation totale des ménages et ne payent que 10.3% de la TVA totale. Ces écarts sont faibles pour contribuer à une réduction sensible des inégalités. Par ailleurs, si la TVA n’avait pas été mise en place, le taux de pauvreté se situerait à 30.4% au lieu de 32.7% comme actuellement, soit un gain de 2.3 points de pauvreté. Le message n’est pas de dire que la TVA est une mauvaise taxe ; mais plutôt de montrer que dans la mesure où cette taxe grève les revenus réels des ménages et notamment ceux des ménages vulnérables pauvres et ceux se situant juste au dessus de la ligne de pauvreté, il est important que les revenus collectés par ce biais soient utilisés à financer des politiques favorables aux pauvres. 
· Analyse d’incidence : Le tableau 3.15 donne la part des recettes de la TVA payée par les différents quintiles.  Comme dans d’autres pays, la part payée par les ménages plus aisés est plus importante.  Les informations synthétisées dans le tableau peuvent aussi être obtenue par catégories de biens détaillées et donc utilisées afin de minimiser l’impact négatif que ce type de taxation peut avoir pour les familles en pauvreté via des exemptions ciblées vers les produits consommés en particulier par les défavorisés.
· Implications : Comme pour les autres analyses, nous nous limitons ici à un diagnostic sans entrer dans des recommandations de politique économique.  Mais le fait que la TVA ait un impact sur les pauvres mène à au moins deux questions qui devraient être analysées plus en détail : a) y-a-t-il des biens qui sont maintenant taxés et qui ne devraient ne pas l’être, ou l’être moins ?; et b) dispose-t-on de statistiques précises sur l’utilisation des ressources de la taxation et de leur impact sur les populations ?  Pour répondre à ces deux questions, des analyses plus détaillées seront nécessaires.
Tableau 3.15 : Part des recettes de la TVA payées par différents quintiles, 2005
	
	Alimentation
	Habillement
	Logement

/entretien
	Transport/

communication
	Autre
	Ensemble

	Q1
	6.3
	4.6
	6.2
	1.7
	4.9
	4.8

	Q2
	11.5
	9.1
	11.5
	4.4
	9.0
	9.3

	Q3
	16.1
	13.9
	15.9
	8.2
	13.2
	13.6

	Q4
	22.7
	21.2
	23.1
	16.3
	20.8
	20.9

	Q5
	43.5
	51.3
	43.3
	69.5
	52.1
	51.5

	Total
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0
	100.0


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

Chapitre 4 - Infrastructures de base

1. Disponibilité des infrastructures de base
4.1. Le principal mode d’approvisionnement en eau est le robinet individuel ou celui d’un voisin. Au Gabon, plus de quatre ménages sur dix ont accès à l’eau courante et plus d’un ménage sur quatre s’approvisionne en eau au robinet d’un voisin. Les eaux de surface qui sont potentiellement non potables ne sont utilisées que par 16% des ménages, principalement en milieu rural. Des disparités d’approvisionnement en eau sont présentes en fonction du niveau de vie. Dans le quintile le plus riche, plus d’un ménage sur deux utilise l’eau courante et moins d’un ménage sur dix a recours aux eaux de surface (cours d’eau et puits). En revanche dans le quintile le plus pauvre, un ménage sur six seulement s’approvisionne en eau courante alors qu’un ménage sur trois utilise les eaux de surface. Le résultat de l’utilisation importante de l’eau du robinet est le niveau élevé de l’accès à l’eau potable, mais le milieu rural accuse encore un déficit dans ce domaine.  Les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) définissent l’eau potable soit comme l’eau provenant d’un robinet individuel, soit provenant d’un autre robinet (voisin, revendeur, public) ou d’un forage et étant à moins de 30 minutes du logement. Selon cette définition, plus de huit ménages sur dix ont accès à l’eau potable (deux ménages sur trois pour le quintile le plus pauvre et près de neuf ménages sur dix pour le quintile le plus riche.) Le Nord et le Sud, qui sont les régions les plus pauvres, ont également le plus faible accès à l’eau potable. 
4.2. L’accès à l’eau potable s’est quelque peu amélioré au cours des cinq dernières années. La comparaison avec les données de la dernière Enquête Démographique et de Santé du Gabon (EDSG) montre qu’en 2000, les eaux de surface étaient la principale source d’approvisionnement pour 23% des ménages au niveau national (contre 17% en 2005) ; 7% des ménages urbains (contre 5% en 2005) et 66% des ménages ruraux (contre 59% en 2005). Quoique le calcul direct sur l’accès à l’eau potable n’ait pas été fait selon la même définition, cette diminution de l’utilisation des eaux de surface, la principale source en eau non potable, ne peut qu’aboutir à l’amélioration de l’accès à l’eau potable.  Les bons résultats obtenus dans ce domaine sont inhérents à deux facteurs. Le fait que 80% de la population du pays est urbaine, milieu plus facile à couvrir, y contribue largement. Cependant, pour les campagnes également, il existe des programmes d’hydraulique villageoise. Dans le cadre du septième FED (Fonds européen de développement) notamment, un programme a été mis en place. Ce programme a couvert les localités de plus de 150 habitants des régions nord et ouest. Ainsi depuis 2000, quelque 165 forages positifs ont été construits dans cinq provinces. Néanmoins, les besoins en milieu rural demeurent importants. Les programmes d’hydraulique villageoise pourraient atteindre une partie plus importante de la population si les ouvrages anciens étaient mieux entretenus et si une partie importante des fonds n’étaient pas alloués à la réhabilitation des ouvrages anciens. Selon les spécialistes, pour éviter ces réhabilitations, il faut assurer un budget minimal de fonctionnement des ouvrages, par exemple avec la participation des populations bénéficiaires.
4.3. Si l’accès à l’eau potable est d’un très bon niveau, des efforts importants doivent encore être accomplis en matière de sanitaires. Moins de deux ménages sur cinq utilisent des sanitaires que l’on peut qualifier d’hygiéniques (WC avec chasse d’eau et latrines améliorées). L’utilisation de sanitaires hygiéniques est faible pour toutes les couches de la population. Même parmi les ménages du quintile le plus riche, 47% des ménages utilisent des toilettes non hygiéniques (latrines simples, fosses, etc.) et à Libreville, près de la moitié des ménages sont dans cette situation. L’utilisation de toilettes non hygiéniques peut être la cause de maladies infectieuses, surtout si certaines normes de profondeur et de distance par rapport à la maison ne sont pas prises en compte. En 2000 (EDSG), 52% des latrines étaient situées à moins de six mètres de la maison et 62% avaient une profondeur de moins de trois mètres et il semble que les choses se soient peu améliorées.  Par ailleurs, la situation est particulièrement préoccupante pour les populations des deux quintiles les plus pauvres, pour le milieu rural et pour les régions Nord et Sud où les toilettes non hygiéniques sont quasiment la norme.

Tableau 4.1 : Répartition des ménages selon la source d’eau et le type de sanitaire
	 
	Robinet individuel
	Robinet du voisin
	Fontaine publique
	Forage
	Puits/Cours d'eau
	% accès eau potable
	WC avec chasse d'eau
	Latrines aménagées
	Latrines simples
	Autre

	Quintile
	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	 

	Plus pauvre
	15,7
	21,9
	20,5
	9,6
	32,2
	65,3
	2,3
	11,1
	48,3
	38,3

	Q2
	31,3
	27,9
	15,3
	4,8
	20,7
	77,3
	9,4
	15,5
	41,8
	33,4

	Q3
	36,6
	27,4
	13,0
	3,8
	19,2
	79,4
	14,7
	16,9
	35,1
	33,3

	Q4
	45,1
	28,9
	9,2
	3,3
	13,5
	85,6
	21,7
	18,4
	32,1
	27,8

	Plus riche
	55,4
	25,8
	7,3
	2,2
	9,3
	89,4
	36,2
	16,8
	26,3
	20,7

	Milieu de résidence
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Urbain
	50,2
	31,9
	11,7
	0,8
	5,4
	93,2
	25,9
	18,8
	33,1
	22,3

	Rural
	9,8
	5,1
	9,4
	16,4
	59,3
	39,3
	6,3
	6,5
	35,7
	51,5

	Région
	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	 

	Libreville
	55,4
	40,2
	3,8
	0,1
	0,5
	98,5
	28,9
	23,0
	32,0
	16,1

	Port-Gentil
	58,4
	32,8
	8,0
	0,4
	0,4
	98,7
	24,7
	21,1
	38,1
	16,1

	Nord
	20,2
	9,0
	7,3
	14,0
	49,5
	49,5
	8,5
	9,3
	34,2
	47,9

	Sud
	13,0
	4,0
	35,5
	10,3
	37,1
	58,9
	6,8
	7,0
	46,5
	39,6

	Est
	33,9
	8,8
	25,1
	7,4
	24,9
	73,1
	18,4
	10,7
	26,5
	44,5

	Ouest 
	35,2
	24,0
	12,1
	2,9
	25,9
	72,6
	21,8
	9,4
	34,1
	34,7

	Ensemble
	42,2
	26,6
	11,3
	3,9
	16,0
	82,5
	22,0
	16,3
	33,6
	28,1


Sources : Calculs des auteurs à partir de l’EGEP

4.4. L’électricité est de loin la principale source d’éclairage et l’accès à cette source s’est amélioré au cours des cinq dernières années. Près de trois ménages sur cinq sont directement connectés au réseau de la SEEG, plus d’un sur cinq utilise la connexion d’un voisin et 3% utilisent leur propre électricité (groupe électrogène, panneau solaire, etc.). Le pétrole est la principale source d’éclairage pour moins d’un ménage sur cinq. Alors que le pétrole est quasiment absent à Libreville et à Port-Gentil et que son utilisation est faible dans les ménages du quintile le plus riche, il demeure la principale source d’éclairage en milieu rural, dans les régions Nord et Sud, ainsi que parmi les ménages du quintile le plus pauvre. Si plus de huit ménages sur dix utilisent l’électricité en 2005, ils étaient moins de trois sur quatre en 2000. En milieu urbain le pourcentage de ménages utilisant l’électricité était de 90%, il est passé à 93% ; en milieu rural ce pourcentage est passé de 30% à 35%. Le gaz, qui est une énergie propre est la principale source pour la cuisson des aliments et dans ce domaine également on note des améliorations. Le gaz est utilisé par deux ménages sur trois. Le bois et ses dérivés (charbon, sciure) restent néanmoins utilisé par plus d’un ménage sur quatre surtout parmi les ménages des deux premiers quintiles, en milieu rural et dans les régions les plus pauvres (Nord et Sud), mais aussi dans l’Est. Le pourcentage de ménages utilisant principalement le gaz pour la cuisson des aliments est passé de 59% à 68%, avec augmentation aussi bien le milieu urbain que rural.
Tableau 4.2 : Répartition des ménages selon le mode d’éclairage et le mode de cuisson (*)
	 
	Pétrole
	Electricité SEEG
	Electricité voisin
	Electricité privée
	Autre
	Bois et dérivés
	Gaz
	Autre

	Quintile
	
	
	
	
	
	 
	 
	 

	Plus pauvre
	39,9
	37,4
	19,1
	2,6
	1,0
	59,4
	39,4
	1,2

	Moyen pauvre
	25,0
	51,4
	20,1
	3,2
	0,3
	37,8
	59,8
	2,4

	Moyen pauvre
	20,8
	55,7
	19,3
	2,8
	1,3
	30,8
	66,9
	2,3

	Moyen riche
	14,3
	58,8
	23,7
	2,6
	0,6
	21,4
	73,6
	5,0

	Plus riche
	8,8
	63,6
	24,6
	2,8
	0,3
	13,8
	77,8
	8,3

	Milieu de résidence
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Urbain
	6,1
	66,2
	26,8
	0,3
	0,7
	14,4
	79,6
	6,0

	Rural
	65,0
	17,6
	3,9
	13,1
	0,4
	76,6
	22,6
	0,8

	Région naturelle
	
	
	
	
	
	 
	
	 

	Libreville
	1,8
	66,5
	31,0
	0,1
	0,6
	3,7
	89,5
	6,8

	Port-Gentil
	1,9
	72,6
	24,7
	
	0,8
	2,8
	92,4
	4,8

	Nord
	50,9
	32,9
	9,5
	6,4
	0,3
	69,3
	25,9
	4,8

	Sud
	54,3
	34,7
	9,1
	1,2
	0,8
	73,4
	25,6
	1,0

	Est
	24,6
	58,2
	11,6
	5,0
	0,7
	48,3
	46,5
	5,2

	Ouest 
	21,8
	48,0
	21,0
	8,7
	0,5
	30,7
	67,5
	1,8

	Ensemble
	17,7
	56,6
	22,3
	2,8
	0,6
	26,8
	68,3
	5,0


Sources : Calcul des auteurs à partir des données de l’EGEP

(*) L’électricité privée est celle produite pas les ménages eux-mêmes. Il s’agit de groupes électrogènes, de panneaux solaires, etc.
4.5. Les transports publics
 sont largement accessibles aux populations. Les ménages sont en moyenne à huit minutes d’un arrêt de transport public et à cinq minutes d’une route. De plus, les routes sont praticables pratiquement toute l’année (plus de onze mois sur douze). Cette disponibilité des routes a pour conséquence de rendre les autres infrastructures très accessibles. La source d’eau de boisson et l’école primaire sont à cinq minutes pour la première et moins d’un quart d’heure pour la seconde. Même le marché de vivres qui est l’infrastructure la plus éloignée est à une demi-heure en moyenne des ménages. Si d’une manière générale la disponibilité des routes rend les infrastructures disponibles, deux d’entre elles posent des problèmes aux ménages du milieu rural, le marché de vivres qui est à plus d’une heure et le centre de santé qui est à plus de quarante cinq minutes. Par ailleurs le réseau routier bitumé est encore faible, un millier de kilomètres soit 10% du réseau seulement. Un accroissement du réseau bitumé contribuerait à améliorer encore plus la situation même si seulement 4% des ménages estiment prioritaire le bitumage des routes.
Tableau 4.3 : Temps moyen pour atteindre l’infrastructure la plus proche, 2005
	 
	Temps mis pour atteindre l'infrastructure la plus proche
	Nombre de mois

	 
	Source d'eau
	Ecole primaire
	Centre de santé
	Marché
	Transport public
	Route
	route praticable

	Quintiles
	
	
	
	
	
	 
	 

	Plus pauvre
	8,1
	15,9
	36,9
	41,2
	12,9
	6,9
	10,6

	Moyen pauvre
	6,2
	15,1
	28,4
	33,7
	9,5
	6,0
	10,9

	Moyen 
	6,1
	15,8
	28,7
	31,8
	8,7
	5,6
	10,8

	Moyen riche
	4,1
	14,5
	27,7
	30,4
	7,7
	5,2
	11,4

	Plus riche
	3,3
	13,8
	24,1
	23,0
	6,2
	4,8
	11,5

	Milieu de résidence
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Urbain
	3,6
	14,1
	23,3
	20,7
	6,7
	5,1
	11,3

	Rural
	10,3
	17,3
	45,4
	65,5
	13,9
	6,7
	10,8

	Région 
	
	
	
	
	
	
	 

	Libreville
	2,2
	14,1
	21,5
	20,2
	7,1
	5,7
	11,3

	Port-Gentil
	2,4
	11,3
	23,7
	13,3
	5,8
	4,7
	10,7

	Nord
	6,5
	12,2
	46,2
	46,3
	7,7
	3,3
	10,0

	Sud
	13,5
	15,8
	29,3
	52,2
	14,8
	6,9
	11,9

	Est
	6,6
	15,0
	29,6
	32,3
	7,4
	3,5
	11,0

	Ouest 
	6,4
	19,1
	32,0
	37,8
	9,5
	7,0
	11,6

	Ensemble
	4,9
	14,7
	27,7
	29,6
	8,1
	5,4
	11,2


Sources : Calcul des auteurs à partir des données de l’EGEP
4.6. Le téléphone mobile connaît un essor considérable. Même dans les deux plus grandes villes, le téléphone fixe est plutôt rare dans les ménages (1% à Libreville et à Port-Gentil). De plus, comparativement à d’autres pays, les coûts de communication sont chers ; quand on y ajoute les frais de branchement et le développement du mobile, cela n’encourage guère à avoir le téléphone fixe. Pourtant, le fixe n’est pas parfaitement substituable au mobile au stade actuel du développement technologique, ne serait-ce que parce que le mobile ne donne pas encore aisément accès à l’Internet, outil qui offre des opportunités importantes pour les hommes d’affaires, étudiants, chercheurs, etc. L’Internet à domicile ou au bureau est disponible pour 6% des ménages, plus parmi les ménages riches que les ménages pauvres, plus en milieu urbain que dans les campagnes. Le téléphone mobile est par contre présent dans plus de la moitié des ménages et presque partout dans le pays. Les contours géographiques de l’utilisation du mobile sont les mêmes que ceux des autres services d’infrastructure de base. Ainsi, il est plus présent en milieu urbain et parmi les ménages riches, et nettement moins parmi les ménages du quintile le plus pauvre, en milieu rural et dans les régions du Nord et du Sud.
Tableau 4.4 : Pourcentage moyen de ménages disposant du téléphone et ayant accès à l’Internet
	 
	Quintile
	Milieu de résidence
	Région

	 
	Plus pauvre
	Moyen pauvre
	Moyen
	Moyen riche
	Plus riche
	Urb.
	Rur.
	Librev.
	Port-Gentil
	Nord
	Sud
	Est
	Ouest 
	Ens.

	Fixe
	0,2
	0,2
	0,3
	1,1
	2,4
	1,4
	0,4
	1,2
	1,3
	1,8
	0,2
	0,6
	1,2
	1,2

	Mobile
	28,0
	46,9
	55,8
	62,0
	68,4
	66,3
	20,9
	57,5
	72,3
	68,4
	29,7
	28,4
	45,5
	57,5

	Internet
	1,2
	3,0
	4,7
	5,3
	10,6
	7,6
	1,4
	6,3
	9,6
	10,6
	0,4
	1,1
	2,3
	6,3


Sources : Calcul des auteurs à partir des données de l’EGEP

	Encadré 4. 1 : Services d’infrastructure de base dans l’enquête des perceptions 2004

Eau et sources d’énergie.  L’accès à l’eau et à l’électricité ou l’approvisionnement en gaz domestique apparaît contrasté dans l’enquête de perceptions du PNUD.  L’approvisionnement en électricité semble mieux assuré, 65,1% des ménages disposant d’un branchement individuel. Parmi ceux qui ne bénéficient pas de cet avantage, 27,5% du panel sont alimentés en électricité par le voisin autrement dit par des sources informelles. On compte 6% des ménages qui s’éclairent à la lampe.  L’approvisionnement en gaz domestique correspond à des taux encore plus élevés. Ainsi, le combustible utilisé pour la cuisson, par 78,7% du panel, est le gaz. On dénombre 18,8% du panel qui font encore appel au feu de bois.  L’approvisionnement en eau est plus faible. Moins de 50% du panel bénéficient d’une adduction d’eau personnelle. Pour 32,7% des répondants, la source est informelle (le voisin) alors que 11,9% des répondants ont recours à une borne fontaine.

Equipement sanitaire et salubrité.  Le niveau d’équipement sanitaire présente encore d’importantes déficiences. Les latrines restent le type de WC utilisé par 72,8% du panel. Les installations modernes ne sont présentes que dans 23,3% des ménages.  L’opinion du panel sur les conditions générales de salubrité est en cohérence avec l’insatisfaction exprimée à l’égard des conditions de logement. Selon 75,1% des ménages, les conditions d’hygiène dans les quartiers respectifs sont jugées mauvaises. Presque le quart du panel juge que ces conditions sont ou bonnes (20%) ou assez bonnes (3,7%)  

Voies de communication et transports. L’opinion du panel sur l’état des voies de communication ne laisse aucun doute sur le degré d’insatisfaction. Selon 78,8% des réponses, l’état du réseau routier n’est pas du tout satisfaisant. Pour 21,1%, le réseau routier est considéré soit assez satisfaisant (13%), soit satisfaisant (8,1%).L’opinion sur la desserte des quartiers est en phase avec la première indication. Les conditions d’accès à leur lieu d’habitation respectif, sont jugées difficiles par 51,2% du panel. A cela s’ajoute la situation d’enclavement de certains quartiers où vivent 17% des répondants. Il ne reste qu’un tiers (31,4%) du panel, pour bénéficier de conditions d’accès à leur quartier, jugées faciles.  Dans ce contexte, comment sont assurés les transports ? Si le transport public existe au Gabon, l’opinion des usagers fait comme s’il n’en était rien et classe ce mode de transport au dernier rang. Celui-ci n’est cité que par 2,9% du panel. Les moyens de transport les plus usités son dans l’ordre : le taxi (60%) avec une prédominance du petit taxi (40,9%) sur le taxi bus (19,1%) ; le transport clando (13,9%), c’est-à-dire un mode de transport de fortune qui relève de l’économie informelle et n’obéit à aucune norme élémentaire de sécurité ; le véhicule personnel (8,9%). Faute de ces différents moyens de transport, 14,2% du panel doivent marcher.

Source : Enquête de perceptions 2004 réalisée par le PNUD.


2. Tarification en matière d’électricité et d’eau et pauvreté
4.7. Plusieurs barrières peuvent empêcher l’utilisation de l’eau et de l’électricité par les ménages. L’utilisation de l’eau potable et de l’électricité améliore les conditions de vie des ménages et incite certains d’entre eux à s’engager dans des activités indépendantes génératrices de revenus. Les problèmes pouvant limiter l’utilisation de ces facilités par les ménages sont de plusieurs ordres, et ils se situent aussi bien du côté de l’offre que de la demande. Du côté de l’offre, premièrement il arrive que des localités rurales ou des zones urbaines éloignées du centre de la ville ne soient pas desservies. Desservir des localités éloignées n’est pas toujours économiquement rentable pour de grands groupes industriels. Cela requiert des investissements importants que des entreprises ont du mal à consentir d’autant que les ménages de ces régions sont souvent des consommateurs modestes. Le second problème du côté de l’offre peut se situer au niveau des frais de connexion qui peuvent s’avérer prohibitifs pour les ménages pauvres. Si ces frais sont élevés, ces derniers n’arriveront pas à se connecter même si le réseau est présent. Du côté de la demande, les tarifs proposés doivent être accessibles aux ménages, le cas échéant ils ne s’abonnent pas. Pour ces différentes raisons, il importe de développer des solutions afin de permettre au plus grand nombre, les plus pauvres notamment, d’avoir la disponibilité de l’eau potable, voir de l’eau courante et de l’électricité tout en permettant aux entreprises du secteur de ne pas perdre de l’argent. En effet, si une de ces entreprises accuse un déficit, leur importance stratégique amène l’Etat à les maintenir en vie au travers de subventions qui ne sont souvent pas équitables dans la mesure où ce ne sont pas les plus pauvres qui en tirent le plus profit. 
4.8.  Au Gabon, depuis 1997 la Société d’énergie et d’eau du Gabon (SEEG) a été mise en concession pour une durée de vingt-cinq ans à un groupe privé. Les mesures prises pour assurer l’équilibre financier de l’entreprise sont de plusieurs ordres. On peut citer notamment l’obligation pour l’Etat gabonais de régler ses factures et la révision trimestrielle, à la hausse ou à la baisse, des tarifs. La révision dépend de l’évolution des coûts des facteurs locaux et importés à travers une formule comprenant l’indice des prix des biens intermédiaires de l’INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques - France), l’Indice national des prix à la consommation, l’évolution du prix du fuel lourd sur le marché mondial, l’évolution des salaires des cadres de l’entreprise, etc. Les résultats sont probants puisque l’entreprise a enregistré un bénéfice net de 9 milliards de FCFA en 2002, 12 milliards de FCFA en 2003 et 7,5 milliards de FCFA en 2004. La trésorerie est bonne et la SEEG dispose d’une bonne capacité d’autofinancement qui lui permet apparemment de mettre en œuvre des projets de modernisation de sa gestion. 
4.9. La tarification de la clientèle Basse Tension (BT) pour les frais de connexion semble prendre en compte les préoccupations sociales. Les frais de connexion semblent être accessibles à la majorité des ménages. Pour bénéficier d’un compteur en basse tension, le ménage doit débourser 57 546 FCFA TTC pour l’électricité, plus une avance sur consommation de 3 996 FCFA, soit un total de 61 542 FCFA. Quant à l’eau, le montant total pour un abonnement social y compris avances sur consommation est de 81 524 FCFA. La société offre la possibilité d’étaler le paiement sur six mois. Compte tenu du niveau des revenus au Gabon, ces montants paraissent abordables pour la plupart des ménages, même les ménages pauvres (à titre de rappel, la dépense moyenne mensuelle des 10% des ménages les plus pauvres est de 172 000 FCFA par mois).
Tableau 4.5 : Tarifs d’électricité au troisième trimestre 2005
	Tarif
	Libellé
	Puissance 
	Prix proportionnels
	TVA
	Prix TTC
	Conso. max

	 
	 
	(en kW)
	SEEG
	CSE
	(%)
	 
	 

	S1
	BT Social 1 kW
	1
	33,30
	0
	9
	36,30
	120

	S2
	BT Social 2 kW
	2
	53,77
	0
	9
	58,61
	240

	G3
	BT 3 kW
	3
	70,60
	6,08
	9
	83,58
	360

	G6
	BT 6 kW
	6
	74,53
	6,08
	18
	95,12
	720

	G9
	BT 9 kW
	9
	77,75
	6,08
	18
	98,92
	1 080

	G12
	BT 12 kW
	12
	80,41
	6,08
	18
	102,06
	 


Sources : Société d’énergie et d’eau du Gabon (SEEG)

Tableau 4.6 : Tarifs d’éau au troisième trimestre 2005
	Tarif
	Libellé
	Prix proportionnels
	TVA
	Prix TTC
	Conso maximale

	 
	 
	SEEG
	CSO
	(%)
	 
	 

	OT
	Social 
	148,34
	0
	9
	161,69
	10

	OG
	Général
	290,72
	30,74
	18
	379,32
	 


Sources : Société d’énergie et d’eau du Gabon (SEEG)

4.10. La structure tarifaire est aussi suffisamment étalée pour que les ménages consommant de petites quantités bénéficient de taux plus avantageux. Le tarif hors taxe est composé de deux éléments. Pour chaque unité d’eau ou d’électricité consommée, il y a la partie normale qui revient à la SEEG et une seconde qui revient à la CSE et à la CSO (Conseil national de l’électricité et Conseil national de l’eau respectivement). A ce tarif hors taxe, il faut ajouter la TVA. Au total, le ratio entre le tarif le plus élevé et le plus faible est proche de trois. Trois éléments concourent à ce ratio. D’abord les tarifs pour les tranches de consommation faibles sont faibles par rapport aux autres ; pour l’électricité basse tension par exemple, le tarif le plus bas est de 33,3 FCFA/kw contre 80,41 FCFA/kw pour le tarif le plus élevé. Ensuite, les tarifs sociaux sont exempts de la CSE et de la CSO. Enfin, ces tarifs sont assujettis à une TVA réduite (la moitié du taux normal). Par ailleurs, la tarification est identique quel que soit le lieu de résidence. Du fait des coûts de transport et de ce que l’électricité produite provient de deux sources (hydroélectrique et thermique) ayant des coûts récurrents très différents, les tarifs intègrent nécessairement une péréquation qui induit des subventions croisées entre ménages habitant des régions différentes, ce qui est une forme d’équité également.

4.11.  Une analyse de la structure tarifaire suggère que les pauvres bénéficient cependant moins que les autres des subsides implicites aux bas consommateurs. L’idée est d’estimer un paramètre Omega qui représente la part des subsides implicites reçues par les pauvres divisée par la part des pauvres dans la population. Si Omega est supérieure à un, la part des bénéfices qui vont aux pauvres est plus importante que le pourcentage des pauvres dans la population, dans ce cas la tarification sera favorable aux pauvres. Dans le cas contraire, elle est dans une certaine mesure défavorable aux pauvres.  Les résultats sont les suivants :
· Electricité : la structure de la tarification et les subsides implicites entre catégories de ménages qu’elle implique aident les pauvres au niveau national, mais moins que quand on se restreint à une analyse au niveau du milieu urbain. Le paramètre Omega vaut 0.728 au niveau national, ce qui est assez élevé par rapport à d’autres pays du fait que les taux de connexion au Gabon sont souvent plus élevés qu’ailleurs en Afrique. Maie le paramètre Omega reste inférieur à l’unité. Cela est dû au fait que les ménages pauvres font face à deux difficultés. Ils vivent dans des zones moins desservies et de plus même ceux qui sont desservis n’arrivent pas toujours à se connecter. Le taux d’accès (de desserte) dépasse les 85% au niveau national, mais il plus faible pour les ménages pauvres (74%). De plus, si pour l’ensemble des ménages, deux tiers d’entre eux se connectent au réseau quand il est présent, moins de trois ménages pauvres sur cinq le font. La conjonction de ces deux phénomènes aboutit au présent résultat d’une valeur pour Omega inférieure à l’unité, essentiellement parce qu’une bonne partie des pauvres ne consomment pas l’électricité et ne peuvent donc pas bénéficier des subsides implicites.  En milieu urbain en revanche, les taux d’accès sont beaucoup plus proches entre ménages pauvres et non pauvres, ce qui améliore quelque peu les performances distributives de cette subvention  avec une valeur du paramètre Omega égale à 0.832.  
· Eau : Les résultats sont moins bons que précédemment dans la mesure où, aussi bien pour l’ensemble du pays que pour le milieu urbain, la structure tarifaire est moins favorable aux pauvres. Le paramètre Omega vaut 0.586 au niveau national et 0.668 en milieu urbain. Le principal problème sous-jacent à ce résultat est le faible taux d’utilisation des connexions existantes dans la population dans son ensemble et plus encore parmi les ménages pauvres. Quand le réseau est présent, dans l’ensemble un ménage sur deux l’utilise mais parmi les ménages pauvres, un sur trois seulement. Le résultat s’améliore cependant quand on passe du niveau national au milieu urbain. 

· Alternatives : Les résultats précédents amènent à s’interroger sur les facteurs qui pourraient permettre d’améliorer encore les performances de ce modèle tarifaire. Une clé serait d’accroître les taux de connexion parmi les pauvres. Aujourd’hui, l’utilisation des services est faible parmi les pauvres, particulièrement pour l’eau courante. Plus d’un ménage sur cinq (la moitié des ménages connectés à l’électricité) utilise la connexion d’un voisin. S’agissant de l’eau ce phénomène est encore plus marqué. Les frais de connexion étant plutôt abordables et la structure tarifaire globalement favorable aux ménages pauvres, on se serait attendu à des taux d’utilisation plus élevés. En réalité même si les frais de connexion sont abordables, afin de se connecter au réseau les ménages doivent supporter d’autres charges relatives aux travaux de génie civil. Or les coûts de ces travaux ne sont pas négligeables, surtout pour les ménages se situant loin des axes routiers. Le coût total de la connexion peut ainsi devenir prohibitif pour les ménages pauvres. A cela s’ajoute peut-être aussi la lenteur des procédures administratives. En effet si les délais entre la souscription de l’abonnement et la mise en service sont longs, les consommateurs se découragent et se rabattent vers leurs voisins. Pour surmonter ces écueils, des campagnes de branchement pourraient faciliter les choses. Les ménages se regrouperaient durant ces campagnes et partageraient certaines charges. On peut également améliorer les performances de ce modèle tarifaire, surtout dans le secteur de l’électricité en révisant la grille tarifaire afin de mieux cibler les ménages les plus pauvres. Pour s’en convaincre, il faut se rappeler que le modèle de tarification dans ce secteur contient deux tranches sociales, la première pour les ménages consommant moins de 120 kWh et la seconde pour ceux consommant entre 120 et 240 kWh. Or, la consommation croît globalement avec le niveau de vie du ménage et 90% des ménages consomment moins de 240 kWh par mois ; seuls les ménages du décile le plus riche (10% des ménages les plus nantis) sont au dessus de ce niveau de consommation. Ainsi en étendant la tranche sociale jusqu’à 240 kWh, le ciblage y inclut un grand nombre de ménages non pauvres. Etant donné que le taux de pauvreté se situe au niveau du quatrième décile, un meilleur ciblage consisterait à établir la deuxième tranche sociale à leur niveau de consommation (de l’ordre de 160 kWh par mois). Les sommes supplémentaires ainsi dégagées pourraient alors être affectées à la subvention des connections des ménages plus pauvres. Un autre type de ciblage devant améliorer la situation pourrait également être mis en œuvre, il s’agit du « means-testing » qui est examiné dans un chapitre suivant.   
3. Accès à la propriété en milieu urbain et pauvreté au Gabon

4.12. Les taux élevés de fécondité et surtout l’exode rural conduisent à une évolution rapide de la population dans grandes villes africaines. La forte demande en logement a pour conséquence l’édification des bidonvilles dans lesquels les conditions sanitaires ne sont pas souvent bonnes. Il arrive que certains bidonvilles soient érigés dans des endroits impropres à l’habitat telles que les zones marécageuses. De plus ces quartiers peuvent être éloignés des transports publics et des autres infrastructures sociales (eau, électricité, écoles, centres de santé, etc.). Dans ces conditions, la précarité du logement ajoute une autre dimension à la pauvreté.  Au Gabon où l’indice synthétique de fécondité est estimé à 4.3 enfants par femme en 2000 (DGSEE, Rapport de l’EDSG), la population urbaine a cru à un rythme de 3.2% en moyenne annuelle au cours de la période 1993-2003, la faisant passer de 742000 à 1014000 habitants. La Capitale Libreville abrite 42% de la population du pays et plus de la moitié de la population urbaine. Dans ces conditions une forte pression pèse sur l’offre de logement et une politique de l’habitat adéquate nécessite une connaissance des déterminants de la demande afin de mieux planifier l’offre. Par ailleurs, une bonne politique de l’habitat n’a pas seulement une dimension sociale. Elle a également un impact positif sur le secteur du BTP, sur le système financier et sur l’emploi (Barot et Yang, 2002) et peut contribuer à une croissance soutenue. Cette section est consacrée à la description des conditions de l’habitat est.
4.13. Les conditions d’habitat peuvent être examinées avec un accent particulier sur les quartiers à habitat précaire. Les concepts de quartier et de précarité ne figurent pas explicitement dans les questionnaires des enquêtes exploitées. La difficulté a été contournée en créant une typologie des Zones de dénombrement (ZD) de l’enquête (que l’on appelle par la suite des quartiers) en deux classes élaborée à partir de variables relatives à l’habitat. Pour élaborer cette typologie, on utilise sept variables: le matériau des murs, le matériau du toit, le matériau du sol, la source d’approvisionnement en eau, la source d’énergie pour l’éclairage, le type de toilettes, le mode d’évacuation des ordures ménagères. Ces variables sont recodifiées afin que la valeur 1 (le minimum) représente la modalité de plus faible bien-être et la valeur maximum le niveau de bien-être le plus élevé. Une analyse en composante principale permet d’attribuer un score à chaque ménage à partir du premier axe factoriel. Les ménages ayant une valeur inférieure à la moyenne sont considérés comme ménage à habitat précaire. Par la suite, on agrège les résultats au niveau de chaque ZD. Une ZD est classée comme étant un bidonville ou zone à habitat moins salubre si elle abrite plus de 50% de ménages à habitat précaire. Selon cette définition, les quartiers moins salubres représentent près de 46% des ménages. Ils sont minoritaires à Libreville et Port-Gentil et majoritaires dans les autres zones urbaines, mais particulièrement dans le Sud, l’Est et le Nord.  La pauvreté frappe un ménage sur cinq du premier groupe (ménages salubres) et près de deux sur cinq de second groupe (ménages moins salubres). Quel que soit la région, la pauvreté reste plus élevée dans le second groupe de ménages. La typologie des ménages réalisée pour cette étude et qui reflète une certaine privation des conditions de logement est donc fortement corrélée avec la pauvreté monétaire.
Tableau 4.7 : Répartition des ménages urbains par région et par type de ménages, 2005
	 
	Libreville
	Port-Gentil
	Nord
	Sud
	Est
	Ouest 
	Ensemble

	Ménage salubre
	70.5
	65.5
	28.3
	3.7
	22.7
	40.5
	54.4

	Autres ménages
	29.5
	34.5
	71.7
	96.3
	77.3
	59.5
	45.6

	Ensemble
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100

	Nombre de ménages
	129706
	21010
	15664
	15468
	25040
	23226
	230114


Source. Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP
4.14. Les ménages résidant dans les quartiers salubres sont principalement en location alors que la propriété prime pour ceux des quartiers moins salubres. Plus de la moitié des ménages louent le logement qu’ils occupent. Le statut de locataire est majoritaire dans les deux grandes villes et minoritaires partout ailleurs, particulièrement dans les deux régions (Nord et Sud) où les taux de pauvreté sont les plus élevés. Près de quatre ménages sur dix sont propriétaires de leur logement, mais la moitié de ces ménages propriétaires ne dispose d’aucun titre de propriété, ce qui les place dans une certaine précarité puisqu’ils pourraient être déguerpis sans indemnisation conséquente. L’accès à la propriété est certainement plus difficile dans les deux grandes villes du fait des coûts de construction plus élevés. Ces derniers le sont d’abord parce que le mètre carré de terrain y revient plus cher et ensuite parce que les ménages sont plus exigeants sur la qualité de leurs logements.  Il existe une différence dans l’accès à la propriété des deux catégories de ménages considérées. Les ménages résidant dans les quartiers salubres sont principalement en location alors que la propriété prime pour ceux des quartiers moins salubres. Cependant, les ménages des bons quartiers sont beaucoup plus exigeants en terme de titre de propriété. En effet parmi les ménages propriétaires des bons quartiers, ils sont autant à avoir un titre de propriété qu’à ne pas en avoir un. Or parmi les ménages propriétaires des autres quartiers, ils sont 50% plus nombreux à ne pas avoir de titre que ceux qui en ont un. Quoi qu’il en soit, la proportion de ménages sans titre est suffisamment importante pour attirer l’attention.
	Encadré 4. 2 : Logement dans l’enquête des perceptions 2004

L’enquête de perceptions du PNUD suggère que de nombreux ménages, en proportion de 55,6% des répondants, ne sont pas propriétaires de leur habitation ; ils sont soit locataires pour 40,4%, soit hébergés chez leur parent pour 15,2%.  S’agissant de la qualité de l’habitat, le logement de 45,4% des ménages est fait de planches. Le logement est en semi dur pour 25,3% des ménages et en dur pour 21,9% des répondants.  L’opinion des ménages sur la qualité du logement montre un niveau d’insatisfaction élevé : à peine un tiers du panel (29,5%) juge être bien logé. Plus de la moitié des autres répondants, soit 67,6%, estiment mauvaises leurs conditions de logement.  En réalité, plus que la qualité de l’habitat individuel, c’est dans l’ensemble la situation de l’habitat au Gabon qui est en cause : selon 89,1% des répondants, la situation du logement au Gabon est jugée pas du tout satisfaisante ; à peine 10% du panel se disent satisfaits (2,1%) ou assez satisfaits (8,2%) de la situation générale du logement.  Les mauvaises conditions de logement sont attribuées à trois principales causes, en tête desquelles se trouve la pauvreté, pour 56,5% des répondants. Les carences imputées aux autorités et les difficultés matérielles et financières viennent à parité, au second rang pour 21,2% des ménages dans chaque cas.

Source : Enquête de perceptions 2004 réalisée par le PNUD.


4.15. Le nombre de structures d’habitation est estimé à près de 280000 à partir des données du RGPH de 2003. Certaines de ces structures sont des pièces simples, d autres sont des immeubles, l’estimation du stock de logement est donc difficile à partir de cette source. Néanmoins, le Gabon accuse depuis plus de deux décennies un déficit en logements et en terrains viabilisés. En 1983, ce déficit était évalué à 60000 logements d’après le Plan national de l’habitat. Le déficit serait passé à 80000 dix ans plus tard et serait de l’ordre de 160000 (dont près de 70% pour la seule capitale) dans la période récente. De plus, ce déficit concerne principalement l’habitat social destiné aux couches les plus défavorisées. Ce déficit chronique pose la problématique de la politique de l’habitat et des voies et moyens devant être mis en œuvre afin de le résorber.  Dans la chaîne de la conception d’une politique cohérente de l’habitat, il y a d’abord la législation relative à l’accès à la propriété ; les questions de la viabilisation des terrains, ensuite et enfin il y a le financement.

4.16. Les politiques du logement passées ont été inefficaces. Sur le plan de la législation, il n’y a pas de restriction pour l’accès à la propriété, mais les procédures sont trop longues. Ceci est une importante raison de la faiblesse du nombre de ménages ayant un titre de propriété parmi les ménages propriétaires de leur logement. L’aménagement et la viabilisation des terrains sont au moins en partie du ressort du fonds national de l'habitat (FNH), un fonds financé par des contributions patronales et un prélèvement sur salaires. Les financements dont a bénéficié le FNH n’ayant pas toujours été utilisés à bon escient, les patrons hésitent à poursuivre à alimenter le fonds. Le FNH devait également financer le compte de refinancement de l'habitat (CRH), une sorte de banque de l’habitat. Les problèmes de la FNH se répercutent sur ce dernier organisme. Outre le CRH, une autre banque chargée de financer le logement, le Crédit foncier du Gabon a fait faillite il y a de nombreuses années. Quant à la Société nationale immobilière chargée de la construction de logements et à les mettre sur le marché locatif, son offre est insuffisante pour satisfaire la demande. Outre ces problèmes, l’offre souffre également de la cherté des matériaux de construction. Dans ces conditions, les populations se débrouillent comme elles peuvent pour se loger. Les parcelles sont occupées de manière anarchique et les ménages y apportent les aménagements minimaux. L’offre de logement est assurée par d’autres ménages quand il s’agit de la location. Quand il faut construire son propre logement, faute de financements bancaires, il n’est pas exclu de penser que les ménages utilisent des canaux de financement informels (tontines), des crédits bancaires de court terme (non adaptés), rappel de soldes pour les fonctionnaires, etc. et construisent sur une longue période ; quitte à occuper le logement avant la fin définitive des travaux.
4.17. Une nouvelle politique du logement est en train d’être mise en place. Elle vise à l’augmentation de l’offre de terrains viabilisés ; la mise en place de mécanismes rapides à la propriété foncière ; la promotion de l’utilisation de matériaux locaux et l’assainissement des quartiers sous-intégrés. L’ambition est construire 16 000 logements en moyenne par an pendant dix ans et de viabiliser quelque 4 500 parcelles par an pendant la même période. Ces logements devraient coûter un minimum de 13 000 000 de FCFA pour les moins chers. Une nouvelle banque de l’habitat en cours de création avec l’appui de l’Agence française de développement (AFD) serait avec un nouveau FNH et un nouveau CRH, les organismes de financement.  Il est cependant probable que les pauvres ne pourront payer ce type de montants pour se loger. 
Chapitre 5 - CIBLAGE DES MENAGES

1. CIBLAGE DES MENAGES PAR « MEANS-TESTING »
5.1 Dans de nombreux pays, le ciblage des transferts et subsides aux ménages n’est pas très performant. Au Gabon, il a été montré au chapitre précédent que la structure tarifaire dans les secteurs de l’électricité et de l’eau n’est pas pro-pauvre en ce sens que ces derniers retirent relativement moins des subsides implicites que les non pauvres. Cet état de fait est en partie dû aux faibles performances du mode de ciblage qui consiste à identifier les pauvres à partir des niveaux de consommation. Il se pose dès lors le problème de modes de ciblage alternatifs qui permettraient de toucher un plus grand nombre de pauvres et d’améliorer les performances distributives de ces subsides. Parmi ces autres formes de ciblage, il y a le ciblage géographique et le « means-testing ». Le ciblage géographique consiste à faire bénéficier un programme social quelconque à une zone géographique réputée pauvre. Une carte de la pauvreté pourrait être  proposée au Gabon en combinant les données du recensement avec celles de l’enquête auprès des ménages.  Quant au « means-testing », il s’agit d’identifier les ménages pauvres à partir des caractéristiques individuelles (âge, éducation, biens durables, patrimoine, etc.) facilement repérables. Dans cette section, on met en œuvre le « means-testing ». 
5.2 Afin de saisir le bien-fondé de la méthodologie du « means-testing », il faut avoir à l’esprit que la dépense par tête, la mesure du bien-être des ménages n’est pas disponible pour les autorités chargées d’identifier des bénéficiaires du programme. Compte tenu de la lourdeur des enquêtes auprès des ménages, cette information serait difficile à collecter et aurait un coût prohibitif même pour une seule province par exemple. En revanche, d’autres caractéristiques des ménages peuvent être collectées plus facilement (par les travailleurs sociaux par exemple) et utilisées pour prédire le niveau de vie du ménage. La méthodologie consiste, à partir des informations de l’EGEP, de réaliser une régression de la dépense par tête du ménage sur des variables pertinentes disponibles dans l’enquête et de prédire le bien-être du ménage à partir de ce modèle. Le prédicteur issu du modèle est utilisé pour classer et cibler les ménages pauvres (pour les détails méthodologiques de la procédure, voir l’annexe 4). On alors utiliser le « means-testing » pour voir si l’on peut améliorer les résultats relatifs au paramètre Omega.  
5.3. Le ciblage à l’aide du « means-testing » permet d’améliorer de manière importante l’impact distributif des subsides implicites aux consommateurs d’eau et d’électricité en ce sens que les pauvres en tirent plus profit que les non pauvres. Pour l’électricité, le paramètre Omega est multiplié par 2.5 par rapport au ciblage actuel aussi bien au niveau national qu’en milieu urbain ; ce ratio est de 5.6 pour l’eau. De plus, il devient largement supérieur à un dans toutes les situations renversant la tendance avec un avantage pour les pauvres qui deviennent les plus grands bénéficiaires de ces subsides. Le résultat obtenu provient d’une meilleure identification des non bénéficiaires et de les en exclure. Il faut néanmoins avoir à l’esprit que cette forme de ciblage a un coût et la mise en œuvre nécessite d’évaluer ces coûts. Toutefois les résultats obtenus suggèrent que le « means-testing » pourrait être mis en œuvre pour d’autres programmes sociaux ; les coûts de collecte de l’information seraient partagés par plusieurs programmes, ce qui ferait des économies substantielles tout en améliorant l’impact vis-à-vis des pauvres. Cette forme de ciblage peut aussi être combinée avec le ciblage géographique ; les performances en seraient encore meilleures. 
Tableau 5. 1 : Indicateurs de performances de deux modes de ciblage, 2005
	
	Gabon ensemble
	Gabon urbain

	
	Modèle actuel
	Means-testing
	Modèle actuel
	Means-testing

	Electricité
	0.728
	1.774
	0.832
	2.050

	Eau
	0.586
	3.280
	0.668
	3.790


Source. Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

2. Performance de ciblage des subsides et programmes sociaux 

5.4 L’analyse de la performance de ciblage des transferts peut aussi être appliquée à d’autres biens.  On peut utiliser le paramètre Omega pour analyser dans quelle mesure les pauvres bénéficient de divers transferts. Le principe reste le même ; pour un programme quelconque, le paramètre Omega est égal à la part des subsides allouées aux pauvres rapportée au taux de pauvreté. De part sa construction, plus Omega est supérieur à l’unité et plus le programme est pro-pauvre. Les calculs ont été faits pour divers programmes dont on dispose des informations à partir de l’EGEP. Outre l’électricité et l’eau, le paramètre est calculé pour les enseignements primaire, secondaire et supérieur, l’utilisation des services de santé et deux programmes destinés aux enfants de moins de cinq ans : le programme nutritionnel et le suivi de la croissance. Pour chacun de ces programmes, les analyses ne concernent pas la totalité des ménages, mais seulement ceux qui sont de potentiels candidats à bénéficier de chacun de ces programmes. Pour les trois programmes sur l’éducation (primaire, secondaire et supérieur), l’analyse porte sur les ménages abritant au moins un enfant d’âge scolaire (6 à 11 ans pour le primaire ; 12 à 18 ans pour le secondaire et 19 à 25 ans pour le supérieur). Compte tenu d’éventuels retards scolaires et d’erreurs sur l’âge, l’on y a automatiquement intégré des ménages abritant au moins un enfant inscrit à l’école. Dans le domaine de la santé, l’analyse concerne les ménages où au moins un épisode de maladie a été déclaré par un membre au cours des quatre dernières semaines. Enfin comme il a été dit les deux derniers programmes couvrent les ménages abritant au moins un enfant de moins de 5 ans.

5.5 Une comparaison de l’ensemble des programmes montre que deux seulement sont plus bénéfiques aux ménages pauvres qu’aux non pauvres. Les résultats sont présentés dans la Figure 5.1. L’utilisation de l’école primaire publique et l’utilisation des services de santé produisent des valeurs du paramètre Omega nettement supérieures à l’unité. Les bonnes performances sont notamment le fait d’un bon niveau d’accès et d’utilisation par les pauvres. Il s’avère que les non pauvres ont souvent recours aux services privés (écoles primaires privées et cliniques), moins accessibles aux pauvres pour des raisons de coût. Cependant, on sait également que le niveau de satisfaction par rapport à l’école publique n’est que de 45% contre 67% pour l’école privée. Pour ce qui est des services de santé publics et privés respectivement, ces moyennes sont de 48% et 71%. Il en ressort dont que les pauvres font recours à ces services qui leur sont accessibles, mais des améliorations des services publics sont implicitement nécessaires. A l’autre extrême, le programme de loin le moins performant selon le même critère est l’utilisation des services de l’enseignement supérieur. Ce niveau d’enseignement est moins accessible aux ménages pauvres. A cause des redoublements et des abandons qui sont relativement plus importants parmi eux, la probabilité pour atteindre ce niveau scolaire est plus faible.
5.6 Comparativement aux autres, les subsides implicites à la structure tarifaire de l’eau et de l’électricité ont de faibles performances de ciblage. Ces deux programmes sont respectivement classés sixième et septième sur les huit qui sont passés en revue. Ils ne supplantent en termes de performance que l’enseignement supérieur. Une étude plus poussée permettrait probablement de classer ces deux commodités parmi les biens « de luxe », c’est-à-dire ceux donc la consommation augmente avec le revenu, ce qui justifie qu’ils sont les moins accessibles aux pauvres. Enfin les deux derniers programmes destinés aux enfants de moins de cinq ans méritent une attention particulière. En effet les indicateurs de malnutrition sont suffisamment élevés au Gabon  pour justifier de tels programmes ; or les taux d’utilisation sont relativement faibles surtout pour les populations pauvres. Cela pourrait se justifier soit par un manque d’information, soit par un problème de ciblage (dans le cas où ces deux programmes ne couvriraient pas l’ensemble du territoire national). 

  Figure 5. 1 : Valeur du paramètre Omega pour certains programmes sociaux
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Source. Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

5.7.  A titre de comparaison, une analyse similaire est menée pour les transferts en espèces privés et publics. La Figure 5.2 est basée sur le tableau 2.6 qui donnait les valeurs des transferts publics et privés.  En termes d’importance, les pensions représentent l’essentiel des transferts publics, mais elles bénéficient bien davantage aux quintiles les plus élevés.  Pour les transferts privés, l’essentiel provient de transferts familiaux et non familiaux de personnes vivant au Gabon, et ce sont aussi les transferts avec les valeurs pour Oméga les plus élevées.  Par contraste, les transferts de l’étranger sont moins importants, et ils sont encore plus ciblés vers les ménages aisés (puisque ce sont ces ménages qui ont la capacité d’envoyer des membres à l’étranger).  Globalement, les trois transferts en espèces publics qui peuvent être identifiés dans l’enquête (pension retraite et allocations familiales, allocations aux vétérans et invalides, et autres transferts publics) ont des valeurs d’Omega faibles.
  Figure 5.2 : Valeur du paramètre Omega pour certains transferts publics et privés
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Source. Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

5.7.  L’une des étapes ultérieures de ce travail sera la construction d’une carte de la pauvreté. Avant de prendre des décisions pour améliorer la performance de ciblage de certains transferts publics, ou subsides implicites dans le cas des tarifications de l ;’eau et de l’électricité, il sera important de comparer différentes méthode de ciblage des populations pauvres.  Outre les techniques de « means-testing », il est aussi possible de baser un ciblage sur la localisation géographique des ménages.  Un travail est en cours à la DGSEE avec l’appui de la banque Mondiale pour réaliser une carte de la pauvreté au Gabon, sur la base d’une combinaison des données du recensement et de l’enquête auprès des ménages.

ANNEXE 1 : ELEMENTS METHODOLOGIQUES POUR LES CALCULS DE PAUVRETE

L’évaluation de la pauvreté nécessite de disposer d’une part d’un indicateur de mesure du bien-être des ménages et d’autre part d’un seuil (ou ligne) de pauvreté. Ces outils sont calculés à partir des données de l’enquête gabonaise pour l’évaluation et le suivi de la pauvreté (EGEP) dont la collecte a eu lieu entre mai et juillet 2005.

L’objectif de cette enquête
 est de fournir les informations nécessaires à l’évaluation des conditions de vie des ménages et de fournir des indicateurs pertinents devant servir à la finalisation du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP). L’EGEP porte sur plus de 7900 ménages au niveau national
. Deux questionnaires sont utilisés. Le premier, de type QUIBB, couvre la composition des ménages, l’éducation, la santé, l’emploi, les caractéristiques du logement, le patrimoine des ménages et la pauvreté subjective. Le second questionnaire porte principalement sur les dépenses de consommation, l’autoconsommation et les revenus du ménage. Les dépenses formant généralement la composante la plus importante de l’indicateur de bien-être, leur méthodologie de relevé est déterminante pour la qualité des résultats. Le choix a été de s’intéresser aux dépenses normatives. Autrement dit, au lieu de relever les dépenses effectivement constatées au moment de l’enquête (dépenses factuelles), l’on a opté de relever les moyennes mensuelles par produit
. Cette méthode qui est adaptée pour les analyses de bien-être, permet en outre de gagner du temps. En plus des rubriques précédentes, ce questionnaire comprend également une liste des biens durables possédés par le ménage, ainsi que l’âge de ces biens, la valeur d’achat et la valeur au coût de remplacement.

Pour construire l’indicateur de bien-être, on a calculé pour chaque ménage un agrégat de consommation qui comprend les dépenses alimentaires, une valeur de l’autoconsommation et des cadeaux (de biens alimentaires) en nature reçus par le ménage, les dépenses non alimentaires en biens non durables et en services, la valeur d’usage des biens durables possédés par le ménage et la valeur du loyer imputé des ménages propriétaires de leur logement ou logés gratuitement par un tiers. Afin de rendre comparables les ménages ayant par nature une composition différente ou résidant dans des localités différentes, deux normalisations ont été faites. Premièrement afin de pouvoir comparer des ménages de composition différente, l’on a divisé l’agrégat précédent par la taille. La seconde normalisation consiste à tenir compte des différences de coûts de la vie entre les régions. Ces différences existent du fait des coûts de transport (des lieux de production au lieux de consommation) et autres coûts de transaction. L’on a divisé l’agrégat obtenu précédemment par un indice spatial du coût de la vie (on revient sur cet indice plus loin). Après ces deux normalisations, on obtient alors un indicateur de bien-être.

L’idée de base de la ligne de pauvreté est qu’elle soit conçue de manière à permettre aux personnes classées comme non pauvres de satisfaire au minimum leurs besoins vitaux.  Mais avant toute chose, il faut déterminer s’il faut construire une ligne de pauvreté nationale ou alors des lignes spécifiques pour chaque région. Une ligne nationale a l’avantage de faciliter le dialogue avec les politiques qui n’ont pas à manipuler plusieurs lignes. En revanche, son utilisation oblige à construire des indices de coût de la vie afin de déflater les agrégats précédents. Quant aux lignes spécifiques, du fait qu’elles reflètent les différences de coût de la vie, on n’a plus à construire des indices de coût de la vie puisque le rapport entre deux lignes de deux régions reflète cette différence de coût de la vie. Ainsi, il est retenu de construire une ligne spécifique pour chaque région, en tenant compte des milieux
. Pour les travaux d’analyse, la ligne de pauvreté de Libreville est considérée comme la ligne nationale. Le rapport entre la ligne d’une région quelconque et celle de Libreville est le déflateur de l’agrégat de dépense de cette région.

La méthodologie utilisée est celle du coût des besoins de base proposée notamment par Ravallion (1996). Cette méthode consiste à déterminer d’abord une ligne de pauvreté alimentaire permettant de couvrir 2100 kilos calories, une norme internationalement admise. Pour ce faire, on détermine un panier de biens alimentaires dont la valorisation permet d’obtenir la ligne alimentaire.  Dans cet exercice, on a déterminé un panier alimentaire de 40 biens représentant près de 87% de la consommation alimentaire des ménages. Certains de ces produits n’avaient malheureusement pas été retenus pour faire l’objet de relevé de prix. Or, les coefficients de conversion entre les unités locales déclarées par les ménages pendant l’enquête et les unités standard ne figurent que dans ce fichier des prix. Les produits initialement retenus mais absents du fichier des prix ont donc été exclus dans cet exercice de l’élaboration de la ligne de pauvreté. En définitive, le panier compte 29 produits représentant les trois quarts de la consommation alimentaire. Ce panier est un panier moyen au niveau national.

Le fait de disposer du même panier permet d’attribuer les niveaux différents des seuils de pauvreté aux différences de coût de la vie et non de préférence, ce qui justifie le fait que le rapport du seuil de pauvreté d’une région par rapport à celui de Libreville (région de référence) soit un déflateur. Ce panier qui couvre au départ plus de 1500 kilos calories est inflaté pour atteindre 2100 kilocalories. Les quantités obtenues après cette inflation sont ensuite valorisées à partir des prix médians (ou plutôt des valeurs unitaires médianes) issues de l’enquête elle-même
. Cette valorisation a permis d’obtenir la ligne de pauvreté alimentaire.

Tableau A.1 : Composition du panier de base pour l’EGEP de 2005
	 
	Consommation initiale
	Consommation ajustée
	Coefficient

	Produit
	Quantité (en 100 gr)
	Energie (en Kilocal)
	Quantité (en 100 gr)
	Energie (en Kilocal)
	 

	Riz
	1,0774
	392,1778
	1,4924
	543,2
	364

	Pâtes alimentaires 
	0,0726
	26,5709
	0,1006
	36,8
	366

	Pain
	0,6768
	196,2577
	0,9374
	271,9
	290

	Beignets 
	0,2589
	62,9093
	0,3586
	87,1
	243

	Manioc en turbercules
	1,0220
	112,4207
	1,4157
	155,7
	110

	Farine de manioc 
	0,0400
	14,0335
	0,0554
	19,4
	351

	Bâtons de manioc
	0,4045
	104,7606
	0,5603
	145,1
	259

	Manioc obamba
	0,2214
	57,3475
	0,3067
	79,4
	259

	Banane plantain
	0,4407
	38,7818
	0,6105
	53,7
	88

	Huile de palme
	0,0841
	73,3767
	0,1164
	101,6
	873

	Huile d'arachide
	0,2117
	187,1139
	0,2932
	259,2
	884

	Bananes douces
	0,0522
	3,1339
	0,0724
	4,3
	60

	Tomates fraîches
	0,1122
	2,2433
	0,1554
	3,1
	20

	Oignons
	0,0921
	3,5907
	0,1275
	5,0
	39

	Feuilles de manioc
	0,2275
	15,6997
	0,3152
	21,7
	69

	Feuilles de folong
	0,0447
	3,1766
	0,0620
	4,4
	71

	Feuilles d'oseille
	0,0609
	4,3205
	0,0843
	6,0
	71

	Aubergines
	0,0462
	3,2788
	0,0640
	4,5
	71

	Poulet
	0,4025
	37,4351
	0,5576
	51,9
	93

	Autres volailles domestiques
	0,1108
	10,3044
	0,1535
	14,3
	93

	Boeuf
	0,1051
	19,1272
	0,1456
	26,5
	182

	Gibiers
	0,0107
	1,9549
	0,0149
	2,7
	182

	Poisson frais ou congelés
	0,4495
	74,6104
	0,6226
	103,4
	166

	Poissons fumés, séchés ou salés
	0,0361
	11,1566
	0,0500
	15,5
	309

	Oeufs
	0,0373
	4,5927
	0,0517
	6,4
	123

	Piment/poivre 
	0,0112
	0,5962
	0,0156
	0,8
	53

	Concentré de tomate
	0,0316
	0,9487
	0,0438
	1,3
	30

	Arôme en cube 
	0,0243
	8,1953
	0,0337
	11,4
	337

	Sucre
	0,1148
	45,9085
	0,1590
	63,6
	400

	Total
	 
	1516,0000
	 
	2100,0
	 


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

Pour déterminer la valeur non alimentaire de la ligne de pauvreté, Ravallion suggère plusieurs approches. Celle utilisée consiste à retenir comme ligne non alimentaire le niveau des dépenses non alimentaires des ménages que peuvent tout juste se permettre les ménages ayant comme dépense par tête totale (alimentaire et non alimentaire) un montant égal à la ligne de pauvreté alimentaire. Cette approche nécessite au préalable d’estimer le modèle économétrique ci-dessous qui est une fonction de Engel de demande alimentaire.
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Dans ce modèle, la variable dépendante est la part des dépenses alimentaires dans la dépense totale. Les variables explicatives sont respectivement le logarithme de la consommation par tête du ménage rapporté à la ligne de pauvreté alimentaire, le carré de la variable précédente et un ensemble de variables démographiques de composition du ménage (nombre de personnes par sexe et par tranche d’âges) représenté globalement par Y.  La ligne est obtenue par la formule Z=ZA*(2-(). Les résultats sont présentés au tableau 1.2. La ligne nationale est celle de Libreville et elle vaut 429 336 FCFA par personne et par an ; soit 35 778 FCFA par personne et par mois.

Tableau A.2 : Lignes de pauvreté par région
	Région
	Seuil alimentaire
	Part estimée de l'alimentation
	Seuil total
	Déflateur

	Libreville
	272 421
	0,424
	429 336
	1,000

	Port-Gentil
	449 262
	0,425
	707 587
	1,648

	Nord urbain
	258 150
	0,497
	388 000
	0,904

	Sud urbain
	249 476
	0,575
	355 503
	0,828

	Est urbain
	242 583
	0,543
	353 443
	0,823

	Ouest urbain
	304 153
	0,524
	448 930
	1,046

	Nord rural
	256 025
	0,540
	373 796
	0,871

	Sud rural
	244 344
	0,467
	374 579
	0,872

	Est rural
	273 831
	0,520
	405 270
	0,944

	Ouest rural
	299 483
	0,695
	390 826
	0,910


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP

Les résultats du tableau 1.2 appellent deux observations. En premier lieu, contrairement au résultat classique, le coût de la vie dans certaines régions rurales est plus élevé que dans certains milieux urbains. Ainsi le coût de la vie dans l’Est rural est plus élevé que dans l’Est urbain. En second lieu, la ville de Port-Gentil semble atypique, avec un coût de la vie supérieure à près de deux tiers à celui de la capitale. Il semble qu’il y ait deux raisons à cela. D’abord du fait que Port-Gentil est une presqu’île, les coûts des transports élevés viennent renchérir les prix des produits de consommation. Ensuite, la demande y est forte du fait de la prédominance des activités pétrolières qui y crée peut-être une illusion monétaire.

Une fois les lignes de pauvreté définies, il est aisé de calculer les mesures de pauvreté. L’indicateur le plus simple est l’incidence (ou le taux) de pauvreté. S’il y a n personnes dans la population et que q d’entre elles sont pauvres, c’est-à-dire qu’elles ont un niveau de consommation annuelle par tête inférieure au seuil de pauvreté (Xi <Z), le taux de pauvreté est H=q/n.  Cependant, cet indicateur présente certaines limites. En particulier il n’informe pas sur la situation réelle des pauvres, tous étant placés au même niveau, quel que soit leur degré de pauvreté. En fait H ne restitue pas l’ampleur de la pauvreté. Par exemple, si une personne pauvre devient plus pauvre après un choc conjoncturel, H ne change pas. Pour cette raison, on utilise également la profondeur de la pauvreté. Cet indicateur est égal à la moyenne des écarts entre le seuil de pauvreté et le revenu des pauvres. D’une manière générale, ces deux indicateurs font partie d’une classe dénommée P( (Foster, Greer et Thorbecke, 1984).  La forme générale de ces indicateurs est :
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où n représente le nombre d’individus, Z la ligne de pauvreté, Xi l’indicateur de mesure du bien-être et ( un facteur d’aversion pour la pauvreté. On choisit généralement pour ( les valeurs 0, 1 et 2. La fonction indicatrice vaut 1 si la condition indiquée dans la parenthèse est remplie (autrement dit si l’individu vit en dessous du seuil de pauvreté) et 0 sinon.  Pour ( égal 0, il s’agit de l’incidence de la pauvreté H. ; ( égal 1 correspond à P1, la profondeur de la pauvreté). Pour ( égal 2 (P2 ), on parle de sévérité de la pauvreté, un indicateur qui affecte un poids encore plus important aux plus pauvres. Ces trois indicateurs sont utilisés dans cette étude.

ANNEXE 2 : METHODOLOGIE POUR L’ANALYSE DES DETERMINANTS DE LA PAUVRETE
Les profils de pauvreté donnent une idée des caractéristiques des ménages pauvres. Mais elles traitent de chaque variable l’une après l’autre et ne permettent pas ainsi de raisonner en termes de causalité, toutes choses égales par ailleurs. Ainsi certains résultats ne peuvent pas être compris à la lumière de ces seules analyses. Afin d’évaluer les déterminants de la pauvreté monétaire, nous avons modélisé la dépense par tête rapportée à la ligne de pauvreté. Le modèle retenu a la forme suivante :
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Où Y représente la dépense par tête du ménage, Z la ligne de pauvreté, A les variables relatives à la composition du ménage (nombre de personnes par groupe d’âge, caractéristiques du chef de ménage, etc.), B les variables d’éducation (niveau d’étude, niveau d’étude du conjoint), C les variables relatives au marché du travail (situation dans l’activité, catégorie socioprofessionnelle, secteur institutionnel, etc.), D la superficie des terres cultivées et E diverses variables correctrices (variables indicatrices des régions) ; U est le terme d’erreur.  Les variables retenues dans chaque domaine ont été sélectionnées en fonction de la disponibilité des informations. Le modèle est estimé pour quatre strates : Libreville, Port-Gentil, Autre urbain et Rural. Les principaux résultats figurent dans le tableau A3 ci-dessous (voir le chapitre 1 pour une discussion). 

Tableau A.3 : Résultats des régressions sur les déterminants de la pauvreté
	 
	Libreville
	Port-gentil
	Autre urbain
	Rural

	Région de residence
	
	
	
	

	Nord
	
	
	-0.0420
	-0.3477**

	Sud
	
	
	0.0463
	-0.5132**

	Est
	
	
	0.1868**
	-0.3458**

	Ouest
	
	
	réf
	réf

	Composition du ménage
	
	
	
	

	Enfants de 0 à 4 ans
	-0.2453**
	-0.1620**
	-0.2429**
	-0.1923**

	Enfants de 0 à 4 ans au carré
	0.0315**
	0.0039
	0.0314**
	0.0184

	Enfants de 5 à 14 ans
	-0.2028**
	-0.1382**
	-0.2453**
	-0.2726**

	Enfants de 5 à 14 ans au carré
	0.0147**
	0.0058
	0.0203**
	0.0280**

	Adultes de 15 ans et plus
	-0.3302**
	-0.2252**
	-0.1948**
	-0.2708**

	Adultes de 15 ans et plus au carré
	0.0216**
	0.0165**
	0.0110**
	0.0200**

	Caractéristiques démo du chef
	
	
	
	

	Chef  féminin
	-0.0146
	-0.1108**
	-0.1394**
	-0.1517**

	Chef non gabonais
	0.1011**
	0.1555**
	0.1468**
	0.2115**

	Age 
	0.0132
	-0.0003
	0.0353**
	0.0109**

	Age au carré
	0.0000
	0.0001
	-0.0003**
	-0.0001*

	Pas de conjoint
	0.2081**
	0.2795**
	0.2308**
	0.1514**

	Instruction du chef
	
	
	
	

	Aucun
	réf
	réf
	réf
	réf

	Primaire
	0.0098
	0.0212
	0.0920**
	0.0846**

	Secondaire 1
	0.0853*
	0.1739**
	0.1991**
	0.1910**

	Secondaire 2
	0.2054**
	0.2863**
	0.3350**
	0.3024**

	Supérieur
	0.4114**
	0.6019**
	0.5791**
	0.6009**

	Instruction du conjoint
	
	
	
	

	Aucun
	réf
	réf
	réf
	réf

	Primaire
	0.0069
	-0.0670
	0.0318
	0.0092

	Secondaire 1
	0.1310*
	0.0212
	0.0722
	0.0149

	Secondaire 2
	0.1029
	0.1863**
	0.1353**
	0.1097

	Supérieur
	0.5542**
	0.5195**
	0.3774**
	0.5887**

	Situation d'activité du chef
	
	
	
	

	Inactif
	0.0136
	-0.0760
	-0.0660
	-0.0169

	Chômeur
	-0.0920
	-0.2269**
	-0.2384**
	0.0164

	Actif occupé 
	réf
	réf
	réf
	réf

	Pluri-actif
	0.0009
	0.0011
	0.1144**
	0.1315**

	Situation d'activité du conjoint
	
	
	
	

	Inactif
	0.0723
	0.1925
	-0.1009
	-0.0069

	Chômeur
	0.0196
	0.1749
	-0.1341
	-0.0887

	Actif occupé 
	réf
	réf
	réf
	réf

	Pluri-actif
	-0.1129
	0.1171
	-0.0460
	0.2165

	Sous-emploi du chef
	
	
	
	

	Moins de 15 heures
	-0.0393
	0.0053
	0.0856
	-0.1164**

	15 à 30 heures
	-0.0184
	-0.1982
	-0.0232
	-0.1743**

	30 à 39 heures
	0.0739
	-0.0430
	-0.0413
	-0.1182**

	40 heure et plus
	réf
	réf
	réf
	réf

	Ne veut pas travailler plus
	-0.2556
	0.5186
	0.0484
	0.1126**

	Sous-emploi du conjoint
	
	
	
	

	Moins de 15 heures
	-0.0466
	-0.3440**
	-0.0689
	-0.0139

	15 à 30 heures
	0.0288
	-0.0119
	-0.0415
	0.0492

	30 à 39 heures
	0.0921
	0.0819
	0.0017
	0.0119

	40 heure et plus
	réf
	réf
	réf
	réf

	Ne veut pas travailler plus
	0.1845
	0.1813
	0.1443**
	-0.2236**


Tableau A.3 (suite) : Résultats des régressions sur les déterminants de la pauvreté (*) 

	 
	Libreville
	Port-gentil
	Autre urbain
	Rural

	Branche d'activité du chef
	
	
	
	

	Sans emploi/agriculture
	réf
	réf
	réf
	réf

	Pêche et élevage
	0.0306
	0.0912
	0.3778**
	0.0018

	Forêt
	0.2115
	0.1358
	0.0485
	0.0396

	Mines
	-0.1579
	0.3861**
	0.4661**
	0.0997

	Manufacture
	0.0463
	0.1446
	0.0742
	0.1069

	BTP
	-0.0033
	0.1754
	0.0139
	0.0051

	Transport
	-0.0759
	0.2590**
	0.2451**
	0.1935**

	Commerce
	0.1059
	0.1990**
	0.2682**
	0.1578**

	Services
	0.0761
	0.1496
	0.1305**
	0.1155

	Education/santé
	0.0721
	-0.0824
	0.0814
	0.0104

	Branche d'activité du conjoint
	
	
	
	

	Sans emploi/agriculture
	réf
	réf
	réf
	réf

	Pêche et élevage
	0.7476
	-
	0.0200
	-0.0090

	Forêt
	0.2971
	0.4641**
	-0.2935
	-

	Mines
	0.9096**
	-0.0170
	-0.0216
	0.3706

	Manufacture
	0.3639
	0.0926
	0.0409
	-0.0777**

	BTP
	0.0308
	0.3010
	0.1424
	1.2134*

	Transport
	0.2264
	-0.3569
	-0.2774
	0.6802

	Commerce
	0.3744**
	-0.1577
	0.0959**
	0.0311

	Services
	0.1793
	-0.2820**
	-0.0763
	-0.0056

	Education/santé
	0.1951
	-0.3369**
	-0.0559
	0.1455

	CSP du chef
	
	
	
	

	Apprenti/aide familial
	-0.2170**
	-0.0054**
	-0.0085
	0.2561**

	Salarié
	-0.0813**
	-0.1466**
	-0.0759**
	-0.1892**

	Compte propre
	réf
	réf
	réf
	réf

	Patron
	0.0264
	0.2893**
	0.3067**
	-0.2044

	CSP du conjoint
	
	
	
	

	Parrenti/aide familial
	0.0847
	0.0438
	0.0659
	0.0324

	Salarié
	0.1264
	0.0020
	-0.0004
	-0.3736**

	Compte propre
	réf
	réf
	réf
	réf

	Patron
	-0.1339
	0.3088
	0.1452
	-

	Secteur institutionnel du chef
	
	
	
	

	Public
	0.2213**
	0.1502**
	0.2090**
	0.3089**

	Privé formel
	0.1467**
	0.1878**
	0.1930**
	0.1968**

	Privé informel
	réf
	réf
	réf
	réf

	Secteur institutionnel du conjoint
	
	
	
	

	Public
	0.2032**
	0.2503**
	0.2949**
	0.4151**

	Privé formel
	0.1533**
	-0.0647*
	0.1925**
	0.3454**

	Privé informel
	réf
	réf
	réf
	réf

	Capital productif
	
	
	
	

	Superficie des terres
	0.0718**
	0.0420**
	0.0248**
	0.0307**

	Constante
	
	
	
	

	Constante
	0.4727**
	0.5958**
	-0.1263
	0.9668**

	Statistiques
	
	
	
	

	Nombre d'observations
	1589
	1117
	3092
	2115

	R2
	0,532
	0,535
	0,548
	0,571


Sources : Calculs des auteurs à partir des données de l’EGEP 

(*) Le tableau présente les paramètres estimés de la régression.  Les paramètres sans astérisque ne sont pas statistiquement significatifs ; ceux avec un astérisque le sont au seuil de 10% et  ceux avec deux astérisques le sont au seuil de 5%.

ANNEXE 3 : LE SUIVI DE LA PAUVRETE AU GABON
Etant un pays à revenu intermédiaire, les questions relatives à la pauvreté n’ont pas par le passé eu une aussi grande importance au Gabon jusqu’à une période récente que dans d’autres pays d’Afrique Sub-Saharienne. Les performances plutôt mitigées de l’économie gabonaise au cours des dernières années et le recul probable des conditions de vie des ménages qui s’en est suivi a conduit les autorités à préparer une stratégie de réduction de la pauvreté. Cette stratégie devra inclure des propositions pour améliorer le système de suivi/évaluation de la pauvreté qui aujourd’hui reste encore embryonnaire.  De fait il n’existe pas de cadre conceptuel de suivi/évaluation de la pauvreté. Autrement dit, contrairement à ce qui existe dans d’autres pays, il n’existe pas une liste d’indicateurs devant être produit à une périodicité définie. Néanmoins, il existe un système statistique national qui fait son travail.  
Sur le plan institutionnel, la structure principale du système est la Direction générale de la statistique et des études économiques (DGSEE) du Ministère du Plan. Des services statistiques existent dans les ministères sectoriels (Education, Santé, etc.). D’une manière générale, la DGSEE réalise les grandes opérations nationales de collecte de données (recensements et enquêtes). La DGSEE produit également les statistiques courantes (comptes nationaux, prix, etc.). Les autres services statistiques sectoriels (éducation, santé, agriculture) sont sensés produire des statistiques à l’aide de sources administratives.  Le ministère chargé de la lutte contre la pauvreté qui est relativement récent a la responsabilité de la réalisation des enquêtes participatives. Cependant, ce ministère dispose de peu de moyens matériels et humains.

L’élaboration du DSRP a été confiée à un Secrétariat technique logé au sein du Ministère du plan et de la programmation du développement. Le Secrétariat est placé sous la responsabilité d’un coordinateur. Six groupes thématiques ont été créés et ils sont animés par des personnes ressources nommées de manière ad hoc eu égard à leurs compétences. Les personnes de la société civile sont impliquées dans cet exercice.

En matière de suivi des conditions de vie des ménages, les deux principales sources de données sont l’enquête gabonaise pour l’évaluation de la pauvreté (EGEP) dont la première a eu lieu en 2005 et l’enquête démographique et de santé (EDSG) dont la première a eu lieu en 2000. En fait avant la réalisation de l’EGEP de 2005, le Gabon n’avait jamais réalisé une opération à caractère national portant sur les conditions de vie des ménages. Il y a eu bien eu une enquête budget consommation (EBC) en 1994 qui n’a couvert que les villes de Libreville et Port-Gentil et une enquête sur les dépenses des ménages en 2003 qui n’a couvert que la ville de Libreville. L’EGEP de 2005 et l’EDSG de 2000 sont les deux premières enquêtes auprès des ménages à caractère national jamais réalisée dans le pays. L’EGEP a couvert un échantillon de 7900 ménages. Elles s’est intéressée à la composition démographique du ménage, l’éducation des membres du ménage, l’emploi et le chômage des membres du ménages, la fréquentation des centres de santé, l’habitat, la consommation et les revenus des ménages. Les EDSG sont des opérations désormais classiques en Afrique. Celle du Gabon a traité de la fécondité, la nutrition des enfants, la vaccination des enfants, la contraception, la mortalité maternelle, la mortalité infantile, etc. Outre ces deux grandes opérations, il y a eu des consultations participatives dans le cadre de l’élaboration du DSRP.

Si les enquêtes auprès des ménages n’ont pas souvent été entreprises au Gabon, un plus grand effort est toutefois accompli pour ce qui est des recensements de la population puisqu’il y en a eu trois (1983, 1993 et 2003).  

La principale force du système de suivi de la pauvreté au Gabon est le poids qui est accordé à la DGSEE au centre du système. De plus, en matière de financement, les autorités gabonaises contribuent toujours de manière déterminante au financement des grandes opérations. Par ailleurs, la DGSEE dispose des ressources humaines.

Le système rencontre néanmoins de nombreux problèmes. La conséquence de l’absence de plusieurs enquêtes de même type limite fortement l’étude des tendances des phénomènes sociaux. Or les tendances fournissent une première idée de la pertinence des politiques et programmes passés.  Ensuite, les différentes enquêtes sont réalisées certes avec une grande implication des nationaux mais également avec une forte assistance technique. Il s’avère que le fait que les opérations d’enquêtes ne soient pas régulières n’a pas permis aux cadres de s’exprimer complètement.

Le domaine des statistiques sectorielles rencontre d’énormes difficultés. Les statistiques de l’éducation et de la santé sont produites avec beaucoup de retard et sont souvent incomplètes. Des efforts sont néanmoins entrepris avec notamment l’assistance des partenaires au développement et une carte sanitaire a été produite en 2003. Dans le domaine de l’agriculture, les opérations statistiques sont rares, quoique la DGSEE apporte une assistance technique à ce secteur en vu d’améliorer les choses.

Pour ce qui est des solutions, il convient de bâtir un système de suivi/évaluation qui ait comme ossature les deux enquêtes auprès des ménages que sont l’EGEP et l’EDSG. Il est important qu’une réflexion soit menée dans ce sens dans le cadre du DSRP. Dans le cadre de cette réflexion, les questions institutionnelles doivent être traitées car jusqu’à présent, la structure en charge du suivi/évaluation du DSRP n’est pas toujours réglée.

De plus, les opérations statistiques doivent être analysées avec plus de célérité comme cela a été le cas de l’EGEP. A cet effet, l’analyse et la publication des résultats du recensement de la population de 2003 apporteront une meilleure connaissance des questions démographiques.

ANNEXE 4 : PRINCIPE ET RESULTATS DU « MEANS-TESTING »
Le ciblage consiste à identifier des ménages, des individus ou des groupes devant bénéficier d’un programme social. Le problème du ciblage se pose quand un programme n’est pas destiné à l’ensemble d’une population. La question est d’autant plus importante qu’un mauvais ciblage réduit, peut-être même considérablement les effets attendus du programme. Concrètement, tout ciblage est sujet à deux types d’erreurs : l’erreur de type 1 est le pourcentage de ménages (individus) cibles qui ne bénéficient pas du programme parmi ceux qui devraient en tirer profit ; l’erreur de type 2 est le pourcentage de ménages non cibles bénéficiaires du programme parmi ceux qui n’en sont pas les destinataires. Un bon ciblage doit conduire à réduire au maximum ces deux types d’erreur.

Plusieurs formes de ciblage, pouvant être réalisées indépendamment ou conjointement sont mis en œuvre dans divers pays. Le ciblage individuel consiste à identifier les ménages (ou individus) bénéficiaires à partir d’un critère direct de mesure du bien-être, principalement le revenu. Cette forme de ciblage nécessite de disposer d’un bon système de statistiques administratives sur les déclarations de revenus. Il est difficile à mettre en œuvre dans des pays en développement où du fait de l’importance du secteur informel urbain et du secteur agricole, une partie importante des individus ne déclarent pas directement leurs revenus. A l’opposé le ciblage géographique consiste à couvrir une zone géographique (région, district, province, etc.) du pays réputée pauvre. L’attrait de cette forme de ciblage est son faible coût en matière de relevé d’informations. L’inconvénient pourrait être le taux élevé des erreurs, notamment de type 2. Entre ces deux extrêmes, le « means-testing » revient à identifier les bénéficiaires à partir de caractéristiques individuelles pouvant être facilement repérables. L’idée sous-jacente est que ces caractéristiques sont des variables proxy du niveau de vie du ménage. 

S’agissant de la tarification des utilités publiques (eau et électricité), les tarifs les plus bas sont élaborés afin de favoriser les consommateurs modestes qui sont supposés être les plus pauvres. Le ciblage consiste à identifier les ménages pauvres à partir de leurs niveaux de consommation. Il est apparu que le mode de tarification (dit en U renversé) en vigueur au Gabon donnait des résultats plutôt mitigés si on le juge par rapport à ses performances redistributives. Cette faible performance est confirmée à travers d’autres résultats. Parmi les ménages qui ont effectivement accès à l’électricité, 15% sont pauvres (ces ménages pauvres regroupent 25.4% de la population). Cependant, les ménages non pauvres (85% qui comptent 74.6% de la population) engrangent 85.2% des subventions. Ces inégalités seraient encore plus marquées si on intégrait dans l’analyse les ménages non connectées qui sont majoritairement des ménages pauvres. Dans le secteur de l’eau la situation est encore plus préoccupante que dans celui de l’électricité. Il se pose donc la question de savoir si ces résultats peuvent être améliorés en mettant en œuvre d’autres formes de ciblage, le « means-testing » notamment. 
Afin de saisir le bien-fondé de la méthodologie de cette forme de ciblage, il faut avoir à l’esprit que la dépense par tête, la mesure du bien-être des ménages n’est pas disponible pour les autorités chargées d’identifier des bénéficiaires du programme. Compte tenu de la lourdeur des enquêtes qui fournissent cette variable, cette information serait difficile à collecter et aurait un coût prohibitif même pour une seule province par exemple. En revanche, d’autres caractéristiques des ménages peuvent être collectées plus facilement (par les travailleurs sociaux par exemple) et utilisées pour prédire le niveau de vie du ménage. La méthodologie consiste, à partir des informations de l’EGEP, de réaliser une régression de la dépense par tête du ménage sur des variables pertinentes. Il s’agit de l’âge, du carré de l’âge, du sexe et du niveau d’éducation du chef de ménage, des caractéristiques de l’habitat (type d’habitat, mur, sol, toit), des biens durables (TV, radio, bicyclette, moto, cuisinière, chauffe-eau, téléphone, réfrigérateur, lave-linge, etc.) et de variables géographiques dichotomiques. La régression est réalisée selon la méthode « Step Wise » afin de ne retenir que celles des variables qui sont significatives. Elle est réalisée d’abord au niveau national, et ensuite pour le milieu urbain et rural. Les résultats des trois régressions figurent dans le tableau A4 en annexe ; ils sont satisfaisants dans l’ensemble. La régression fournit dans chaque cas un prédicteur du bien-être qui permet de classer les ménages en pauvres et non pauvres. Toutefois, il faudrait au préalable en évaluer les performances par le critère des erreurs de type 1 et 2 (voir tableaux A5 et A6). Le tableau A5 utilise le prédicteur issu du modèle estimé au niveau national, tout comme le premier bloc du tableau A6 alors que les deux blocs inférieurs du tableau A6 utilise le prédicteur issu du modèle estimé au niveau des milieux urbain et rural. A l’examen du tableau A5, il apparaît que les deux types d’erreurs sont importants. Au niveau national, plus d’un ménage pauvre sur trois n’est pas prédit comme tel et plus de quatre ménages non pauvres sur dix sont prédits pauvres. Les modèles spécifiques estimés au niveau des milieux urbain et rural permettent d’améliorer les capacités prédictives du modèle. De plus, étant donné que les seuils de pauvreté revêtent toujours une part d’arbitraire et qu’il y a peu de différences en termes de niveau de vie entre les ménages (non-pauvres et pauvres) situés juste autour de la ligne de pauvreté, on calcule les erreurs pour les ménages en prenant différents déciles du niveau de la dépense par tête estimé. Les résultats figurent dans le tableau ci-dessous et donnent des résultats plus satisfaisants, notamment au niveau du troisième décile (le taux de pauvreté est de près de 33%). On a retenu comme pauvres les ménages des trous premiers déciles de la dépense par tête.  
Tableau A.4 : Means testing model à partir d’une régression par la méthode Step Wise
	 
Variable dépendante : logarithme de la dépense par tête
 
	National
	Urbain
	Rural

	
	Paramètre estimé
	T de Student
	Paramètre estimé
	T de Student
	Paramètre estimé
	T de Student

	Log de la taille du ménage
	-0.6898
	-81.7
	-0.7039
	-72.04
	-0.6558
	-42.03

	Age du chef
	0.0168
	6.43
	0.0148
	4.6
	0.0141
	3.21

	Age du chef au carré
	-0.0001
	-5.32
	-0.0001
	-3.36
	-0.0001
	-3.3

	Chef féminin
	ôtée
	 
	ôtée
	 
	-0.1379
	-5.21

	Chef alphabétisé
	ôtée
	 
	ôtée
	 
	ôtée
	

	Chef sans éducation 
	réf
	 
	réf
	 
	réf
	

	Chef de niveau primaire
	0.0661
	3.5
	0.0490
	2.15
	ôtée
	

	Chef de niveau secondaire 1
	0.0989
	4.87
	0.0828
	3.55
	0.0565
	2.04

	Chef de niveau secondaire 2
	0.1281
	5.73
	0.1209
	4.83
	ôtée
	

	Chef de niveau supérieur
	0.2181
	8.36
	0.2042
	7.15
	0.1459
	2.81

	Autre maison
	réf
	 
	réf
	 
	réf
	

	Maison individuelle
	0.0500
	3.77
	0.0634
	4.32
	ôtée
	

	Appartement/duplex
	ôtée
	 
	ôtée
	 
	ôtée
	

	Mur en bois
	réf
	 
	réf
	 
	réf
	

	Mur en semi dur
	ôtée
	 
	ôtée
	 
	ôtée
	

	Mur en parpaing
	0.0572
	3.8
	0.0630
	3.91
	ôtée
	

	Mur en traditionnel
	-0.1021
	-3.65
	ôtée
	 
	-0.1722
	-3.95

	Mur en pisé
	-0.0839
	-4.41
	-0.0529
	-1.97
	-0.0862
	-3.19

	Toit en traditionnel
	réf
	 
	réf
	 
	réf
	

	Toit en tôles seules
	ôtée
	 
	ôtée
	 
	ôtée
	

	Toit en tôle et plafond
	0.0544
	3.68
	0.0703
	4.41
	ôtée
	

	Toit en béton
	0.0895
	2
	0.0923
	1.96
	ôtée
	

	Sol en terre
	réf
	 
	réf
	 
	réf
	

	sol en ciment
	0.0678
	3.86
	0.0603
	2.71
	0.0907
	3.52

	Sol en carreau
	0.1861
	6.68
	0.1851
	5.85
	0.1434
	2.14

	Eclairage au pétrole
	réf
	 
	réf
	 
	réf
	

	Electricité SEEG
	0.0358
	2.43
	0.0983
	3.55
	ôtée
	

	Electricité du voisin
	ôtée
	 
	0.0830
	2.79
	-0.1214
	-2.14

	Electricité personnelle
	ôtée
	 
	ôtée
	 
	ôtée
	

	Cuisine au pétrole ou bois
	réf
	 
	réf
	 
	réf
	

	Cuisine au gaz ou électricité
	0.0452
	2.56
	0.0852
	4.37
	ôtée
	

	Toilette traditionnelle
	réf
	 
	réf
	 
	réf
	

	Latrines
	-0.0280
	-2.23
	ôtée
	 
	ôtée
	

	Toilette moderne
	0.1167
	4.93
	0.1240
	4.97
	0.1931
	3.12

	Ordures dans la nature
	réf
	 
	réf
	 
	réf
	

	Ordures dans les bacs
	-0.0578
	-3.85
	-0.0335
	-1.98
	ôtée
	

	Réfrigérateur/congélateur
	0.1153
	7.27
	0.1141
	6.82
	0.2120
	5.31

	Cuisinière (gaz ou élec.)
	ôtée
	 
	ôtée
	 
	0.0840
	2.22

	Climatiseur 
	0.2753
	7.76
	0.2778
	7.7
	ôtée
	

	Chauffe eau
	0.2592
	4.4
	0.2425
	4.01
	ôtée
	

	Téléphone mobile
	0.1365
	9.31
	 
	 
	0.1126
	3.17

	Téléphone fixe
	ôtée
	 
	ôtée
	 
	0.4755
	2.46

	Antenne parabolique
	0.2334
	5.31
	0.2256
	5.04
	ôtée
	

	Radio
	0.0747
	5.71
	0.0529
	3.52
	0.1164
	4.86

	Téléviseur/magnétoscope
	0.1083
	7.16
	0.1226
	7.61
	ôtée
	

	Bicyclette
	0.2373
	7.4
	0.2746
	6.14
	0.1027
	2.04

	Moto
	ôtée
	 
	ôtée
	 
	-0.3975
	-10.37

	Voiture
	0.4664
	16.77
	0.4844
	16.48
	0.4357
	5.86

	Tondeuse à gazon
	ôtée
	 
	ôtée
	 
	ôtée
	

	Libreville
	réf
	 
	réf
	 
	non valide
	

	Port-Gentil
	-0.5672
	-14.88
	ôtée
	 
	non valide
	

	Autre urbain
	ôtée
	 
	-0.0668
	-3.78
	non valide
	

	Rural
	0.0719
	4.39
	non valide
	 
	non valide
	

	Estuaire
	réf
	 
	réf
	 
	réf
	

	Haut ogooué
	ôtée
	 
	0.1751
	8.76
	-0.4760
	-9.95

	Moyen ogooué
	ôtée
	 
	-0.0934
	-2.67
	-0.1452
	-2.65

	Ngounié
	-0.0953
	-4.71
	0.1602
	6.16
	-0.5803
	-13.21

	Nyanga
	ôtée
	 
	0.2090
	6.33
	-0.4424
	-8.8

	Oogoué Ivindo
	-0.1394
	-4.84
	ôtée
	 
	-0.4353
	-8.67

	Oogoué Lolo
	ôtée
	 
	0.2084
	6.5
	-0.3194
	-7.01

	Oogoué Maritime
	0.1245
	3.36
	ôtée
	 
	ôtée
	

	Woleu Ntem
	-0.0587
	-3.24
	ôtée
	 
	-0.2976
	-7.56

	Constante
	13.4818
	221.27
	13.3924
	173.99
	14.0457
	123.06

	Nonbre d'observations
	7913
	 
	5798
	 
	2115
	 

	R2
	0.7012
	 
	0.7335
	 
	0.6191
	 


 Source. Banque mondiale à partir des données de l’EGEP

Tableau A.5 : Prédictions du means-testing model (modèle national)
	 
	Pauvre prédit pauvre


	Pauvre prédit non-pauvre


	Non-pauvre prédit pauvre


	Non-pauvre prédit non-pauvre
	Erreur d'exclusion


	Erreur d'inclusion



	Urbain
	9.6
	7.8
	3.8
	78.8
	33.0
	44.1

	Rural
	19.0
	11.6
	8.1
	61.3
	41.1
	38.0

	Ensemble
	11.4
	8.5
	4.7
	75.3
	35.4
	43.0


Source. Banque mondiale à partir des données de l’EGEP

Tableau A.6 : Prédictions du means-testing model (modèle national et modèle par zone)
	Décile du bien-être estimé

 
	Pauvre prédit pauvre


	Pauvre prédit non-pauvre


	Non-pauvre prédit pauvre


	Non-pauvre prédit non-pauvre
	Erreur d'exclusion


	Erreur d'inclusion



	National
	
	
	
	
	
	

	20
	13.3
	6.7
	6.7
	73.3
	33.5
	8.4

	30
	16.8
	3.2
	13.3
	66.8
	16.2
	16.6

	40
	18.1
	1.8
	21.9
	58.1
	9.2
	27.4

	50
	19.2
	0.8
	30.8
	49.2
	4.1
	38.5

	Urbain
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	20
	9.2
	8.1
	7.2
	75.5
	46.9
	8.7

	30
	12.2
	5.2
	13.5
	69.2
	29.7
	16.3

	40
	14.4
	3.0
	21.0
	61.6
	17.0
	25.5

	50
	15.6
	1.7
	30.2
	52.5
	9.9
	36.5

	Rural
	
	
	
	
	
	

	20
	23.6
	7.1
	11.2
	58.2
	23.0
	16.2

	30
	27.6
	3.1
	20.0
	49.4
	10.0
	28.9

	40
	29.3
	1.4
	29.3
	40.1
	4.4
	42.2

	50
	30.1
	0.5
	36.9
	32.5
	1.7
	53.2


Source. Banque mondiale à partir des données de l’EGEP

ANNEXE 5 : DECOMPOSITION DE OMEGA POUR UN PROGRAMME SOCIAL
Dans diverses parties du rapport, on a utilisé un paramètre que l’on a dénommé Omega et qu’on a présenté  comme un indicateur permettant de mesurer les performances des programmes sociaux dans le sens d’une meilleure allocation vis-à-vis des populations pauvres. Cet annexe donne plus de détails sur le cadre théorique de ce paramètre qui a été proposée par Angel-Urdinola et Wodon (2005). 

Le principe est de construire un indicateur simple, ( qui mesure l’efficacité d’un programme quelconque par sa capacité à bénéficier plus aux populations pauvres. L’intérêt de cet indicateur est qu’il permet également d’identifier « les déterminants » de l’efficacité du programme. 

Considérons un programme qui consiste à opérer des transferts (subventions) vis-à-vis d’une population. Cette population a une taille N, dans laquelle P individus sont considérés comme pauvres. On définit un paramètre “pro-pauvre” (() de ce programme comme la part des bénéfices du programme qui va aux pauvres, que l’on note SP, divisée par la proportion des individus qui vivent en dessous du seuil de pauvreté, que l’on note H. On a : 
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La proportion des bénéfices obtenus par les pauvres, SP, peut à son tour être exprimée comme le ratio du bénéfice total du programme reçu par les pauvres, BP, que l’on divise par le total des bénéfices du programme qui vont à l’ensemble de la population, BN; si bien que l’on a : 
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Et puisque l’on a H = P/N, l’indicateur ( peut s’exprimer comme la moyenne des bénéfices reçus par les pauvres divisée par la moyenne des bénéfices reçus par l’ensemble de la population :
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Lorsque ( vaut un, cela implique que la subvention est neutre, car la proportion des bénéfices qui va aux pauvres est égale à la proportion des pauvres dans la population. Une valeur de ( supérieure à l’unité implique que le programme est progressif ou “pro-pauvre”; il est régressif si la valeur du paramètre est inférieure à l’unité. Un certain nombre de facteurs vont influencer cet indicateur et on les identifie dans la suite.

La première série de facteurs provient du fait que tous les pauvres ne bénéficient pas du programme. Si on considère un programme de subvention à la consommation d’électricité, un ménage ne peut bénéficier de subsides que si le réseau dessert son voisinage. Ensuite parmi les ménages qui ont une possibilité d’accès au bien, tous ne le consomment pas. On ne peut tirer profit de subsides que si l’on consomme le bien (inscription à l’école pour un programme scolaire, connexion au réseau pour l’électricité ou l’eau courante, etc.). Enfin, même parmi ceux qui consomment, tous ne sont pas nécessairement éligibles au programme, l’éligibilité va dépendre du mode de ciblage. Si on appelle AN la proportion de ménages qui ont accès au bien parmi l’ensemble des ménages, UN la proportion des ménages qui consomment le bien parmi tous les ménages qui ont accès au bien et TN la proportion des ménages qui bénéficient de la subvention parmi tous les ménages qui consomment le bien, la proportion de ménages qui bénéficient effectivement du programme dans l’ensemble de la population des ménages est : 
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Avec des notations évidentes, la proportion de ménages pauvres qui tirent profit du programme parmi l’ensemble des ménages pauvres est : 
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La seconde série de facteurs qui influencent le niveau de l’indicateur est le taux de subvention et la quantité consommée par le ménage. Cette quantité peut être le nombre de kWh d’électricité, le nombre d’enfants inscrits à l’école, etc. On appelle respectivement QN et EN la quantité moyenne consommée et la dépense moyenne pour ce bien. C est le prix de revient unitaire moyen. Le ménage moyen devrait payer QNC, mais ne paye que EN du fait de la subvention. Le subside alloué au ménage moyen est donc QNC-EN et le taux de subvention RN =(QNC-EN)/QNC,soit (1- EN/QNC). Ainsi un ménage ayant une consommation non nulle et qui bénéficie de la subvention payera (1-RN)QNC au lieu de la valeur totale du coût du service, si bien que la moyenne de la subvention pour l’ensemble des ménages est RNQNC. En utilisant des notations identiques, pareillement le ménage pauvre moyen ayant un niveau de consommation non nul et qui bénéficie de la subvention payera (1-RP)QPC au lieu de la valeur totale du coût du service, si bien que la moyenne de la subvention pour les pauvres est RPQPC. 

En définitive, la subvention totale pour l’ensemble de la population est :
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Et la subvention moyenne (en remplaçant DN par sa valeur) est : 
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Avec des notations similaires, la subvention moyenne pour les pauvres est alors : 
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Finalement, l’indicateur “pro-pauvre” de mesure de l’efficacité du programme s’écrit ainsi :
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Autrement dit, le bénéfice (ou le subside) moyen par ménage pauvre est le produit de cinq ratios : 

a) la proportion des pauvres ayant un accès potentiel au bien ;

b) parmi ceux qui ont accès, la proportion de ceux qui consomment effectivement le bien (ceci est équivalent à un “taux d’usage” du bien) ;

c) parmi ceux qui consomment effectivement, la proportion, de ceux qui bénéficient de la subvention ;

d) le taux moyen de subvention parmi les pauvres qui bénéficient de la subvention ;

e) la valeur moyenne de la consommation des ménages pauvres. 

Ce cadre théorique peut être appliqué à divers programmes sociaux. On l’a notamment appliqué aux utilités publiques (électricité et eau courante), mais également à l’éducation en tenant compte du niveau scolaire, aux services de santé et à deux programmes spécifiques dont on dispose de l’information sur la participation (suivi de la croissance des enfants de moins de 5 ans et programme nutritionnel des enfants de moins de 5 ans).


















� Etude stratégique du Secteur Educatif, Education Internationale, BAD, République gabonaise, octobre 2005.


� SOGADEL a été liquidé, les actifs d’AgroGabon, d’HEVEGAB et un ranch de SOGADEL ont été cédé à SIAT.


� L’enquête sur la perception de la pauvreté au Gabon a été réalisée en 2004 pendant deux semaines.  Un échantillon de 1000 ménages a été retenu. L’information auprès de cette population a été collectée au moyen d’un guide d’entretien couvrant sept thématiques majeures relatives au vécu et à la représentation de la pauvreté : santé, éducation, habitat, emploi et chômage, alimentation, transport, revenu et situation socio-économique générale. Le choix des thématiques a également été dicté par la prise en compte des objectifs du millénaire. Des monographies villageoises ont été conduites dans les régions du nord et du sud du pays, conformément à une approche méthodologique visant à contraster les expériences de développement du nord et du sud Gabon; comparaison qui tente de comprendre pourquoi le nord paraît plus dynamique et plus entreprenant que le sud.  Certains résultats de cette étude sont présentés dans ce rapport sous la forme d’encadrés.


� Cette affirmation doit être nuancée par le fait que les résultats des régressions des salaires présentées au chapitre 2 sur les variables apprenti (coefficient négatifs pour Libreville, Port Gentil et autres urbains et non significativité pour le rural) et micro entreprise privée ne semblent pas suggérer des gains importants.  Ceci dit, les patrons restent favorisés par rapport aux autres catégories professionnelles, comme on pouvait s’y attendre.





� Les quintiles de niveau de vie sont construits à partir de la dépense par tête des ménages. Les ménages sont classés du plus pauvre (dépense par tête la plus faible) au plus riche (dépense par tête la plus élevée). Ces ménages sont alors regroupés en cinq classes ayant chacune 20% de la population. Le quintile « le plus pauvre » comprend les ménages ayant la dépense par tête la plus faible, le quintile « moyen pauvre » comprend les ménages suivants, etc. et le quintile « le plus riche » comprend les ménages ayant la dépense par tête la plus élevée.


� Ces taux d’insatisfaction peuvent paraître faibles et contradictoires avec ceux relevés dans d’autres parties du document, notamment les taux calculés dans le chapitre 3 sur les sections relatives à l’éducation et à la santé. Il y a une explication à cela. Les taux calculés dans la présente section sont globaux, en ce sens que la question sur la satisfaction était posée à tous les ménages. Ceux calculés dans les sections sur l’éducation et la santé sont plus spécifiques, car ils ne concernent que les ménages qui utilisent effectivement ces services à un moment donnée.


� Le taux d’activité est le rapport entre la population active (actifs occupés et chômeurs) sur la population en âge de travailler, La population en âge de travailler est l’ensemble des personnes de dix ans et plus.


� Les mesures proposées sont réalistes. Par exemple, l’indemnisation de ménages victimes de catastrophes naturelles se pratique dans d’autres pays. L’Etat français va débourser 27.7 millions d’euros pour indemniser les ménages agricoles victimes de sécheresse pendant l’été et d’inondation pendant l’automne 2005. Toute proportion gardée, la chose est faisable.


� Au Gabon l’âge légal pour entrer au primaire est 6 ans, mais le TNS est calculé sur la base de 7-12 ans pour le primaire et 13-19 ans pour le secondaire comme cela est souvent fait. 


� Les pays comprennent la RCA (41%), Tchad (21%), Nigeria (49%), Ethiopie (15%), Kenya (57%), Malawi (46%), Mozambique (38%), Tanzanie (67%), Uganda (61%) et Zambie (70%).


� Les transports sont dits publics par opposition aux moyens de transport personnels. C’est ainsi qu’un taxi est un moyen de transport public dans ce sens. Il ne s’agit pas nécessairement des seuls moyens de transports gérés par le secteur public.


� Pour plus de détails sur la méthodologie de l’enquête, voir le Rapport technique de l’Enquête.


� L’échantillon de départ comptait 7984 ménages. 7938 ont été effectivement enquêtés. Lors des travaux d’apurement, 25 ménages ont été supprimés pour information incomplète sur les dépenses des ménages. L’analyse porte en définitive sur 7913 ménages.


� La nomenclature des produits utilisée en compte près de trois cents.


� Les 10 régions retenues pour cet exercice sont : Libreville, Port-Gentil, Nord urbain, Sud urbain, Est urbain, Ouest urbain, Nord rural, Sud rural, Est rural, Ouest rural.


� Pour obtenir les valeurs unitaires moyennes, les données des relevés de prix ont été utilisées afin de convertir les unités locales en une unité standard, le kilogramme.
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